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Depuis une dÉ;cennie, l'expression "intégration éco-

nomique" est à la mode. Elle est è la une des discussions

et commence à faire l'objet d'analyses.Nombreuses sont dans

le monde les tentatives d'intégration économique. Nous Cl-

terons entre autres

- CEE : Communauté Economique Européenne

A.L.A.I. : Association Latino-Américaine d'Intégra
tion

- CARICOM : Marché Commun des Caraïbes

- MARCHE COMMUN CENTRAMERICAIN en Amérique Latine

Les pays en voie de développement, en particulier

ceux de l'Afrique, ne sont pas en reste. Ils ont compris cela

et ont pris conscience de la nécessité de s'unir en organi-

sations sous-r:gionales et/ ou régionales afin de conjuguer

leurs efforts pour d'une part un développement fconomique et

social int8gré et d'autre part pour aider les pays enclavés.

Nous citerons notamment :

- C.L.P.G.L.

Grands Lacs

Communauté Economique des pays des

- C.E.D.l.A.O. : Communauté Economique des Etats de

l'Afrique de l'Ouest

- C.E.A.O. : Communauté ~conomique de l'Afrique de

l'Ouest

C.E.D.l.A.C. : Communauté Economique et Douanière

de l'Afrique Centrale



- U.D.E.A.C. : Union Douanière et Economique des

Etats de l'Afrique Centrale.

Si on ne connaît pas toujours avec exactitude les

différentes étapes de cette intégration économique, on sait

et on en est convaincu - qu'elle passe nécessairement et par

ticulièrement par un facteur principal qui est l'harmonisa

tion des positions politiques (fiscales, mon~taires). De la

m@me façon qu'on ne saurait concevoir une union douanière

Bans tarif ext8rieur commun et une fiscalité d'ensemble com

mune, il est également illusoire et ce serait un noh-sens

d'unité de uouloir bâtir une union douanière sans une har

monisation des politiques législatives et règlementaires en

matière de santé animale et de salubrité des produits issus

d'animaux.

L'U.D.E.A.C. qui fait l'objet de notre rtude au

travers de ses textes législatifs et règlementaires zoosani

taires, a souffert et continue de souffrir, à l'instar des

autres organisations ou unions sous-régionales et/ ou ré

gionales africaines, de l'absence d'un code sanitaire animal

commun en son sein, de la partialité et de l'hétérogénéité

des textes législatifs et règlementaires zoosanitaires des

différents pays membres.

On notait la volonté de lever ce freinilya moinsd1une

décen~ie. Ainsi en 1984, l'U.D.E.A.C. a mis au point l'acte

n031/84 U.D.E.A.C.-413 adoptant l'accord relatif ~ tl'harmo-



nisation d~s législations et règlpmentations zoosanitaires

en U.D.E.A.C.

Notre contribution consistera principalement à

faire une analyse critique de cet acte ou certains de ses

points,bien que nous puissions faire de cet acte le premier

pas vers l'harmonisation des textes. Nous voudrions par ce

travail,tenter de jeter les (l~ments du deuxième pas de

cette harmânisation. Nous nous pencherons plus spécifiquement

sur certains points, comme en particulier le code zoosani

taire qui nous semble n'avoir pas été suffisamment précisé

dès le départ (voir annexe).

Nous tenterons d'apporter une contribution à la so

lution de ce problème en formulant des suggestions et des

propositions qui pourraient faciliter 1161aboration d'un code

zoosanitaire propre à l'U.D.E.A.C.

Nous subdiviserons notre travail en trois parties

Dans la première partie, nous ferons une présenta

tion g~nprale de l'U.D.E.A.C.

Dans la seconde partie, nous examinerons les carac

téristiques des l~gislations et règlementations 200sanitaires

actuellement appliquées dans les pays membres de l'U.D.E.A.C.



Dans la troisième partie, nous essayerons de for

muler une harmonisation des textes en vue d'élaborer un code

zoosanitaire.



6.

/ PREMIERE PARTIE /

GlNERALITES SUR L'U.D.E.A.C.

- Définition, historique et buts de l'U.D.E.A.C.

Caractéristiques (physiques, démographiques et éco

nomi~ues) dES pr_ 3 dE l'U.D.C.A.C.
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CHAPITRE I

DEFINITION. HISTORIQUE ET BUTS DE L'U.D.E.A.C.

1. DEFINITION

L'U.D.E.A.C. est l'Union Douanière et Economique

de l'Afrique Centrale. C'est une union sous-régionale afri

caine qui a son siège à BANGUI en République Centrafricaine

(R.C.A.) et qui regroupe six pays

- Cameroun

- Congo

- Gabon

- Guinée Equatoriale

- R.C.A.

- Tchad.

2. HISTORIQUE

L'U.D.E.A.C. est née le 01/01/1966, Elle est le

fruit du traité signé b BANGUI (R.C.A.) le 8 décembre 1964

instituant une Union Douanière et Economique de L~Afrique

Centrale.

3. BUTS

Les buts visés par l'U.D.E.A.C. sont pratiquement

ceux d'une autre organisation régionale. La Communauté Eco

nomique et Douanière des Etats de l'Afrique (C.E.E.A.C.) qui

regroupe cette fois dix pays :
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Em::'lndi

- Cameroun

- Congo

Gabon

- G~inée Equatoriale

R.C.A.

Rwanda

SaG.o.~ et Principe

- Tchad

Zaïre

- Angola (statuts d'observateur).

Ces buts sont entre autres

- l'élimination, entre les états membres, des droits

de douane Bt toutes aU+~8S taxes d'effet équivalent à l'im-

portation et à l'expor~ation des marchandises;

- l'élimination, entre les états membres, des res-

trictions quantitatives et autres entraves au commerce

- la suppression progressive, entre les ptats mem-

bres, des obstacles à la libre circulation des personnes,

des biens, des servicRs, des capitaux et aux droits d'éta-

blissement
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- l'harmo~ls1tion des politiques n~tionales en vue

de la promotion des gctivit~s communautairBs notamment dans

lES domaines de l'industrie, des transports 8t d~s communi-

cations, de la mo~naie ct d8s finances, des ressources humai-

nes, du tourisme Et de l'enseignement, de la culture et de

la science.

CHflPITRE II

CARACTERISTIQUES DES PAYS DE LI U.D.E.I-I.C.

1. SITUATION GLOGRAPHIQUE

Sur la carte n01, les six pays de l'U.D.E.A.C se

répartiSSent de la manière suivante :

TA BU:. AU r~ °1
============

REPARTIJIO~ DES PAYS DE L' U.U.L.A.C.

PAYS Cf,PITALE
(

NORD TCHAD Djam;§na(
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(

SUD GABCii'J Librel1ille(
( GU IrJE E lQUATLRIALE l'Ilalabo
(-



~,~,-,------~---,---------....------------------_i

G. E. _ GU/NU eQ~r.
.a _ ."11 lIN!)/

et - .."'ANb,.
oS L. - $,lrl/fitA t.eONB
liA - 4111NI.6 41SS"11
t«- t!Hflltfa,E

CARTE t.P 1 1
L U. D. E.A. C llANS LE' CC+lTlNENT AFRICAIN
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2. CARACTERISTIQUES PHYSIQUES

Nous étudierons successiv~ment

- la superficie et les coordonnres géographiques

- les reliefs

- les climats et les végétations

- les hydrographies

2.1. ~~E=~!~=~=

L'U.D.E.A.C. couvre une surface globale de 3 mil

lions de km2 r~partis comme suit dans le tableau n~2.



TABLEAII ~O?
====:....=....:.....__... -_.-..:..::.

CARp,CTERISTIQUE5 GEQGP;PHIgUES DES PAYS, DE LI U.D.,.E.A.C.

)
)
~

-j
)
)

TCHAO

1 284

.Lybie
au Nord

.R.C.A•
2.U Sud.

.Niger à
l'Ouest.

23

.T(!Jhnd au
Nord

Sud..
.Zaïre au

.Congo nu
Suc,-<)UGst

au Nord

Atlantique
au Sud-Est.

• Cameroun

•Gabon
à l'Est

.Océan

.Longitude
Est: 10°20

)
)
)
)

___________I.Soud~~ .Soudan )
au Nor~-Esy à l'Est. )

)
)
)
)
)
)
)
)
)
)

: Cê'Jl"eroun '.Car..eroun 1
a ]. 'Ouost.' at Lad Tcha~.

au Sud )
ct Sud-oues~.

)

itude l.Latitude ~

orc1 : 1au Nord : ~
3 48 1 3 ct 11 01 8° et 24° ~

.Latitude aJ )
Sud : 3°12~ .Longitud )! .Longitude )

.Longitude ! Est: 14 )

Est :120401 et 28 III Est: 14° ~
I rct 24° }

1 III ))

.Longitude 1
)

Ouest:120 7j )

Ile de RIO 1 ~

~~lI. 1 ~
.L~ude a4-----+-----~
Nord :20 10'

3° 50'

2 45

au Sud :

•Latitude

.C'ongo à
l':Sst.

• Cmneroun
au Hord

et 18° 40' et 14° 30 1

• Cameroun
et R.C.A.
au Nord

•Guinée
l .

.Gabon e, 1E(Iuaton.ala
l'Ouest. 1a.u Nord-Est

, l,.
.Ocean i .Ocean
Atlanti~~elAtlantique

a.L1 Sud.. 1&'1 Sud ,t;t

ià,lllCuèS1:.
1

1
i

_1

..Latitude

j 3 40
!

nZaïre à
'l'Est.

j au Sud:

g°et 1:J1
1
j

j.Longitude .Longitude

E~~ i"o~0 L~~ 8°4~1

.F.~C.A. à
llEst.

• Congo,
Gabon et
GuinsG Equa
toriale au
Sud ..

Est

.Nigéria à
l'Ouest.

.ooéan Atlan
tique au Sud
Ouest.

•Longitude

.Lac Tchad
et Tchad
au Nord.

LI1"lITro-

PAYS

PrIES.

,- - -...-- -
GUINEE

CA1'lEROtm CONGO GABON EQUATORIALE R.

SUPERFICIE 3 475 342
1

246 28,051 6
( Km2 x 10 -

1
:no de Biol1

j ':t,
•Lë'.titude .Latitude .Latitude " .Lati.Lat~tu('e 1 1

1 i

OOORDONNESS
au Nord : élU Nord : l' au Nord : au Nord : 1 au l'Y

i, 1

0 • " 0 , 1 0 , 0 • 0

~
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
( GEOGRAPHIQUES

(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(

, (
(
(
(
(
(
(
(
{
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(

SOURCES: (11), (2<1), i,2~). (38), (41), (42).
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2.2. Rel.Lef

Il est diffici18 de se faire une idée d'ensemble du

rplief en Afrique Cebtrale, tant il est marqué et diversifié.

LG tableau nO] en mnne les caractéristiques essentielles pour

les pays de l'U.D.E.A.C.

TABLEAU 1\10]
===========

LES RELIEFS DANS LES PAYS DE LIU.D.E.A.C.

-(-------------------------)

( '" Plaines au Nord )
( )

( • Massifs montagneux dont le Mont Cameroun i
(CAMEROUN )
( (4000 ml à l'Ouest et Nord-Ouest )
( )
( Plaine 1: '~torale étroite dominée par un plateau)
( )
( au Centre.
.l,-~--.......----------------'~
( • Cuvette congolaise avec des plateaux dont le )
( )
jCONGO Batiké au N8rd ~

{ • Massif du Mayombé, plaine littorale et la val- )
( )

( l~e du Niari au Sud et Sud-Ouest. )
( )
( )
( Plateaux entaillés par l'Ogooué )
(GABON )
( Chaines montagneuses au Nord, Sud et Sud-Est. )
+-(-----------------------------)

( "

( ILE DE BIOKO : Ile volcanié'ue formé de 3Imsssifs :»
(GUINEE )

(EQUATO- - Pic de Malabo au Nord )
( )
( Pic de Méka au Centre )
( Rl ,;LE )

( Pic la Gran Caldera au Sud )

(-----------------------)
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LES REFLIEFS D~NS LES PAYS DE L'U.D.E.A.C. (suite)

EQUATORIALE

·f
(

~ GUINEE

(
(
(
(

ILE DE. RIO MUMI

plaine littorale à l'Ouest

- pénéplaine au CentrE et à l'Est

Vastes pf?néplaines sur la majeure partie

R~n8plaines très vastes

DEux zones montagneUSES à l'Est et à

- Chaînes de Bongo

l'OUESt

- massif du Jadé

R.C.A.

TCHAD

(
(
(
(
(
(
(
(
(
(

(------~--------------------
(
(

( • Massifs du Tibesti au Nord-Est
(--------------------------
SOURCE (24), (29), (38), (42).

2.3. Climats t végétations

En quittant le Tchad pour aller au Congo, nous

partons d'un climat sa~~lien voirE saharien pour arriver è

un climat équatorial humide. Nous traversons successivement

4 grandes zones climatiques: zones sahélienne, soudanienne,

guinéenne, guinéenne équatoriale et leurs végétations par-

ticulières.

TABLEAU N° 4
===:::=======

CLIMATS ET \7[GETATIONS'"DA~s·[E5 PAYS DE 'L' U. D. E.. A. C.

~ PAYS
(
(

~TCHAD
(
(

.•

CLIMATS

Soudanien

Sahf-lien

Saharien

VE GE TA T ION S

Savane boisée

Sahel

Dpsert



CLIMATS ET VEGETATIONS DANS LES PAYS DE LI U.D.E.A.C. (suite)

~..: Tr6~ical au Nord : •• Savane )

( Frais et humide à )
( CAIVIEROUN .Plateau (Adamaoua) )
(llOU2st )
( .For~t dense )
( Equatorial au Sud )

(-------:--------------------- )
( )
( .For~t tropicale hu-)

}
(GABO~1 E mide )
( I~ quator ial )

( ·Savane arborée ou )

~ herbeuse )

(-----------------.,;-------- ))
~ GUINEE .Forêt dense et ma- )

( EEjuatorial )EQUATORIALE récageuse avec de )

~ franges de savane )
(---------------------------)
( .For~t dense et )
( )
(CONGO Tropicale humide marécageuse avec )

( de frangés de sava-~
(1 ne arborée, herbeu~

SOURCf§. (24), (29), (38), (42), (47).

2.4. k~!:~~ES!,gE§E!:~~..

&Cl U.D.E~A.C., la R.C.A. et le TCHAD sont les

seuls pays enclavés. Les autres ont une façade maritime.

Dans tous les cas, comme le montre le tableau n05, chaque

pays possède une importante hydrographie.

TABLEAU N°S===========

LIHUDROGRAPHIE DANS LES PAYS DE LIU.D.t.A.C.

( PAYS L(HYDROGRAPHIE )
+-(-.....;..:,.;..:..:::..----t---------------)
( :. Confluents de la Bénoué et du Logone, )
( )
( le Lac Tchad au Nord }
( C',i )
( .• Principales rivières au Sud )
(CAIVIEROUN Cross-River }

(Wouri }
( )
(Mungo )
( - Sanaga et Nyomg )
(-- )
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·L'HYDROGRf,PHIE (suite)

Bassin du Kouilo-Niari avec

Niari, Bouenza, Louessé

Bessin du Congo aVEC :

Congo, Oubangui, Sangha, Alima

Océan Atlantique

Rivière O_bangui avec

Ouaka, Chink., Mbari

Bassin de l'Ogoué avec:

Ivinda,l\lgounie

• Fleuve Como et Nyanga

• Bassin du Chari avec

Bamingui, Sara, Ouham

Impor~antes rivières

Chdri, Logone, Barh-5ara et Barh el 

Ghazal

• Botha

)
)
)
)
)
)
)
)

-------1-------------------)
)
)
)
)
)

------~------------------))
)
)

--------:-------------------)
)
)
)
)
)
)

------~------------------))
)

,t
)
)
)

-
(
(
(
(
( COr\lGO
(
( CONGO
(
(
(
(
( GABON
(
(
(
(

G..U.lNEE(
( EQ~~TDR;I A,~E

(
(
(
(

R. C. A.(
(

~
(
(
(
( TCHAD
(
(

SOURCES: (11), .(24), (29), (38), (42)

3. CARACTERISTIQUES DEMOGRAPHIqUES

En pays de l'U.D.E.A.C., on rencontre deux grands

ensembles de populations :

• les populations soudaniennes occupant les zones

sahéliennos ct soudaniennes (zones agropastorales ) du :

- Tchad

- ~J 0 r d Ca me r 0 un

Est de la R.C.A.



18•

. Les populations Bantous à activités agricole~ et

commerciale occupant les régions forestières

- du Sud Cameroun

- de la R.C.I"1.

- du Congo

- du Gabon

- de la Guinée-Equatoriale.

Ces populations en pays de l'U.D.E.A.C. sont globa-

lement estimées à 26 millions d'habitants et sont réparties

comme suit:

TABLEAU ND 6============::::

DONNEES DlMOGRAPHIQUES POUR LES PAYS DE L'U. Do E. A. C.

( · )
( PAYS :POPULATION . DE I\JS 1 TE )· 1985

. (hbts/( : (e n millio~j: km2) )
( . d'btsY -)-
(

CArvlE ROU N 10,2 21 ,4
)

( )
( CONGO 1 , 9 5,5 )
(

GABON 6,0 24,3
)

( )
( GUI NE E EQUATURIALE: 0,3 10,6 )
(

R.C.A. 2,6 4 , 1
)

( )
( TCHAD 5,0 3,8 )
( )
( TOTAL · 26,0 :Moy.O,8 )...... ... ....
( )

\

hbts = habitants

SOURCE (25)



En conformité ftroite aVEC SES diversitfs 6cologi-

ques, l'~.D.[.~.[. produit tous les types dE cultures. En

effet, on va de la cueillette ~ des productions typiquement

commerciales en p~ss~nt per IFS cultures vivri~rEs les plus

variREs.

Aussi, les sous-sols, les forêts et les eaux vien-

nent compl~tpr et rrnforc~r les productions dp IR plupart

des p~ys de lrU.D.l.A.C. Le tableau n07 donn8 les principaux

éléments sur lesquels l'~c~-nomie nntionc'le des !_-;:-~ys de

l'U.D.C.h.C. rt::pose.

TABLlkU rJo7
===========

P\~GlJULTIGI.j5 DI-d'~S LE,", PkYS DE L'U.D.l.h.C.

-:-(-------------------------)
( PRODCT! ON 5 )( PAYS:' )

i d_'_E_-x_p__o_r_t_G_t_i_o_n__V_i_v_r_l_'_è_r_8_s A_u_t r e s ~

( Pf~trolc-, ))Cacao,cafr:, co- [Vlilnioc, taro,: _ -

~ ton, b ,m c, nE s , mil, s eJI 9 ho, p(;; ChE Tnil- )

( CAMERDUN th' h'd rl'tl'Tn° et ))cao u cou C, 2 r <3.: r l Z , iJ r cl c lE,: c,

~ chide, pRlmicr maIs,cueillet; continentat

( à huile... te le,bois, )

~ C(Jcao, cëJfLi hui1 Manioc, pata-: Pétrole, f
~ CONGO le de palme te,riz,bananE~ bois,p@c~e)

potéJsse )
~ ---B-----~-C-C-"'-C-é'-O-,-c-C'-f-é-e-t-----'l-M-;=;-n-i-o-c-,-p-,-j-t-é'-'_-:0-:--'-P-é-t-r~o...;;l;...e-, -+~) '_

GA ON
( pa~mistes te,cueillette: bois,m8nga)'( ~ ~ n_è_s_e_-.L.,_f_E_r__
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PRODUCTIONS DANS LES PAYS DE L'U.D.l.A.C.(suite)

Bois; dia-

mant, ura-

nium, or

Peche con-

tinentale

4.2. ~~~±~~~~~

En pays de l'U.D.E.A.C. on trouve l'élevage

- bov in

- ovin et caprin

- pcrcin

- avicole

- camelin (au Tchad)

4 •• 2.1. Données générales

En U.D.E.A.C. les productions en matière de l'éle-

vage sont inégalement réparties. Le tableau nOS résume les

effectifs et la situation des pays de 1IU.D.E.A.C.
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EFFlCTIF DES CHEPTELS DANS LES PAYS DE L'U.D.E.A.C.

( 3)
(( PAYS :ANNEE EFFECTIF CHEPTEL x 10 TETES )
( . : )

BOVINS DVHJS-CAPRINS: PoRCHJS :VoLAILLES)
~--_~_--.,;..----------------)
( )

( PRCDUCTIoN EXCEDE~TAIRE DE VIANDE D~ BOUCHERIE )
( )

( PRODUCTION EQUILIBRANT LA CONSOMMATION )
( )

( )
(TCHAD 1983: 4 672 4800 10 3500)
( )

~ CAMERoU~ 1983 3 511,9; 3531 762 ;16 550 ~
( 2 009 100 210.' 2 100 )H.C.A. :
( . )
( )
( PRODUCTIor~ D~FI[IT!dRE DE U:n:ANDE DE BOUCH~RIE )
( )

77 250

1l.783 12,4 236

0,4 111

1983 : 10 282,7 9 928 ~ 1

4.2.2. Place de l'élevage d2ns l'économie nation a-

le des pays de lIU.D.E.A.C.

Nous mettrons en ~vidEnce cette place dE l'~levage

~Bns liéconomie dans deux dom8ines :

prut (PIE) et le commerce ext~rieur.

le produit intérieur
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Le tableau n~/ montrE l~ place de l'~levage dans

le PIE global de cert~ins p~ys dE l'Union pour lesquels,nous

disposons d'informations.

===========

L'[LEVAGE El LE PIE DANS LES PAYS DE LIU.D.E.A.C.

( )
( GUrr\IE E )
( 1985 CAMEROUN CONGO GnBO;\J EQUiHO- R.C."". TCHAD )

(---------c.---~:p:::"'.-'"!-.__--:;' f) .; :P.: RIA LE :P. ; : P. ' • p )
( ( : T rt-<;J.:1r; . :100: ! 1r. '1n;: i • :1CD: T. :100:'· T· :100: T. 1 ~100·)
( PIE global ...~., ;~--~l--+---~-+-----f-I---'~:_)

( (en millions : )

~ de F. CFA é1UX~3J72316 ~937602~ ~316223~ ~
( pr i x courant s : rto 0 : ] 00 : '~10 0 : )
( )
(--------'!"""----=---:----:-~--~-:---~.~-_-:-_---)
( Part de l'éle- ')

~ vage dans le ~
~ PIB global (e~1J2729 :61692: :42139 ~
( millions de F.: • )

( CfA aux prix .~ ~,::J: a3,3: ~

~ courants )

( )
SOURCE (9), (12), (17).

NB : Le PIE repr~sente l'ensemble des trois secteurs

- primair,::

- secondaire

- tErtioire

4.2.2.2. L',~lev2ge et le commerce ext~rieur

Lil pl"Ht de l'élevage dans le commerce extérieur (im-

portation et exportation) est r~sum~e dans le tableau n D 10.
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TABLEAU f\jo10
==============

L'ELlVhGE ET LE CUMMERCE EXTlRIlUh D~N5 LES PAYS DE

L' U.D.E.~.C. (19B5)

r • •• )
~ :' ."..
( CAME-:CONGO :GABONjGUINE~R.C.A:TCHAD )
( 1985 ROUN :EQUAT: )
( : TORIéLE; )
(( )

Importations des )

( produits d'éleva- ~6752,17:6,471 :781,9)

~ 9 e ~
+-( .....a-__........--__....--- --""!----.----)

~ P.100 des importe-: ~
( tions des produits: 2,4 0 1,5:)

~ d'61evage par rap-: ~
( port eu total des )

~ importations ~
( )
( Exportations des. ::)
( prouuit....i Cl'(le- :~625,95: 0 :445,5:)
( )
('"",ge )
( )

( P.100 des expor- )
( )
( ta t ion s des pr 0- 2 , 7 0 , 83 1 ,0 : )

i duits d'élevage ~
( par rapport au )

( total des expor- )
( )
( tations )

SOURCE: (9), (18), (13)

~ Pour les colonnes vides des tableuux n D 9 et n010, nous

ne disposons pas d'informations. Il ressort de ces deux

tableaux que l'Flevage occupe une place non né'gligeeble dp.ns

11. f é cuab:mis de certains pays de l'U.D.E.k.C.
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4.2.3. Evolution de lu production - consommntion

Prévision pour 1995

=============
RECf-\PITULhTIF PRODUCTICJI~ CO~50MMATIDN 1995

_._------ -"-,....._. -_.... -: _.' _. ---~-~--""":.".-'--- ._------_....-_..- -- ----~ .. -"-~'-';'*'-'-- ~-- -. --" --- --.. y,", _---..-. -....~-

( )
: GUIlŒE :

~ Al~IMAUX TONNES : CABERm.m: CŒ~GO GABON :EQTJA'i.'Ol{. : R. C.l.. '.rcahD TOTAL;. . . .
(~----- ~---- -"- ----_.__._ _:._--_._._-----)
( Production: 130 000: 2 800 5 OOO~ : 57 000: i03 500 ~ 294 401 )
( :: . . )( ----------..----.- --J------~--_.-;----..._,--_{_- ._.__ ~oo__:__-__-

( BOVINS Conso~mmt.:130 000: 5 800: 21 400: 900 : 35 900: ~G 800 : 260 800 ~
( : --t- -:----."0_'-:- _.__ -'0' - ---;.. o, o, _.•._"._ • )

( Solde: 0 : -3 000 : - 20.900:- 900 : + 21 700:+3G 700 : +33 600 )(________ : .0--0-.--1----.- __._:_ ....., _. -----)

( Proc1uct. : 22 200: 800 500: 280 : 5 600: 25 200 : 54 200 )
(O:NS -:--~__• __ :-'_': 1-----.."...;. .." .....;.__. ._)

(CAPPJNS Consommat.; 24 000; 870 1 450: 390 . 4 700~ 24 900 ~ 56 120 )
( -:----._._'-:-.- ._._.,-:-------------~-_._.---._"~- --_. ----~. ----'--- )

( SolQe:- 2 000 : - 70 950:- 110 + 900:+ 300: - 1 980 )
( ._~ :---.- __ ~._<__:_-------....--.-.-..- ~__ :-..__~_" _..;...w---.-__)

( Pro'"uct. s:228 700: 1 000: 8 900: 260 14. 300:+ 44::>: 53 000 )
( •• _ ... - ••_~_ ~•• o 0__.~--a--. o.__~ • ._ )

(PORCINS Consowmat.: 29 400: 1 240: 4 700: 390 : 10 000: 330 460GO)
( t -.- ..:--.--.........---.--..-:---.-.•-:-.-~ .-.-----.-"'---j

( Solde:- 700; 2 lié! -1 t~ 2'."· . ; + 4 30(':+ 110: + 7 540 )
( _ •••_ •._._; --"--'."-:"- '_0__-:-_••• •••,:. •• 0. -=--__)
( Proàuct. : 19 700 7 900 ~ 6 500: 90 3 400 ~ 4 500 : 42 190 )( ---~-î-·---"-'· -----_...:--------:----.. ----.-.--...-~.-.-----)

~ VOLAILLES COnSOIru"o.t ~_;_~_50?_ T~_3_5.9_~ ... __ !- 6~0 ~ ~~.__; .3.-. 75?_~_ .~_ .6.3~ ~ 3.~•.•~09_,;

~ Solde ~~_1 200 +3 550 ~ + !_9_'7_~+_5_0__~ ~.~_~_5_0_~.+.. ?_7.?__~_+_10_~l

L'examen d~ CE tableau n 0 11 montre qu'aux alentours

d~ 1~95,_~~~so~s-r(g~o~LPourrAitê~re défic~t~ire

en viande des petits ruminants (ovins,caprins) alors



qu'en productions de bovins, porcins et vol~illes, elle

serait largement exc:dpntaire.

L'étude d":tc:illt;e et comparéltive de 12 situation

de 1995 ~ celles de 19b3 Lt/OU 19B5 montre que, en pr 0-

duction de bovins les p~ys g2rdent leur situation de

1983, c'8st-à-dir~ des rroducteurs exc(dentoires (Tchad,

R.C.f,,) équilibré (CAmeroun), d'ficitaires (Conqo, GElbon,

Guinf:e Equatoriale).

En production de ~Etits ruminAnts (ovins, caprins)

le Cameroun, équilibré en 1985 deviendrait d~ficitaire ;

~e Congo, le Gabon et la Guin~e E~uatori~le, déficitaires

e n 198 5 n' s t f"; raie n t d( fic iL:> iresen 199 5 ; l a R. C. f,. E t

le Tchad respectivemlt équilibré et d(ficit~ire en 1985

dcviendraiènt excédentaires en 19~5. Le télblcau n 0 12 donne

la situation en 1985.

En production avicole : tous les ~téltS seraieni

excédentëires pn 1995 alors qu'en 1983 leur production

équilibrait juste leur consomm~tion (voir tnblE2u n 0 1]).

En production porcine, les pays comme le Gabon,

la R.C.A. et le TchiJO êquilibrésou df~ficitairESEn 1983 de

viendraient escédent2ires en 1995. Par contre, If Cameroun,

le Congo et la G~inée Equatoriale équilibrés en 1983 SE

raient déficitaires en 1995. Le tableau n014 pr[sente la

situation en 1983.
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T/,BLEAU rJ Q 12
=============

PRODUCTIOI~ .~ 0\\\ SOfV1h f\ TI 0 N E.N Vl ,L,r~ DE DE. 5 OVINS - C/,PR IN 5

EU~ ( El\j TONI~ES)

( )
( 1985 -"} . nON CO:\SOMl'i/\ TI01\1: SOLDE ), , L ....... L·

( )
(

CAMEROUN 17 000 17 000 a
)

( )
( )
( CONGO 550 590 40 )
( )
(

GABON 400 1 100 700
)

( - )
( )
( GUI NE E )
( EQUA TOR l (,LE

)
( )
(

R• C. A. 3 450 3 450 a
)

( )
(

TCHAD 23 000 28 600 -5 600
)

( )

SOURCE (45).

PRODUCTION LONSUMMkTIUN AVIAIRE (E.N TONNES) EN 1963

r-
( CAMEROUN

( Cm~GO
(
( GABON

~ GUINEE EQUATORIALE

( [<.C.A.

~ TCHAD

(--------------=-------------

SOURCE (45)
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TflBLE;;U i\Jo14
===========:..:

PRODUCTION - CUi\:SCdvli'ihTION Er'J VIhNDE PORCINE (EN TO[\J['JES)

EN 1983

. ).
1 9 8 3 PRODUCTION COl1SŒ:r·1ATIŒl : SOLDE )

)

CAMEROU~J 20.574 20.574
)

0 )
C[JI\:GO 675 850 183 )

GABor\! 1 188 3 588 -'400
)
)

GU rr~E E 189 189 0 )
ECl Uh TOR l ALE )

~.

R.C.A. 7 290 77 290 0 1;.'

)
TCHj\D 270 270 0 )

)

SUURCE (45)

NB. Les pr6visions dls productions 1995 sont fc:ites p,o:>r

l'U.D.E.A.C. à partir de la moyenne arithm~tique des t2UX

de croissance 1965 - 1974 et 1975 - 1983, taux non donnés

par notre source.

Ces productions et leurs fluctuations sont fbnc:t.iohs de mul-

tiples f8cteurs parmi lesquels lE type d'~18vage.

4.2.4. Types d'21evage

4:2.4.1. Elevage bovin

D~ns l~ sous-r~gion, on distingue classiquement

deux types d'élev2ge bovin:

- élevage tronshumnnt

- flevoge sedentaire



Le t2blB~U n01S indioup l~s principaux types

d'~leviJge.

==============

TYPES D'LEVAGE DhNS LES PAYS DE L'U.D.E.A.C.

( . ),.
PAYS( TYPES D'ELEVAGE )

( )
( Gr:=inde et/ou pet i te

)
( CAfvlEflOUN )
( transhumances TCHAD )
( )
( )
( Sédentaire : )
(

trc:nditionntl (pc:yséèn) :Tous les pays de l'U.D.E.A.C. )

t i•
- )

( en ranching )
( )
( )
(
S~d8ntaire

)
( )
( nif: t,~ Y~

COi~GO
)

( )
( - en 0tablisst:mcnis GkBOI\l )
( d'(IEvagE ( fermES R.C.A. )
(

d'Etat)
)

( )

SOURCE :(29)

4.2.4.2. Elevage des petits ruminants, gorcins.

et 0blëJilles

Il existe deux systèmes d'élevage dES petits

rumin~nts, porcins et des volailles dans ln sous-r(gion

- ~levage troditionnel

- ,Hevage moderne (éJmélioré).

Souvent les petitsruminante suivent les bovins lors des

transhumanCEs.
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En U.D.E.h.C. l'~levage est in(q~lpment r~parti.

CErt~ines Zones, sont n~turellement plus f~vor2bles à l'61e

vage que d'Rutres dans ln sous-r(gion.

4.2.5. Les zo~es d'~levagc en U.D.E.h.C.

Sur le pl~n de l'~lev~ge, les donn6es et p2rticu

lrrit~s écologiques des pays de l'U.D.E.A.C favorisent dans

la sous-rÉgion deux gr?ndes zones très comp18mentaires

- une zone Nord

- une zone Sud.

La zone Nord regroupe le CAMERDUN, la R.C.h. et

le TCHAD qui sont traditionnellement, en raison de la pr~sen

ce des formRtions de snvanes surtout en leurs parties cen

trales et septentrionales, des pGYs d'élev2ge bovin de type

transhumant, séd~nt2ire ou nomadE, 210rs que leurs r~gions

m(ridion81es moins favorpbles au gr~nd ~levage (problème

de tryp~nosomiase) se ~rêtent a 12 production des petites

espèces.

La zone Sud rEgroupe le CONGG, le GALUN et la

GUINEE EWUATUHIhLE. Dans CEtte zone recouverte presqu'en to

talit~ par la for~t tropicale humide parsemée de frnnges de

savane arborée ou herbeuse, l'~lev2ge bovin est du type s~

dentaire et, est d'introduction r~cente. Par contre, l'~le

vage des porcins r,t v~l?illES y es~ ~~~s d~veloppé.
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LéJ carte n02 donr,e lél rép"3rtition dEs zones d'éle

vage en U.D.E.A.C. (voir rage 30).

Les anim=ux des zones d'~lev2ge sont ccnstamment

en mouvoment à l'intérieur dL leur pays et/ou en pays étran

gers,soit à ln recherche du pAtur2ge et dL l'eau (transhu

mnnce), soit à dss fins lucratives (commerce).

4~2.6. Les mOUVEments des Bnim~ux en U.D.E.A.C.

Les princip2ux mobiles qui font d~p18cer les ani

maux sont la transhumpnce et le commerce dont les principa

les directions sont sch6mQtis~es sur les cartEs n03 et nO~

aux pêlges 32 et 4D.

4.2.6.1. LëJ trC3nshumance

Sauf CAS p2rticulier s'imposnnt conCErn~nt le

petit b,"!tail (petits ruminAnts, porcins ou c"imelins), nous

ne nous int~rEsserons qU'8 lêl transhumancE du gros b6t?il

c'est-à-dire les bovins.

De ce qui pr~cède, il ressort tout logiquement

que la transhum~ncE se rencontre plus p2rticulièrEmônt dans

deux pays de la communaut~ : le CAMEROUN 8t le TCHAD. Les au

tres puys hormis la R.C.A., pr2tiquent un Clevage en ranching

ou sous forme de fermes d' t2t.
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4.2.6.1.1. Lé) transhumc::nce au TchEld

Au redAD, 12 transhum~nce se pr~tique selon qua-

tre grônds courants

- le couront Ouest

- deux cour3nts cGntr~ux

- le courant Est.

A) Le courant Ouest a pour origine l~ r~gion de Mossakory

et l'Est du Lac Tchad et pour direction l'espace compris en

tre les fleuves LogonE et Ch~ri. De CEt esp~ce, des groupe

ments d'anim?ux se dCtachent, traVErsent le LogonE pour

aller se m@ler dans les grands yaérés (=plaincs* du Sud-Nord

Cameroun, à du b:tail c~merounais (de Garoua et MGroua) lui

aussi en transhumancc,ou à du b~tail nigérien ou niq6rian.

Depuis lES annfes p~nibles de s6cheresse de 1983,

ce courant a tend~ncE à en croiser un autre principalement

constitu6 d'Animaux en migration en saison sèche du Centre

Tchad v~rs la rive Sud du Lac TchAd.

8) Deux cour~nts centraux conc~rnent surtout les ~leveurs

de la r~gion de Batha.

B
1

- Le cour~nt le plus occidental passe dans les yaérés

orientales du Ch2ri.
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B - Le cour~nt ~le plus orient21 se scinde en deux
2

de p"rt et d'é-1utre du mê3ssif monb::gneux de Gu,jrc:: pOlir

atteindre le Ch2ri et lE Barh.

C} Le courant Est descend d8 BittinE et du Nord Ou~ddaI

pour s'oriEnter dQns les plaines de l'Aouk et poursuivre

dans le Sud-Est du Tchad. Cette tr?nshum~nce à grandE am-

plitude est comp16téE p0r dEUX ?utres types de transhuman-

ce d'amplitude r~duit~ c~r loc81is~s ~ lB rggion de Kanem

- la trnnsbumancE du Krnem Occidental aD les p"s-

teurs pratiquent une sort~ dE rotntion des p~tur~qes en 01-

lant de dune en dune 2utour d'un oasis.

- la transhum~ncE du Kanem Oriental localis6e de

A cette tr2nshumance intrinsèque aU Tchad, s'Rjoutent la

transhumanCE c?merounnise en saison sèche vers le Tchad. On

rEtiendr~ surtout :

- la transhumance du b(tnil de 12 province dE

l'Extrême Nord (Diê3mr0, M~yo-D~nai) vers le Sud-Ouest tcha-

dien

- lû transhumance du b~t;Jil rvlbororo dE 12 provinCE

du Nord s'infiltrGnt en zone tchedisnne (T2ndjil~ Et

Baibokoum) •
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4.2.b.~.2. Lé~ tré~nshumF:Jnce au Cé.1meroun

hU C/\ivIEROUi\i, on rE:ncontre trois grandes znnes tra

sitionnElles ~y~nt dES mouvements de tr2nshum~nce totalement

in d:': pen d., nt 5

- Nord C"meroun

- Nord-OuEst

A) Lê tré.1nshumance d2.ns le Nord C~meroun : Cette tr2nshuman

ce est fort complexe m~is pEUt @tre sch~mé.1tis~e en trois

gré.1nds systèmes :

- système du Serbewel (= c8nton du Logoneiet

Ch~ri). PendAnt la saison sèche, le b~tDil s(dentaire se dt

pl~ce sur les rives du L3C Tchad ou Alors s'installe aux

alentours des villages (duOS les d(pressions encore r8ser

V8SS d'herbe verte)

- système du .iJi,m?p5 - f"iayo-DFlnt:,ï •. De d:~Cf:;mbre à

mai, les nnimaux gagnent les Y2~r~s de ~a~a et Logone Eirni

01' ils SE~ br'.1ssrnt 2UX ,mimt-'ux tchéldiens, voire à CEUX du

Nig~riD et du Niger. Quelques troupe~ux de ce système fran

chissent le Logone peur se rEtrouver dans les ploinestcho

diennes. Ce sont surtout les animnux du DiamaDé (Kn~lf) qui

transhument 8n territoirE tchadien pour p~turer dons le

M~yo-Kebbi, et p2rfois même en profondeur du Tchùd pour

profiter des grpines de coton des usines de ID Tandjil(.
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Ce n'est pas tout d2ns ce système. Il existe une

courte trans~umAnce saisonnière (soison des cruEs) r~ndue

obligatoire par l'extension des cultures et le nombre des

animaux pour qu'il ne reste plus que quelques morceùux de

pRtur~ges en franges des terres cultivées.

- système de 12 province du Nord (Bénoué). Cer

tains ~oupeQux de ce système vont sur les M~yo-KEbbi et

Meyo-Louti, d'outres vont sur le Mayo-Tyel En frontière nl

gériane.

E) L? transhumance dans l'~damaou2J Plus qu'une r~Elle obli

gation, la transhumance dans cette r~qion est plutôt une ha

bitude compliqu6e par des pratiques de gardiennage salarié.

Ainsi de d~cEmbrE à Rvril, les bovins sous gardiennage re

joignent les vall~es Ju plateau~

C) La transhumance au Nord-OuEst : Dès le d{but de la sai

son sèche, les ~leveurs (Foulbés) des montagnes, descendent

leurs troupEaux dans les plaines où ils retrouvent les ani

moux nigérians.

En plus de la transhumance, on trouve le nomadis

me au Cameroun. Il est pratiqué par lœ Mbororos, en parti

culier ceux de la 8~nou6 qui, plut6t qu~ de migrer vers

l'Extr~me-Nord, vont carr~ment vers le Sud-Est sur les fron-
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tières cEntrafric~in8s. Certains vont au Tchad dAns le

Tandjilp et la r~gion de B~ïbokoum.

4.2.6.1.3. La tr:',nshumance en R.C.h.

[n f~.C.h. rélppcdons qUE' lES (ileveurs (peulh ou

Mbororo) sont rEgroup~s dans une F8d6ration Nationale des

Eleveurs Centrafirains (F .N.t.C.). ~utrefois, ils étaient

d'une manière anarchique sous la doublé influence du con

trôle du serviCE v~t~rinaire et de la pression d'occupation

des pâturages en saison des plujes.

L~ transhumance s'effectue surtout en zone occi-

dentcle oD les ~leveurs vont jusqu'aux chutes de B081i,

voire plus au Sud sur les fleuves Mob~ye et Mamb6r~. En

zone orientale, on pr?tique une transhumance clôssique sur

les fleuves Bria et B~ngassou.

4.2.6.1.4. La transhumance au Congo, au Gabon Et

en Guin~B Eguatoriale

Ces trois pays né connaissent pas ce problème de

dpplacernent des animélux pour deux Idisons. D'i3bord leurs

types d'élevages (randh ou ferme) nE sont pas compatibles

avec la transhumanCE et sont (pour des raisons climatiqUES)

à l'abri des difficult~s d'abreuvement et de pâturRge. En-

suite, ces mouvements d'animê;ux seraient impossibles à cau

se du facteur limitant qu'est la glossine, car ces trois

pays sont reCOUVErts en quasi totalité de forÊt dense.
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CDNCLUSION

De ccttr ~tude sur 18 tr~nshumAnce, on retiendra

plutôt l'aspect 8pizootiologique import2nt qU'811e incarne.

D'abord en ~nt que fccteur r2sscmblQnt les eni.

m~ux de tous les horizons autour des points d'8au ou sur

une aire de p2tur2ge, ln tr~nshum~nce fnvorise 12 naissance,

la prop~g0tion ~t l'entretien des maladies surtout celles

qui sont contagieuses p~r lf jeu des portpurs chroniques et

latents.

Puis en tcnt qUE facteur favorisant l~ promiscuité

des~oupeaux, la transhum~nc8 permet une lorge contamination

des animaux. Ainsi on parle souvent des "maladies des trou

peaux en dfplacement" telle la pfripneumonie contagieuse

bovine.

Enfin, dE par sa pr8tique, elle expOSE les ani

maux aux agents infLctieux et parasitaires. ['est ainsi

que des maladies telluriques peuvent 8pparaitre sporadique

ment lors des déplacements des ~nim~ux en zone de champs

maudits, certainps mal~dies parasitaires comme la trYPAno

somiaSE, les cysticcrcoses Et l~s amibiéses sont entretenues

par la transhumance et qUE les animaux c6~trà~terlklors du

d~placement ou au cours de l'abreuvement dans les mares

tempor2ircs ou p8rm~nentes. Bien sûr on reconnnit a 12
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trnnshumanc8 des aspects positifs. En effet, en m~me temps

qu'elle est pour l'~é18veur à un moment de l'~nnp8, la

seule issue pour s2uvegurder son p~trimoine bétail dES C2

lamit6s n2turelles, elle constitue son mode de vie c~r elle

r~pond p~rf~itement à son tempérement. Dlautre part sur le

plan prophylactique, elle permet la rupture des cycles des

parasites.

Cette transhumance n(cEssite une harmonisation des

actions sanitaires et des règlementations en vue de son

organisation dans la sous-r6gion. Ce qui permettrait sOre

ment de limiter ses incidences zootechnique, aliment2ire

et sur le milieu m,3is'Jussi et surtoutson incidence sani-

taire et prophylactique, notamment nu niveau de la diffu

sion et de l'entretien des maladies. Autrement dit, il

s'agit d'un "mal nécE:ssuire" au m~me titre que lE' commerce

dE;s animaux.

4.2.6.2. Le commerce dES animaux sur pied

Le commerce des animaux sur pied dont les princi

p2UX circuits sont schRmatisés sur la carte n04 concerne

le gros b~tnil (bovin) et les petits ruminAnts.

4.2.6.2.1. Commerce du gros bétail

4.2.6.2.1.1. Au TCHAD

A) Le commerce iRtfrieur : Les circuits de commercialisation

intérieure se font selon quatre cour~nts
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- cour?nt Est-Ouest dit piste du 13e par~llèle

Ab6c~~, Ati-DjAm~na

- courant Nord-Sud : M~ss2guet - Dourb21i-Deress2

- courant Ch~ri-Baguirmi v~rs Bongor et M~yo-Kebbi

- cour~nt ChRri-SAguirmi-Deressa vers la Tnnd~il~.

E) Le commerce e~térieur : Le d~plAcEment du b'tAil tcha

dien pour le commerce ext~rieur se fait principnlement se

lon œux grAnds ùfflux : l'un vers le Nig?ria, l'autre vers

le Lameroun, l~ R.C.h. et le Soudan.

B
1

- L'afflux nigérian La circulRtion des trou-

peaUx tchadiens vers CL ~os client de l'élevage qU'LSt le

NigCoria sc..: f, it sur troiEs Axes principé1ux

- t'axe pass~nt au Nord du Lac TchQd pour les

animaux en provenanCE des r(gions du Kanem et du BRtho,

c'est-à-dire les onimGux du courant intCrieur Est-Ouest

(probabl~ment) ~VEC pour poste de sortie KiskrëJ.

- ~'8X8 p~r le Sud du Lec Tchad pour les troupeaux

en provenance d'Ati, Masskory, Massaguet et Dourbali, suite

probable du courant intérieur Nord-Sud avec postes de sor

tie : Djam~na FArs et DjRména - Logone Birni.
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- L'axe dE l'Oupst tch2dien pour les animaux

venAnt de Dourbali et Am-Timan, sOr~ment l'aboutissEment

du courant int~rieur Ch~ri-B~guirmi OVEC postES de sortie

Bongor et P21a après un tr~nsit vers l'Extrême Nord Cameroun

3.2. L'Afflux camerounais

L'exportation du b~tail tchadien è destinotion

du C~meroun s'effectue comme suit

- une partie du b~tail est pr(lev~e sur les trou-

peaux destinés à 12 v~nte au Nigeria

- une partie du bftcil vient dES r(gions de

Eon~or et dE Fianga, peut-~tre les animaux du courant in-

tfrieur Chari-Eaguirmi

- un8 partie proviendrait d'Ati, M~ssakory et

Massaguet (courants int{;rieurs Est-Ouest et Nord-Sud) et

Certains troupeaux viEnnent de Dourbali ~vec

Logone Eirni pour poste de sortie.

3.3. L'afflux centrafricai~

Les troupenux tchadiens en partnnce sur la R.C.A.

proviennent dES r8gions de Biltin~, Ouaddaï et Eatha, trnn-

sitent par le Moyen l~ari pour sortir par S~rh.
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3.4. L'afflux soudanais

Il existe un cour2nt de trafic de b6tail tchadien

vers le Soudnn au d(part des r~gions d'OuaddAï et Biltine

avec pour postes de sortie : Adré pour Ouaddai et Tin~

Koulbous pour Diltine.

4.2.6.2.1.2. Au Cameroun

Au CAMEROuN, on distingue trois zones tradition-

nelles (Nord, Adamaoua, Nord-Ouest) de mouvements commer-

ci2ux indppendnnts.

A) Le commerce intérieur

A
1

- Le Nord Cameroun

Disons lE tout de suite, les choses sont très

complexes et très enchev~tr8es car les itinéraires du com-

merce int8ri8ur~et csux du transit international (Tchad vers

Nigéria) se superposent pour une gr?ndE partie. En fait, il

s'agit de gros marchés où se r~trouvent les troupeaux came-

rounais et tchadiens. On a class: ces morchés en deux caté-

gories

marchés d'achAt et/ou m2rchés t8rminùux

et Moulvoudaye (DiAmar~)

Bogo

- marchés terminaux

_Guider.

Maroua, Mokolo, Garoua et

A
2

- L'Adamaoua. Le commerce d~ns cette partie,unique

ment pour la boucherie, est dirigé vers le Sud Cnmeroun.
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Il,,- Le Nord-Ouest. Le Nord-UuEst Cflmeroun il pour
3

rôle principal le ~ossissemént du commerce int8rieur en

direction du Sud du pays. Cependont, un petit nombre d'ani-

maux pusse ilU Nigpria.

B) Lt commerce extérieur

B
1

- te Nord Cameroun

Le commerce ext~rieur intern2tional dans cette

zone tire son origine en grénde partie du Tchad. Il est

destiné à l'approvisionnement du grand Nig(ria avide de

viande. Mais en fAit, il S'Agit plus d'un transit de b6tail

tchadien vers le Nigéria via c~ Nord Cameroun qu'un vérita-

ble commerce extCrieur camerounais à partir de cette zone.

En effet, les bovins tchadiens, de lEur deux postes de sor-

tie officiels (Djam~na et Bongor) transitent de la m2ni~re

suivante

-~Koussiri- Fotokol

(Cômeroun)

-1._----i1 Me<rlDce,; fllJoulvoudaye --} jVloubi

DJAMENA

(Tchad)

BONGOR

(Tchad)

/
Derbewel

(Cr.:merounl

(Cameroun)

M2ïdougouri

(Nigérilll)

( rHgéri,,)
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B2 - L'Adamaoua

Bien que cette rRgion soit le poumon de l'éle

vage camerounais, il n'y a pas un véritable trafic exté

rieur officiel émanant directément d'elle. N~anmoins, on

note de faibles ~changes à base de relations familiales

entre les éleveurs de l'Adamaoua et ceux de la R.C.A. A

cela s'~joute un petit courant de bo~i"s originaires de

l'Adamaoua qui se dirige d'une part sur le Nig6ria, et

d'autre part sur le Congo, le Gabon et la Guinée Equato

riale.

~.3. Le Nord-Ouest

Seul un petitinombre d'~nimaux de ce Nord-Ouest

est destin8 à 12 commercialisation internationale, en di

rection et à destination du Nig~ria. Cependant, on note

une exportation vers l'Europe des animaux apprivois~s ,sur

tout les perroquets.

4.2.6.2.1.3. En R.C.A~ : pays exportateur

et importateur

Paradoxalement, en même temps qUE la R.C.A. ra-

vitaille en viande ses voisins de la sous-région (Congo,

Gabon et Guinée Equatoriale), elle importe de la viande

tchadienne et soudan?ise. Mais pour ce qui est du commerce

de l'animal sur pied, on retrouve les deux types classiques

de commerc~intê~ieur et extérieur.
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A) Le commerce intérieur

Il est r8g1ementé par cinq circuits commerciaux

ditsd'inspection

- l'inspection occidentale

- l'inspection Nord-Ouest

l'inspection C8ntre-Sud

- l'inspection Centre-Nord

- l'inspection orientale

B) Le commerce extérieur (d'importation)

La R.C.A. n'est p2S un exportateur mais un impor

tateur d'animaux sur pied. A rinstar du Nord C~meroun, les

axes de transit pour le commerce extérieur d'importation

se confondent avec ceux du commerce intérieur. En fin de

compte, nous retiendrons que ce commerce international re

pose sur les animaux tchadiens et soudanais qui pénètrEnt

en territoire centrafricain par deux postes de contrâle

Nd~lé pour les animaux tohadiens

Bria pour les animaux soudnnais.

Il existe d'autres petites pistes comme la piste

Birao-Ndélé interdite dans le temps parce qu'elle traver

sait une réserve de faune.

Il ne faudrait pas, par ailleurs, oublier et né

gliger la fluidité de la frontière centrafricano-camerounaise

où s'effectue un trafic frontalier dans un sens comme dà~-l'au

tre, de zébus Mbororos.
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4.2.6.2.1.4. Au Congo, au Gabon et en Guin2e-Egua

toriale

Ce sont trois pays Exclusivement importateurs

aussi bien de viande que d'animaux sur pied, pour lesquels

ils ne servent pas de transit.

4.2.6.2.2. Commerce des petits ruminants

4.2.6.2.2.1. Commerce intérieur

Quel que soit le pays considé:ré, les mouvements

commerciaux se font des lieux de production vers les cen

tres ou zones les plus peuplées :

CAMEROUN: - Centre vers Ouest

- Nord vers Sud

R.C.A.

TCHAD

Centre vers Bangui

- Nord vers Centre et Ouest

Nord et Est vers Djaména

- Centre et Sud vers Sarh et Moundou.

4.2.6.2.2.2. Commerce extérieur

a) Commerce intra-U.D.E.A.C.

Le commerce intra-U.D.é.A.C. des petits ruminants

existe mais n'apparaît pas dans les statistiques. Plusieurs

explications peuvent ~tre avancées :
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l'extrême perméabilité des frontières qUl ne per-

met pas un contrôle eff.icace ;

- lors de la transhumance, les petits ruminants

sont mélangés aux bovins mais ne sont pas enregistrés.

b) Le commerce extra-U.D.E.A.C.

Ce commerce porte sur des faibles qUBntités. Les

quantités importées Et exportées en 19B1 sont indiquées dans

le tableau n016.

TA BLE AU N0 16
=======;====

IMPORTATION ET EXPORTATION DES PETITS RUMINANTS DANS LES

PAYS DE' L tU. D. E • A• C. ' ( 198 1 )

(
1981 IMPORTATIONS EXPORTATION )

( (en tonnes) (en tonnes) )
( r
(

CAMEROUN 26,3 Néant
)

( )
(

CONGO 1 , 1 NÉant
)

( )
(

GABON 428,6 Néant
)

( )
(

R.C.A. 21 ,4 Néant
)

( )
(

~
~ TOTAL 478,0 Néant..

)

SOUR CE : (4')

L'importance ou la place du commerce de l'~'51evage

n'est plus à démontrer. Nous l'avons vu en chapitre II -
4.2.2. Ce qu'ilfaut ajouter, c'est qu'en tE1nt que mouvement

des animaux, ce commerce de bRtail vivnnt, intérieur ou ex-

térieur, dans chacun des pays de l'Union, rev~t une double
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importance pour le vétérinaire l~gislateur ou pathologiste

- une importance hygiénique parce que cela favori-

se le contact entrE l'animal et l'homme dans le cadre des

zoonoses ;

- une importance épidémiologique non sEulement en

tant que facteur brassant les animaux de diverses prove-

nances, mais surtout en tant que facteur de propagation

des maladies dens l'espace du f~it du déplacement des ani-

maux.

Et si en plus on superpose à ce commerce lesl mou-

vements de transhumance avec leurs fraudes cumulées, on

voit nettement le danger infectieux que courent les ani-

maUx. Le commerce assure l'entretien et la diffusion

dans l'espace, des maladies, la transhumance favorise'

leur propagation dans le temps.

Dès lors, on comprend avec aisance, l'étonnante

vitesse avec laquelle pEut diffuser une infection et la

facilité avec laquelle un "creuset infectieux" s'intalle

dans un ~ecteur. Prenons comme exemple le Nord C?meroun,

lieu de brassage des animaux transhumants et points d'ori-

gine ou de transit des animaux sur pied. De ce fait, il re
et

présente un relais un amplificateur des infections.

En conséquence, il faudra renforcer la vigilance

tant sur les axes de transhumance que sur les pistes de
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commerciali~ation. Nous reviendrons sur ce sujet dans la

troisième partie.

4.3. Relation entre élevage, commerce et santé ani-----------------------------------------------
male

Hormis la pêche qui occupe une place assez impor-

tante dans l'économie de certains pays de l'Union, les autres

types de productions n'entrent pas dans les économies natio-

nales des pays de la sous-région.

Les abeilles

Presque partout en pays de l'U.D.E.A.C.,"l'êleva-

ga t ""~•• abeilles est généralement du type traditionnel ·sau-

vage" au semi-amélioré. La production du mile est générale-

ment auto-consommée; parfois, elle fait l'objet d'un petit

commerce dans les villages ou les villes et rentre de 'ce

fait dans l'économie familiale.

Les carnivores domestiques

Les carnivores domestiques sont considérés comme

das biens familiaux. Ces carnivores sont généralement élevés

pour le gardiennage, soit de la maison, soit du troupeau

(chien).

Il s'agit généralement des carnivores errants

qui représentent un réservoir pour la rage.



Les animaux sauvages

Nous ne disposons pas d'informations concernant

l'élevage des animaux sauvages dans la sous-région. Cepen

dant certains indigènes du Nord Cameroun (Adamaoua) appri

voisent des perroquets.

Lw eeche

On distingue deux types de p~che dans la sous-

région :

la peche continentale qui se pratique un peu

partout en U.D.E.A.C. ;

- la p8che maritime ,au Cameroun, Congo, Gabon

et en Buinée Equatoriale. Cette peche représen

te une source potentielle pour l'économie de

certains pays de l'U.D.E.A.C.

CONCLUSION

De ces généralités sur l'U.D.E.A.C., il ressort

que cette Union constitue un complexe acquis dont les états

membres sont des pièces compensatrices les unes des autres.

C'cst une Union dont les nombreux avantages naturels doi

vent bécessairement etre extériorisés car ils contrebalan

cent largement les facteurs limitants naturels. C'est dire,

sans les énumérer, que tous les éléments pour le bon dé

veloppement et la œnne marche de la communauté sont pré

sents, en particulier en matière d'élevage. A ce propos,
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nous osons affirmer que toutes. les pi~ces, y compris celles

des rechanges se trouvent sur place. Il suffirait d'avoir

la volonté de les agencer dans le bon ordre et surtout de

les maintenir dans le temps en les protégeant.
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53.
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CHAPITRE 1

LES MALADIES LEGALEMENT CONTAGIEUSES

EN U.D.t.tl.C.

1. NOME Nctj.~ TURE

1.1. Les M.L.C. en U.D.E.A.C.

([vI.L.C.)

Sont légalement contagieuses et à déclaration obli-

gatoire sur l'ensemble du territoire de l'Union, les 2<

maladies ci-après dpsignées (42)

- peste bovine chez toutes les espèces de ruminants

sensibles et les suidés ;

- peste des petits ruminants;

- pleuropheumonie contagieuse des petits ruminants

- fièvre aphteuse ;

charbon bactfridien (fièvre charbonneuse)

- pasteurellose bovine, ovine, c2prine, porcine

et aviaire ;

- rage ;

clavelée et variole des petits ruminants

- brucelloses ;

pestes porcines

maladies rouges du porc

- peste équine ;

ornithose /psittacose

- tuberculose
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- l.y'.mptllm.gi.rtre~ pi z a a t i que

mO.J.:ve ;

myxomatose

- pestes çwiaires (peste aviaire vraie, maladie de

Newcastl'll) .

- loques des abeilles

nosf;mose des abeilles

- salmonelloses aviaires

maladie de Gumboro

- maladie de Marek.

1.2. Les e.pèces animales concernées
-------------------------------
Sont con~ernées par cette nomenclature zoosanitai-

re, les espèces animales ci-après citées(42)

- bovins

équins, esins et leurs croisements

ovins et caprins

- porcins

- came lins

- cunins et felins

rongeurs

poissons

abeilles

- volailles.
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2. REPARTITION ET FREQUENCE DES M.l.C. DANS l'ESPACE DE

l'LJ.D.E.r,.c. (1986)

let L~ b l eau n 0 16 don ne une id é e sur ladi s t-r i bu-

tion des M.l.C. dans l'espace de l'Union en précisant égale-

ment les formes sous lesquelles elles se présentent :

NB : lecture du tableau

+++

++

+

ex

SNC

ND

Fréquence élevée

Fréquence enzootique

Fréquence faible ou sporadique

Non consta tée

Exceptionnelle

Soupçonnée non convirmée

Rense i gne ment non dis pon ib le c •

TA ElE AU N° 17
====::-...:=-=-.:::=~:: :

REPARTITION ET FREQUENCE DES M.l.C. DANS l'ESPACE DE l'UDEAC

{19B6)

r PAYS ~( )
( z )
( :::) 1 <t:

)0 wo
( MALADIES a: 0 z wl-w: Cl )
( W l!J 0 z<t:-.J. U <t:

2:: Z o:l 1-<:::)"". ::I: )
( s 0 ~ .:J 0' ..... U

U U L.!:l L.!Jw.x;· a:: 1- )
( )
( )
( Peste bovine chez )
~toutes les espèces

+ ND ND
)
)

(de ruminants sensi- )

~bles et les suidés. )

( )
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REPARTITION ET FREQUENCE DES M.L.C.DANS L'ESPACE DE L'UDEAC

1,986 (s u i te)

~ Pestes aviaires : SNC Nr ex :ND + (

( ~

~ l"1orve ND ND I}D: ND ND ND?

~ Peste équine Nm ND ND ~
( )

~ Brucelloses :++ : + ND: ND ++ ND)
( )

~(Tuberculoses :++ ND ND;+ ++ + ~
( )

( Ché1rbon bactéridien : + : .. ND ND: ND ++ ++ ~
(
~ )

)
(Pasteurelloses bovine~ )

+++: ND ND :ND + ND
~ovine, caprine et aviaire: )

)
( )

( Ple~ropneumonie conta- . ~
( . +++ : Î ND : ND + +
( gieuse des petits rumi- ~

( ni'lnts )
( )

)

~ Péripneumonie conta- :++.: I\JD I\JD. ... ; Sl~ +"'t- ~
( gieuse bovine (PPC B) )
(-----------t--~-----~---- )
( Peste des petits rumi- :+++ :ND ~D :ND ++ )

~ nants )
( )

( Ra 9 e +++ + ++ ++)
( )

(( Clavelée et variole des ND ND :.ND ND ). ++ )
( petits ruminants )
( )

~ Fièvre aphteuse ++ :, ND . - :ND + : + )
( )

~ Ornathose- psittacose SNC ND ND :ND .ND ~
(_. )
( Lymphangite épizootique :++ ND N~ :ND + ND)
( )

( .)
( Myxomatose SNe ND i\lD: ND ND )
( )

:ND

:ND

- . _.- '-1-'--~-__

( Loques et nosfmoses des .+++ Nt ND .ND ND (

( ab"illes
(.----------..:...--7--.;...--.;....-..--;---~-__,t
(

(._P_e_s_i;_e-s-p-o-r-c-i-n-e-s------:-+-+-+~-....-J-. ~ ND_.ÏD

( Mal~digs ra~gee d~ porc +++ \lD :ND :ND
(,__~~u,,_., " ••• _ ...._
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DANS L'ESPACE DE L'UDEAC

ND fm + )
)
)

ND ND ++ )
)
)

ND ND )

-2------ )

REPARTITION ET FREQUENCE DES M.L.C.
(1986) suite

~ Salmoncllcsc~ ~viaires +++ ND
(---------_..:.-_--:.._~--~-~----:;--

( Maladie de Gumbn~G +++ ND
(
(-----------........-.---;--........
( Maladie de Marek ND I\JD

(------------- ---
SOURCE (22)

En plus des informations concernant la fréquence

et la r6partition, ce tableau nous donne des renseignements

sur la santé animale en U.D.E.A.C.

Le CAMEROUN appara1t comme étant le pays dont

l'élevage est le plus atteint. Toutes les M.L.C. reconnues

par l'U.D.E.A.C. ont été cORstatées sur son sol, certaines

avec des fréquences plus élevées que partout ailleurs.

Le CONGO, le GABON et la GUINEE EQUATORIALE pa-

raissent les moins cort3minés. Mais c'est le moment de le

signaler, cette situation séduisante est trompeuse,car elle

r~sulte du fait que ces pays n'ont pas communiqué d'informa-

tions en matière de santé animale à notre source (19).

L'élevage tchadien appara1t sans doute comme étant

le plus en bonne santé. Dti huit des M.L.C. n'ont pas été

constatées sur son territoire en 1986.

Les enzooties sont fréquentes dans les pays où,non

seulement l'élevage est très important, mais surtout où les
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mouvements de transhumance et de nomadisme sont très dévelop-

pés car pratiquement indispensables. C'est là une preuve de

plus que de tels déplacements des animaux constituent une

cause de diffusion des maladies.

Si aucune épizootie n'a été déc~arée sur l'ensemble

de l'espace de l'Union, certaines maladies contagieuses et

meurtrières telles que la peste bovine, la PPC E, la peste

des petits ruminants ajoutées à celles qui sont sournoises

et menaçantes pour la santé publique et animale comme la

rage et la tuberculose, persistent cachées dans la sous-

région.

S'il ne faut pas dramatiser cette situation, il ne

faut pas non plus s'en réjouir.

2.2·~:~_~~~~~~~_E~~E~~~~~~~g~:~_~!~~~_!~~~~E:~!~g~~~

Les actions prophylactiques et thérapeutiques me-

nées dans et par les pays de l'U.D.E.I.C sont résumées dans

le tableau.no18.

NE. Lecture du tableau

Programme de lutte couvrant tout le pays

Programme de lutte limitée à certaines ré

gions ou à certaines catégories d'éle~age

Quarantaine,contrôle des déplacements des

animaux et autres précautions à la frontiè

re et à l'intérieur du pays.
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As Abattage sanitaire

A Abattage partiel
p

T Traitement

Ed 8preuve diagnostique

V Vaccination

TABLEAU 18
==========

LES ACTIONS PROPHYLACTIQUES ET THERAPEUTIQUES DANS LES PAYS

DE L'U. D• E•!hL.

(
PROPHYLAXIE / TRA ITEME NT

)
( )
( 2 , • )

~ 1 _ 4::
( 0 : wC) )
( MALADIES 0:: C) Z .Wl-w· • • 0 )W L!:J Cl ·2~-': :..ou <C

( 2: Z m .~::;J~. ::r: )« 0 4:: .• ~C1~. ~ . u
( u U l!l :L.9wo::: ~a: .- )
( )
(

bovine chez
)

( Peste )
(toutes les espèces . )
( ;Q.V V )
(de ruminants sensi- ):
(bles et les suidés : )
( . . PL+

)
(Rl.elLII:Pneu mo nie c on ta- o )

(. db"
:Q. V V )

(91euse es OV1nes Q.V )

~ Peste des petits
)

ru- )
(minants ~Q. V )
( . )

~PleurDPneumonie
)

con- )
(tagieuse des petits T T )

( . t )
(rumlnan S )

(F'è
. )

( l vre aphteuse ;Q.T )
(

bactér id ie n
)

(Charbon V
~~pasteurelloses bov ine,; ~PL+ )

(ovine, caprine, por- :E • D : E• D. )

~cine et aviaire
)
)
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LES ACTIUNS PROPHYLACTIQUES ET THlR~PEUTIQUES DANS LES PAYS

DE L'U.D.l.A.C. (suite)

( Pestes porcines PL- o.. o..AP )
'+( A_S_V )

? i'ilaladies rouges du porc T ~
+(---------------'------------)
( Lymphangite épizootique T )

+(-----------;:-----~--~-----::-----)
~ Pestes .aviaires ED ~
( )

\ -)
( Rage V V ED. V )
+(------------------------)

~ Brucelloses ED ED ~
( )
.L,~~be rc uloses ED Q. AS )
( )

( Salmonell.ses aviaires ED : PL- AS. V))
(
( i )
( Maladie de Gumboro V V V )

* )
( Maladie de Mare k V )
( \ )

SOURCE (22)

NB. Les cases vides so~t dues au manqueddïnformations

disponibles.

Ce tableau récapitule les maladies qui sont con

cernées par une lutte dans au moins un des Etats de la sous

région. Celles qui n'y figurent pas sont considérées ..omme~_

ntfi,\,yartt pas @it! l'objet'd'unê luttè"rtlJ.11e part.

L'idée la plus intéressante à tirer du tableau est

que la plupart des mal~dies les plus dangereuses et dévasta

trices ont été touchées par les mesures de lutte notamment

dans les pays à élevage important. Au moins deux sur

trois de ces pays ont eu soit à traiter,saii: là vacciner leur

cheptel contre ces entités. Par contre, nous le rappelons

certaines M~L.C~ telles que: ornithose/psittacose, pes-
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te équine, morve, clavelée et la variole des petits rumi

nants et les maladies des abeilles (loques et nosémoses)

n'ont bénpficié d'aucune action sanitaire, peut-~tre à

cause de leur faible fréquence dans la sous-région.

La GUINEE-EWUATORIALE ne s'est pas souciée outre

mesure de lutter contre ses maladies. La raison principa

le de ce manque de suivi dans ce pays pourrait être l'ab

sence totale des cadres vétérinaires en corrélation avec

l'absence cfun élevage véritable.

Le CONGO et le GABON ont eu à mener quelques ac~

tions timides. Ceci pourrait ~tre le reflet de ce que nous

avions eu à souligner dans l'~tude des fréquence et répar

tition des M~L.L. ~ propos du Congo~ du Gabon et de la

Guinée-Equatoriale.

Le Cameroun, la R.C.A. et le Tchad ont eu des ac

tions plus énergiques.

De cette étude sur la situation sanitaire en

U.D.E.A.C. (1986), il ressort, sous réserve de certaines

informations qui ont fait défaut pour certains pays que:

- Le CAMEROUN apparait comme étant une uzone maU

dite" aU -Bain de l'Union car on relève les fréquences les

plus élevées sur son sol ;
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- Le TLnAL se pr~sente comme étant l'Etat dont l'éle

vage est le plus sain.

Beaucoup d'effortsde prophylaxie médicale et sani

taire ont été déployés sur l'ensemble de l'8space de

l'Union. Cependant, la situation reste précaire et à la mer

ci des épizooties vu la disparité des ·M~L.C. dans les

pays, vu aussi les actions .isolées et non coordonn~es que

fait chaque pays membre.de l'U.D.E.A.C. Ces actions soli

taires sont probablement la ~nséquence de l'hétérogénéité

ou de la partialitp caractéristiques des textes législatifs

et règlementaires des Etats composant l'U.D.E.A.C.
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CHAPITRE II,

CARACTERISTI4UES DES L[GISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 200

SANITAIRl5 DES PAYS DE LIU.D.E.A.C.

1. HISTORIQUE (46)

A l'exemple de celles des pays de colonies fran-

çaises, les législations et les règlementations zoosanitai-

res des pays de l'U.D.E.A.C. exceptée la Guinée Equatoriale

(colonie espagnole) d§rivent dudDcret du 08/01/1927 rela-

tif à la police sanitaire des animaux domestiques en Afrique

Equatoriale Française (A.E.F.). Plus tard, seule la R.C.A.

a innové son texte rÉduisant à neuf 18 nombre des maladies

à déc~ration obligatcire.

2. CARA[T~RISTI~UES L~5 LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

ZOOSANITAIRES DES PAYS DE LIU.D.E.A.C.

Pour alléger notre travail, nous n'indiquerons ici

que les principales articulations au lieu de l'intégralité

des différents textes législatifs et règlementaires en vi-

gueur dans chacun des pays membres de l'U.D.E.A.C.

voir Annexe II pour l'intégralité des textes).

2.1. CAMEROUN

C'est la loi n074/13 du 16 Juillet 1974 qui régit

la nomenclature et la reglementation zoosanitairesdes mala-

dies du b~tail légalement contagieuses è déclaration ob li-

gatoire. Le texte comporte cinq titres



TITRE 1 NOMENCLATURE DES MALADIES

Un seul article: les M.l.C.

65.

les M.l.C. sont celles de la nomenclaturE de

l'U.D.E.A.C. auxquelles s'ajoutent

- charbon s'ymptotRatique d es bovidés

- pneumo-entérite infectieuse porcine.

TITRE II - DISPOSITIONS GENERALES

- la d~claration des maladies de la liste

- l!isole~ent des animaux atteints de M.l.C.

- l'inspection sanitaire

- l'immunisation et le traitement

;'l'arrêté d'infection

- la désinfection, la destuction des cadavres et

déchets contaminés

la commercialisation des animaux du chairs des

animaux abattus parce que atteints d~ M.L.b.

TITRE 111- MESURES SPECIALES CONCERNANT CERTAINES M.l.C.

Soixante trois articles règlementent les dix sept

maladies et la liste du titre 1.

TITRE IV - POLICE SANITAIRE AUX F RONTIERES

Vingt neuf articles indiquant les mesures

- spéciales :

• à l'importation

• à l'exportation
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- communes :

• à l'importation

• à l'exportation

- relatives aux franchissements de la frontière par

des animaux par voie de terre en VUe de la tran~

shumance.

TITRE V - INFRACTIUNS ET PENALITES

Six articles définissant la procedure et les peines.

2.2. CONGO

Au CONGO, il s'agit du décret n D 67/182 du 17 Juillet 67

règlementant la police sanitaire des animaux.

Article 1. - Mnladies contagieuses sur l'ensemble du

territoire congolais.

S'ajoutent à la nomenclature de l'U.D.E.A.C. les

M.L.C. ci-après

- charbon symptomatique des bovins ;

pneumo~entérite infectieuse de l'espèce porcine

dourine des espèces équine et asine

gales dans les espèces bovine, caprine eté~~ne

i.acariese des abeilles.
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TITRE 1 - DISPOSITIONS GENERALES

Deux articles relatifs à la déclaration, à l'isole-

ment, à la présentation du troupeau atteint dE!. M.L.C. et

à l'arr~té préfectoral ou municipal d'infection.

TITRE II - DISPOSITIONS PARTICULIERES

Concernant

- la r ag e

--lès autres maladies

- les pénalités.

Ce décret est complété et renforcé par l'arrêté

n 0 1170 rendant obligatoire la prophylaxie de la tuberculose

bovine (Titre 1) et le contrôle des viandes provenant des

animaux tuberculeux de l'espèce bovine (Titre II).

2.3. GABOi~

C'est la loi n 0 2/65 du 5/6/65 organisant la police

sanitaire en matière des maladies contagieuses.

TITRE 1 - DISPOSITIONS GENERALES

Trois articles~:

Article 1. - Nomenclature ~s M.C.C.

LÈs M.L.C. sur l'ensemble du territoire gabonais

sont celles de la nomenclature de: l'U.D.E.A.C. auxquelles

s'ajoutent:
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- le charbon symptomatique des bovins

- la pneumo-entérite infectieuse dans l'espèce por-

cine

les affections à trypanosomes chez les équidés

la gale chez les ruminants

- la dermatophil.se bovine.

Article 2. - Déclaration, isolement et présentation

du troopSBo atteint de M.L.C.

Article 3. - Arr~té préfectoral d'infection

TITRE II - PENALITES

2.4. R.C.A.

Il s'agit de la loi n065-61 du 3 Juin 1965 portant

règlementation de l'élevage en R.C.A.

Cette loi se compose de six titres

Les':titreif'I. II, III et V traitent les g6nérali-

tés, l'amélioration animale, le contrôle sanitaire et de

qualité de produits d'origine animale.

Le titre IV règlemente la surveillance de la santé

animale et comprend dix articles dont: l'article 15 rela-

tif à la nomenclature des M.C.C. suivantes:
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rage (dans toutes les espèces animales)

peste bovine (chez les ruminants et porcins)

- PPC E

--fièvre aphtEuse (chez les ruminants et porcins)

- morve (chez les équidés)

fièvre charbonneuse (chez les é~uidés, les ru-

minants et les porcins)

- pestes aviaires

- maladie de Newcastel

- peste p~r.cine.

L~article 16 - Déclaration, isolement du troupeau

atteint de M.L.C.

L'article 18 - Arrêté ministériel d'infection

Le titre IV - Dispositions générales les pénalités

l'ordonnance n019 du 16 juillet 1960 organi-

se la police sanitairE des maladies contagieuses du bé-

tail et rend, '. obligatoire la vaccination con tre la peste

bovine sur toute la superficie du territoire.



TITRE 1 - DISPOSITIONS GENERALES

Trois articles

~rticle 1. nomenclature des M.L.C.:sont réputées

contagieuses sur l'ensemble du territoire de la République

du Tchad, les maladies de la nomenclature de l'U.D.E.A.C.

auxquelles s'ajoutent:

- le charbon symptomatique des bovins

la pneumono-entérite infectieuse dans l'espèce

porcine

- les affections à trypanosomes chez les équidés

- les piroplasmoses chez les ruminants.

Axticle 2. : Déclaration, iSQlement et présentation

du troupeau en cas de maladie contagieuse ou supposée d'~tre

telle.

Article 3. Arr@té préfectoral d'infection.

TITRE II - DISPOSITIONS PARTICULIERES

Un seul article stipulant la vaccination antipes

tique obligatoire en tout temps et sur toute l'étendue du

territoire.

TIRE III - PENALITES
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2.6. GUINEE EQUATORIALE

Jusqu'à nos jours, aucun texte organise l'élevage

et règlemente la santé animale en_Guinée Equatoriale.

3. DISCUSSIONS

De cette présentation très sommaire des ~xtes lé-

gislatifs et règlementaires des Etats co~posant l'U.D.E.A.C.

plusieurs remarques (R) s'imposent:

- R
1

: L'âge des loi/ ordonnance, décret et arr~té

organisant la police sanitaire dans la sous-région.

Seul le texte du CAMEROUN est 5gé de moins de 20

ans (loi n074-f3 du 16 juillet 1974), tous les textes des

autres Etats sont plus anciens.

GABON: Loi n02-65 du 6 juin 1966

lCHAD.: Ordonnance n019 du 16 juillet 1905

R.C./L: Loi n065-61 du 3 juin 1965

CONGO: Décret n067-182 du 17 juillet 1967.

Ces loi / ordonnance, décret et arr~té sont cer-

tes âgés mais en ~nt que idées générales, peuvent rester

longtemps' valables. Le problème qui se pose c'est de

s'assurer de la possibilité ou non "d'actualiser" ces tex-

tes à deux niveaux

- au niveau de la prise des décisions. Il faudrait

que les textes donnent dir~ctement mandat aUx com~étences
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inférieures dans la hiérarchie administrative (sous-préfet

ou préfet) dans la prise des décisions en cas d'éclatement

d'épizootie. En effet, il faut une décentralisation de la

prise de décision.

Sur le terrain : Pour certains textes comme celui

du CAMEROUN, l'actualisation sur le terrain est possible

sous réserve de petites rectifications (en R
2
), par contre,

pour les autres textes, leur actualisation reviendrait pure

ment et simplement à leur formulation nouvelle tant ils sont

implicites et incomplets.

- R2 - La partialité des textes surtout dans les

dispositions générales :

Nous étudierons en exemple : le CAMEROUN et la

R.C.A.

CAMEROUN

Dans la sous-région, le texte du CAMEROUN paraît

le plus complet et le plus cohérent. Cependant, on note cer

taines petites erreurs et incompréhensions surtout aUx arti-

cles 5, 6 et 17.

L'article 5 stipulant l'arr~té d'infection. On

lit: " ••• l'autorité administrative de la région intéressée

prend, sur proposition du responsable qualifié du ministère

chargé des services vétérinaires territorialement compétent,

les premières mesures ••• et en rend compte au ministre
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inférieures dans la hiérarchie administrative (sous-préfet

ou pr~fet) dans la prise des décisions en cas d'éclatement

d'~pizootie. En effet, il faut une décentralisation de la

prise de décision.

- Sur le terrain : pour certains textes comm~ celui

du CAMEROUN, l'actualisation sur le terrain est possible

sous réserve de petites rectifications (en R2 ), par contre,

pour les autres rextes, leur actualisation reviendrait pu

rement et simplement ~ leur formulation nouvelle tant ils

sont implicites et incomplets.

- R2 - la partiabilité des textes surtout dans les

dispositions générales.

R.C.A.

Nous étudierons en exemple le CAMEROUN et la

CArvlEROUN

Dans la sous-région, le texte du CAMEROUN paraît le

plus complet et le plus coh~rent. Cependant, on note cer

taines petites erreurs et incompréhensions surtout aux ar-

ticles 5, 6 et 17.

" ...
L'article 5 stipulant l'arr@té d'infection. On lit

l'autorité administrative de 12 région intéressée

pr e nd , sur proposition~ du responsable qualifié du

ministère chargé des services vétérinaires territorialement

compétent, les premières mesures •.• et en rend compte au
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ministre qui prEnd un arrêté d'infection permettant dans un

périmètre, l'application de l'ensemble ou ~une partie des

mesures suivantes •... II •

- De quel responsable qualifiR du ministère (ap

paremment différent du ministre) l'agit-il?

- Quelles sont ces première mesures quœ doit

prendre l'autorité administrative de la région intéressée?

Ces mesures sont-elles diffRrentes de celles que doit pren

dre le ministre?

Dans l'article 67est écrit: 1150nt soumis à l'ins-

pection sanitaire les pistes, les parcours, les enclos,

les lésions ayant été E~pruntés par les animaux reconnus

atteints de M.L.C.

Nous imaginons lCl que le Ifgislateur a voulu sO

rement parler des locaux au lieu des lésions.

L'article 17 stipulant la mesure sp~ciale concer

nant la rage dit: IILes chiens, chats, singes et tous les

autres animaux vaccinés ou non, qui présenteraient des

symptômes morbides de rage doivent, si l'on peut les captu

rer sans les abattre, être placés en observation ..• ·".

Cet article 17 contredit l'article 16 qui préco

nise l'abattage immédiat de tout animal reconnu atteint et
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,. Id' t . d d' t . les . t ' tépreclse es con 1 lons e eroga lons pour anlmaux ayan e

mordus ou roulés par un animal atteint ou suspect de mge.

Nous croyons que le législateur voudrait plutôt dire que

"Les chiéns, chats, singes et tous les autres animaux vac-

cinés ou non, qui, sans m~rne présenter de symptômes morbides,

auront mordu une ou plusieurs personnes, doivent, si l'on

peut s'en salSlr sans les abattre, ~tre plac8s en observa-

tion •• • ".

R.C.A.

Le texte centraf~îcain, nous l'avons signalé plus

haut, ne dispose que de neuf maladies réputées contagieu

ses, et en R
4

, nous verrons qu'il ne comporte aucune mesu

re spéciale à chacune de ses neufu maladies réputées con

tag ieuses.

En outre dans l'article 16 stipulant la déclara

tion de 11I1.L.C, on lit: "Les animaux atteints ou sowpçon

nés d'~tre atteints de M.u.C, doivent être isolés avant

même l'intervention des agents de la Direction de l'Elevage".

"Les cadavres et les animaux abattus parce que

atteints de M.U.C. doivent être isolés et gardés en atten

dant l'arrivée des agents de la Direction de l'Elevage".

Cet article est d'application souple mais son ef-

ficacité est ~asée sur la confiance en l'éleveur puisque

l'isolement des animaux malades et des cada~res doit se



faire avant même l'arrivée des agents vétérinaires. Quand

on sait comment est la mentalité de nos éleveurs en pays en

voie de développement, on peut douter de l'efficacité effec~~

tive de cet article.

Les mesures de police sanitair~ aux fron-

tières.

Nous l'avons vu plus haut, les activités commer

ciales et transhumantes sont très intenses dans la SOUS-"

région, mais paradoxalement, les mesures de protection sani

taire régulant import-export et transhumance ne sont pré

vues que par le législateur camerounais.

- R
4

: Les mesures pcrticulières aux M.L.C.

A l'exception du Cameroun qui a prévu des mesures

spéciales pour 17 maladies, les autres pays ne disposent

pas des dispositions particulières è chacune des M.L.C.

reconnues dans la sous-région, si ce n'est le Congo qui a

adopté des dispositions spéciales contre la rage et la tu

berculose.

- R
S

: La nomenclature des M.L.C.

Par rapport è la nomenclature de M.L.C. adoptée

par l'U.D.E.A.C. on note des M.L.C. propres è chaque pays.

Le tableau n019 en donne la répartition.
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tAE[E~U ND 19============

M.U.C. NE FIG URAN T PAS DA N5 LA Ll 5TE DE L'U.D.E.A.C.

( )
( PAYS )
( MALADIES . ;: )
(

: CAMEROUN:I CONGO GABON TCHAD
)

( )
(

Charbon symptomati-
)

( + + + + )
( que des bovid{s )

~
)

Affections à trypa-
)

( + + )
( nosomes chez les )
(

équidés
)

( )r-' -, )
(

Gale: chez les espè-
)

( + + )
( ces bovine, ovine, )
(

caprine et équine
)

( )
( )
(

Acariose des abeil- ~( + )( les
(

)

(
)

( Dermatophilose bovine
)

(
+ + )

)

On peut se poser plusieurs questions à propos

né ces maladies qu i, non se ule me nt ne font pas partie de celles

de l'U~D.E~A~C~ mais encore pour certaines ne sont pas dans

les autres pays de l'Union.

Pour ces maladies qui ne sont pas les moins meur-

trières, quelle attitude doit adopter un pays vis-à-vis de

l'U.D.E.A.C. et de ses voisins (intra ou extra-U.D.E.A.C.)

en cas d'apparition d'une telle M.L.C. sur son sol.
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Quel comportement, en particulier en matière des

échanges entre pays, doivent avoir les pays limitrophes

(intra ou eytra-U.D.E.A.C.) vis-à-vis du pays où a été si

gnalée ladite M.L.C. si jamais elle n'est pas de leur no

menclature. Ce sont par exemple les cas:

- de la brucellose: 1"1.G..t.au Tchad et au Cameroun

mais pas en R.C.A. :lhéoriquement le Cameroun et

le Tchad ne doivent pas envoyer des animaux et

sous produits d'animaux en R.C.A. aux risques de

les voir refuser et refouler aux frontières;

- de la dourine dans l'esp~ce équine M.L.C. au

Congo mais nulle part ailleurs dans la sous-région.

Il faudrait donc disposer d'une liste commune de

référence sur l~quelle toutes les maladies seraient citées.

L'étude des textes montre l'insuff~sance des mesu

res législatives et règlementaires zoose~itaires en Afrique

Centrale. Les textes de base sont différents les uns des

autres et cincomplets. Ce qui explique en grande partie la

difficulté à harmoniser la législation de l'élevage dans

cette partie de l'Afrique.

Dans l'objectif de dégager les divergences et les

silimitudes qui nous permettront de dresser une plate-forme

commune et relative à l'harmonisation de la législation
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d'examiner les textes législatifs et règlEmentaires selon

qu'ils se rapportent à la production ou à la commercialisa

tion.

Dans le domaine de la production de l'élevage, nous

nous intéresserons plus particulièrement à la protection sa

nitaire. A ce propos les dispositions générales d'ordre médi

cal et d'action sanitaire répondent aux m~mes règles à

savoir: prévenir l'apparition, enrayer l'extension et pour

suivre l'éradication des maladies animales. Ces dispositions

sont prévues par les loi / ordonnance, décret et arrêté vus

en R
1

• Cependant, la nomenclature et les modalités d'inter

vention en cas dépizootie varient d'un pays à l'autre; l'ex

périence du tprrain devrait imposer la même démarche à suivre.

En ce qui concerne les mesures particulières en ma

tière: de zoonoses une lutte est entreprise contre la ~uber-

culose sur l'ensemble du territoire de l'U.D.E.A.C. (42)

le tAMEROUN a dressé une liste exhaustive au titre III de la

loi n&74-13 du 16/7/1974 ; le CONGO a pris des mesures contre

la rage.

Dans le domaine de la commercialisation du bétail,

le R.C.A. et le CAMEROUN diposent des textes règlementant

la gestion des parcouts. Ainsi pour faciliter ~ contrôle du

bétail, des dispositions telles que le dporet n062-22/COR du

9/'3j62 au CAMEROUN règlementant l'élevage et la circulation
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du bétail, les arrgtés n03 006 et 007/75/MTEFCP du 11/1/75

en R.C.A., fixent les itinéraires des routes du bétail sur

leur territoire ainsi qu'en provenance ou à destination

des Etats tiers (47). Les pistes de transhumance, elles,

sont régies dans l'acte n032/84 - U.D.E.A.C. - 423 à l'ar

ticle 12 qui laisse libre choix aux [cats de définir leurs

pistes de transhumanee.

Nous avons abordé ce problème de mouvement d'ani

maux dans notre première partie. Ce qu'il faut peut-~tre

ajouter c'est que les pistes de circulation du bétail sont

généralement définies par tr2dition donc de façon anar~

chique. Parfois elles sont imposées par les éleveurs tran

shumants ou nomadisants et les commerçants du bétail. Ce

qui ~ait que les règlements nationaux gouvernant la tran

shumance et le commerce du bétail et ceux Elatifs aux pas

sages des frontières sont (s'ils existent) inadaptés et en

pratique non harmonisés avec ceux des états voisins. Se

pose donc le problème du contrôle des déplacements des ani

maux que nous verrons plus loin.

4. CO NCLU5 ION

Si certains pays sont dotés d un "Exte législatif

et règlementaire zoosanitaire acceptable, il convient de

remarquer de prime abord, l'absence d'un code zoosanitai

re commun ~ns la sous-région.
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Bien que l'harmonie se dégae pas clairement

de l'analyse des règlementations zoosanitaires, il existe

tout de même beau~up de points de ~onvergence entre les

pays de l'U.D.E.A.C. (acte n031/84-UDEAC- 413). C'est dire

que beaucoup a été frit. Mais il reste également bsa_cQop

à faire à commencer par se concetter, en particulier dans

le domaine de la santa animele per l'harmonisation de po

lice sanitaire dans la sous-région d'une part, et d'autre

part par l'échange réciproque d'informations avec les pays

voismns (intra et extra-U.D.E.A.C.), l'U.D.E.A.C. et d'au

tres organisations internationales (o.I.E., F.A.O., o.M.5.,

etc ••• ) •

Comment et pourqu~i une harmonisation des polices

sanitaires? Une double question à laquelle nous tenterons

d' appor ter des 8113 men ts de rép ons e dans sa 'troisiè me par

tie de notre travail.
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"LE CODE LOOSAf\lITAIRE"
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CHAPITRE l

INTRODUCTIor~

Deux questions fondampntales s'impospnt pour dessi

ner l'aspect de cette fameuse h~rmonis8tion : Pourquoi et

comment harmoniser les rÈglementations et 1,'qi~31ations 200

sanitaires en U.D.E.A.C.

1. POURQUOI UNE HARi\'IONISATIOI~ ?

Dans la sous-r~gion, une h2rmonisation des textes

16gislatifs et r~glementaires est indispensable et imp~rieu

se pour les multiples mobiles suivants

a) D'U nef a ç [1 n g t: n 'S raIe, cet te ha r mon i s a t ion p e r

mettra d'avoir une vision commune et de parler le même lan

gage dans la sous-région en matière d'élEvage;

b) [n matière de sant~ animale, l'harmonisation

permettra d'asseoir une solide prophylaxie sanitaire et ~é

dicale des M.L.C.

c) Sur le plan de l'épidémiologie, l'harmonisation

permettra de dresser la carte de répartition des M.L.C. et

avec mise è jour périodique.;

d) En matière d'organisation de lutte contre les

épi- zoties, l' harmonisation pe rmettra l'adoption et l' appli

cation des mesures appropriées de prophylaxie è grande échel

le et leur synchronisation
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e) Sur lL ~l~n des échanges commerciaux, l'harmo-

nisation permettrA un~ bonne gestion et une meilleure ra

tionalisation des circuits tant intérieurs qu'extérieurs.

Elle permettra en plus un contrôle plus efficace des mar

chés terminaux et/ou de transit (47);

f) Dans le domaine de la gestion dES pé-lrcours,

l'harmonisation p~rmettra dans le temps et l'espace un sui

vi continu des animaux en d~placEment. En m~me tFmps, elle

permettra le contrôle aux postes frontiers des ~nimaux

transhumants (47)

q) En matière de productinn animale, l'harmonisa

tion fricilitera l'importation des animaux sur pied soit

pour le Janchinq, soit à des fins de splection en station

d'expérimentation

h) Sur le plan législatif, l'harmonisotion permet

tra d'éviter certains malentendus ou litiges (entre les

E~ats), conséquences des interprétations pour exc~s ou par

d~faut, de divers textes l(gislatifs vu leurs h(t~rogén~ité

et partialité.

2. COMMENT HARMO~I5ER ?

L'unicité des textes l~gislrltifs et r~glementai

res dans la sous-r(,gion passe inévitablement par

a) Une volonté politique d es Chefs dl Etats de

l'Union. L'est dire qu'il faut se concerter au plus haut
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niveau pour mp-ttre en place des dispositions qpn~rales et

spéciales

facilitant 12 prise des mesures en cas d'6pi

zontie décL:;rée

définissant les axes de transhumé:nce et ü;ur con-

trôle

définissr:nt le contrôle et les modRlités des

~thanges intra et extra-U.D.E.A.C.

b) La mise au point d'un document commun et officiel

orgenisant la coop<"·ration sous-rpgionale tfrf mâ"t-i.:è-r.e sà'tllté .animalE

Cette coop~r8tion aurG pour prioritps:

- d'empêcher la diffusion, en zones indEmnes ou li

b~rpes, des maladies;

- de lutter pour l'6rGdication dES M.L.C.

- de sauveg8rdEr l'état indemne. Ces priorités ne

pourront être att8intes ~t ne prétendront gtre

efficaces que si les efforts sont conjugués dans

la communauté "L'union fFiit ln force".

Les pl~ments de réponse à ces deux qUEstions fon

damentales expliquent le bin-fond~ d'unF nécess~ire harmoni

Bation des l/qislations et règlementations zoosanitaires,

et montrent en même temps l'esprit dans lequel doit se fai

re cette hnrmonisation.
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CHA PI TPE II

HARHOIIjISATIOr,J ms LEGISLATIQ'\jS l T RlGLU'lUJTATICJf'JS zoo-

SA~ITAIR[S EN U. J. l. A. C.

1. CHAMP u'APPLICATIG~

1.1. Nomenclature

" LL:. COD E ZOO S {l, ilJ IT AR 1E"

1.1.1. Les M.L.C. en U.D.E.A.C.

Les M.L.C. en U.D.E.A.C. sont cElles citées

en chapitre 1 -1.1. de notre deuxième péJrtie. Ces ['JI.L.C.

feront obligatoirement l'objet de d2claration dès qu'a été

constaté un foyer en n'importe quel pointdu territoire de

l'Union.

On rFm0r~UB que cette nomenc19ture de 24

M.L.C. est incoMplète comparée ~ celle dE l'8ffice Inter-

Nctionale dES épizooties (D.I.l.) qui en comptp 97 (32).

Par ailleurs, on note que certAines maladies, non des moin-

dres, ne figurent pas sur la liste. Ce sont les cas

- df3 li1 d ermi:'tose nodulaire

- du ché'rbon symptomatique

- de 12 trypanosomiase

- de gales chez toutes les Espèces animales

- ~s la fièvre catarrhale du mouton

qui sont bien pr(sEntes et mecaç2ntes dans li1 sous-r~gion.

C'est aussi le cas dE certaines maladiFS d'~venir tElle que

la fièvre de la vallée du Rift dont le virus a ~t~ di?gnos-

tiqué GU Tchêld En 1963 pc:T fvléJUrice (Y) et Provost (A)(28fet-en
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1986 eu l'Jiger per l'lelle Ridn,,,,tou BADA ( 6-). C' ~st dire donc

q~e.la maladie ~st d'or~s et d~j~ en U.D.l.A.C. et fou aux

frontières de cette dsrnière.

Nous invitons donc l~s pays dE l'U.G.l.A.C. à ajou

ter les ma12di~s sus-citéEs è leur nomEnclature et ~ celle

de lIU.D.Ch.C. Nnus attirons par ail1purs l'attention des

et administrations vétérinaires sur le

danger qu'est la fièvre dE la vallée du Rift qui guet~~ leur

élevage soit à l'horizon, soit En territoire de l'G.D.E.A.C.

Il faut donc se pr(parer à organiser la lut~e par la pro

phylexie m~dicale à base dE vaccin à germe tué et par une

protection sFlnité'1irtc rigourEuse. Il faut dç;jà ct simultané

ment avec la protEction sanitaire commenCEr ~ mettre en

pratique les mesures pr 6 1iminaires de la lutte à savoir les

enquêtes s';rologiques nE: SErai t···ce qu'aux zones f rontii'éres

du i~iger errl'occurencF au Tchad. Ce qui permettrr: un d,-:-'pis

tage pr~cocE ~t rendra 12 lutte plus efficace. Tout ce~i

nécessite une infrast.ucture (laboratoire, personnel, lo

gistique, mat 6 riel, ... ) que nous essayerons dE traite en d6

teil dans la pùrtie synthèSE de notre travail.

, .1.1. Les eSQècEs anim~lEs conCErnées

Sont touchés par cettE nomenclature tous les ani

maux des espèces

bovine, ovine, caprine, porcine, cameline et

autres en c2ptivité
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- équine, asine et leur produit dE: croisement;

- canine, f~linE et autres carnivores dom8sti-

ques ou sauvëlges

- lapins, volailles Et'

2. POLICE SANITAIRE

abeilles.

La police sanitaire en matière de M.L.C. bien

qUE relevant dE la comp"tence exclusive dES servicês vpté-

rinaires, n~cessite la collabor~tion des 0utorités adminis-

tr2tives. Mais paradoxalement, elle ne fait pas appel ~

celle des premiers concernés les éleveurs, CE qui de tout

temps, a mnstitu~ un handicap majeur dans l'applic2tion

des mesures de la police s~nitaire en matière de santé ani-

male.

2.1. L'action sanitaire

L'action sanitaire constitue l'ensemble des mo-

yens à caractère offensif destinés à empêcher 12 progres-

sion des rpizooties et/ou d'assainir les milieux infect:s.

Elles reposent sur des mesures g§n~ral~s soit d'ordre ad-

ministratif ,. soit d'ordre technique.

2.1.1. Mesures généri'11es administratives

Les mesures g~n~rales administrativEs Rn matière

de santé animale fmanent soit de l'exécutif, soit du lé-

gialatif. Il s'agit
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- des lois / ordonnances

- du dpcret

de l'"rrêt~

- dE la circulaire.

[es mesures sont déclerrltives d'infection, de

mise en int~rdit et de règlementation deS mouvements et

rassemblements d'animaux en cas d'apparition dB M.L.C.

dans une localité ou r~gion. llles constituent en outre la

voie officielle et le support d'2pplication des mesures

sanitaires techniques.

2.1.2. ~1esures générales techniques (5)

Les mesures techniques constituent les moyens

offe ns ifs à sélectionner ou à prendre En tot~lité pour

faire obstacle à l'extension d'une maladiE. Ces mesures

sont :

- la d~claration de M.L~C.

L? d~cl"r~tion Est obligatoire pour toutes lES

maladies sur toute lêl sUiJErficie des Ltats de l'Union.

- la visite vptfrinaire

Suite ~ux m~sures g§n~rales administrativEs,

l'autorité v~t~rinaire visite la localité touchée par

une maladie ou suspecte de l'§tre.

- l'isolement, la séquestration, la stabu12tion

La priv2tion de contact par l'isolemEnt, la sé-
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questration ou la stabul?tion est la première mesure d'ur

gencE, a mettre en oeuvre en cas de M.L.C. déclarée. Elle

est dEstin~e è parer toute éventualit~ dE nouvElles conta

minations directes ou indirectes. Elle peut êtrE applinuée

El v A n t lEs me sur e s é:l d mi n i s t r G t ive s déc 12 r c', t iVE: S d' i n f e c t i 0 Il •

- l'ûb~ttag8 sanitrire ou stamping-out

CertAines m~ladies ont pour source importante de

gF:rmes l~s animaux maladps et ne peuvent disp2raître qu'à

12 suite de l'~limination dE: ces sources d'agents p2tho

gènes. C'est pourquoi cette mesure bien qu'impopul~ire est

souvent préconisée en L=mt qu'ultime mOYE'n offeoeif contre

les maladies hautement contagieuses et/ou celles dont l'im

portance économique ou hygi§niquF la justifient.

- destruction des cadavres et des déchets

G(n 6 rGlement, la dEstruction des c2d~vrBs et des

déchets va d~ p~ir

nombreuses méthodes pratiques, SJ l' incin~ration pc:raît le

mEsure la plus Efficace et l~ plus indiquée (en p?rticulier

pour les maladies telluriques), sur lE~ t8rré1in, l'Enfouis

8ement est la pratique la plus cour~nte.

- dé~infection, d~sinsectisation, d~ratisation

La d~sinfection constitue l!op~ration de netto

yage pour l'élimin0tion directe ou indirecte de l'noent

responsabl~ de l'infection è laquelle il f?ut associer les

deux autres mesures (désinsectisation et dératis?tion) pour

avoir une Gction plus effic?ce.
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recensement et marquage des anim~ux

Le recensement constitUE une opér~tion destinée

à incriminer globalement, puis individuellement les animaux

dangereus~ment mnl~dFs ofin de suivre leur évolution a de

définir lES conditions de leurs s~questration et déplacement.

Le marc;uage, technique d'idc·ntification permettant

un contrôle efficace de toutes les actions entreprises,

constitUE une 9~rantie que l'animal (mcladE) ne pEut plus

faire r~tour dans le circuit et un moyen de suivi dans le

temps et l'espace des actions de prophylaxiE m~dicale (vac-

cination ou revaccination).

2.1.3:" .Cas particuliers dES i'nimé'ux importés

Les animaux import8s subissent les mesures de

l'action ~&nitaire en cas de M.L.C. (confirm~E ou suspectée)

terre étrangère SE f~ront conformément aux modalités d'Bp-

plication décrites aU paragraphe chapitre 11-3 de cettE 3e

partie. Les frais SEront à l~ charge du propriétaire ou du

pays d'où sont venus lesdits animaux.

2.::.La ~rotection sanitaire
-----------------------

La protection sanitairE constitue l'Ensemble des

mesures défensives de 12 police sanitaire dEstinPEs à em-

pÊcher l'introduction en zone indEmne d'une mi".léJdiE. Son

chomp dl?ction Est ls contrôle aux frontièrES dES animaux
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en déplacement pour le commerce, lB transhumanc~, le noma-

disme et le vOY2ge (occomp'Jqn~sou non).

"Libérer une zone d'infection, sauvegarder l'6tat

indemne d'une zone" sont respectivemcnt les visées thr§ora.-

ques de l'action sGnitaire et de l~ protection sanit~ire.

Ces vis~es ne deviendront réalités qu'à la condition de

leur application convenable et intégrée.

3. MODALITES D'APPLICATIC~ Dl LA POLICE SA~ITAIR[

3.1. L'action s~nit~ire

3.1.1. Mesures QPnérAles 8dministrntives

Nous l'avons vu plus haut, les mesures adminis-

tratives régissent : l~ déclaration d'infection, l~ mise

en interdit, la r~glementation et le rassembl~ment des 2ni-

maux dans une localit6 infectée ou en zoné franche •

• L'J dpclaration d'infection (5)

Le service udMinistr~tif local ou l~ s~rvicE n2-

tional d~ l'élevage qui aur?it été avisé dirbctcment par

le sfrvice vç,térinaire local ou indirectLment par toute

personne ~ ~u~lquE titre que ce soit, df l'existence ou

dE lu suspiçion d'une l'I.L.C. dans une localité, pIcl,d une

des mesures sanitaires administr~tives décl~rant infectée

la localité et, ~u besoin, définit une zone t2mpon (=zone

franche) ?utour de 12 locolité (foyer).
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• Lê mise en interdit

En cas de M.L.C. déclarée, le service administra-

tif local ou le service n~tion~l de l'81evage prend une ces

mesures g~nérales administratives portant l'interdiction:

- d'accès de sortie ou de transit de la localité

linfectée et/ ou dE la zone tampon à tout animal

de l'espèce sensible è la M.L.C. et ~ tout

objet ou matière susceptible dE servir de vé

hicule à l'agent responsable de ladite M.L.C~

de commercialisation et de miS8 en consommation

L'exposition, la vente ou la mise en vente des

animaux atteints, contaminés ou suspects de

M.L.C. sont interdites

* la chair des animaux morts de M.L.C.

ne peut être en aucun cas livr8e à la consomma

tion

* la chair des animaux abattus parce que

atteints de M.L.C. peut ~tre livrée à la con

sommation mais sur prescription des services

vétérinaires ;

* la chair des animaux contaminés peut

@tre consommée sur place après inspection sani

taire par les services vétérinaires
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dES mouvements Et dES r2sse~blements des ani-

mauX d?ns 12 loc~lité et en zone tempon •.

Sont visés p~r cptte mesure :

* les foires, les m~rchbs et les concours 2gro

p,3stor;1Ux ;

* 12 circu10tion ~ des fins commercieles ou

tr8nshumantes de toute espèce anim~lE s~nsible

à lEJdite r~.L.C. et tout produit issu d','"nimeux

abFJtt\ll8 ou morts de la IJi. L. C.

3.1.2. IVlesures gén r§r81es technigues (7) (8)

Les mesures techniques constituent l~s (l~ments

du damBine d'n~plic~tion dES mesures administretives.

- DéclarGtion d~~L.C.

Suite à 1<,; décLcr"tion d'infection pc:r li,: mesure

administrative (d~c12rativc d'infection) le serviCE v~t~ri

naire local prend par voie edministr~tiv~, lES mesures of

fensives 8ppropriées pour circonscrirp l~ m812die.

- Visite v2térinaire

LE service v~t~rinaire local mandaté d~ns lB

localité pAr le service administr~tif procèdt è une visite

clinique du ou des troupepu (x) incriminé(s).
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En C2S de M.L.C. d~cl~réb, le servicE v0t~rinaire,

ordonne sur les lieux et sous sa vigilance l'isoleMEnt des

m~10des du reste du troupeau. [n même temps, il doit pro

céder À des Examens directs d'autopsie ou d~ bior3ie (7).

Le service v8t~rinaire loc~l procède QU dépist8ge

sérologique des ~nim~ux pour d~celer les contRminés et les

Le serVlCr vét~rinuir8 procède à d8s prélèv~

ments pour un expmen n 6 cropsique ct d~ Ipbor~toire pour

d~termin8r le type d'0gent p~thogène.

Le sE:rvice vétérin2ire doit en outrE f"ntrr,prsn

drE des enqu&tes pour élucidEr l'origine de lu m8ladie et

en préciSEr son ~tpndue afin dE détexminer une zone d'infec

tion et une zonE bmpon d'observntion.

- l'isolement, 12 séquestration, le cèntunnement,

la stabuL1tion

Les nnim~ux ma12des, morts, contê:min~s et sus

pects sont mnintEnus isol~s dnns un loc~l, enclos ou en

st~tion de qU3rantaine.

Dc'ns leur lsolement, les ~nim~ux sont priv~s de

tou~ contacts ~V8C toute ~utrc espèce rnim~le SEnsible ~

la maladiE ou susceptiblE dE l~ vphiculer.
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L'abreuvemen~ et l'affourragement de tels animaux

doivent s'effectuer dans des conditions qui ne se pr~tent

pas à la propagation de la maladie les animaux doivent

~tre alimentés et abreuvés d~ns leur lieu d'isolement: les

restes de fourrage ou d'eau doivent ~tre d~truits ou stéri-

lisés.

Les mouvements et les rassemblements du reste du

troupeau, limités au strict minimum, ne doivent se faire

que dans le périmètre délimité par la mesure sanitaire ad

ministrative d'infection.

- Recensement, marguage

Le recensement porte sur certaines données

~ l'éffectif et la composition du ou des

:troupeau (x)

• espèces sensibles

,JUtres espèces

• âge, sexe, etc.

* le nombre de malades et de morts.

Ces données serviront plus tard à calculer

certains indices de santé comme

• la prévAlence

• l'incidence

• le taux d'attaque

• la létalité

• 18 mortalité.
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Le m~rqu~ge se pr~tique selJn différentes m2niè-

r e s m<3 i s l i-' mr§ th 0 de· qui no us se IT,b l e l é3 plu s sim

ple est l'~pposition ~ l'oreill~ d~ l'2nimal

d'une plaquette portant un num~ro d'ordre sur une

face et les inform2tions voulues sur l'~utrc f~ce.

- l'abattage sanit?ire (stamping-out)

Nous suggérons l'abattage syst~m~tique pour les

maladies comme

* la tuberculose déclaréE

* Id peste bovine

* la péripneumonie contùgieuse bovine

* le charbon bactéridien

* 12 rp,ge

* 18S pEstes 2viairEs et porcines

* les brucplloses.

~abattège est effectu( sur place pour la rage,

les pestes aviaires et le charbon b2ctéridien. D2ns ce

dErnier CRS de ma12die, l'abattage h~t6 PPT le s2ign~e ou

toute autre pratique par effusion d~ s?ng est interdit.

L'abattage est effectué dans un ab2ttoir public

ou un lieu officiellement légalisé pour tout~ 18s autres.

Dans ce cas, le transport des anim~ux jusqu'au lieu d'~batL

tage, doit se f0ire d~ns des conditions qui empêchent tou

te possibilité dL propagation dE la maladie (confère paIa-
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gr a ph e ch é-' pitrel l - 3 . 2 • 1 • 2. dE cet tep ~~ r t i E ). Les m0 yen s

de tr~nsport seront aussitôt nettoyés et d6sinfEctps après

lr ut:ir:l:ts~·t:trrn.

- Destruction des cadavres et dES déchets

LA destruction pEut se faire p?r plusieurs procé

dés parmi lesquels l'incin~r~tion et l'Enfouissement nous

semblent lES plus simples

* l'incinér2tion est un proc~cé efficace qui

peut @tre ré~lisé très simplement Ln ?rrosant

le c?d?vre placé en un endroit Dd~lu2t avec un

liquide inflammable et y mettre le feu

* l'enfouissement, souvent pr~f""ré à l'inciné

ration, doit se faire à une distance minimale

d'au moins 100 mètres des habitations et ~~S

points d'eau. Les fosses doivent être c16turées

pour y empêcher toute pâture et toute récolte.

Elles doivent être suffisamment profondes pour

que le ou lES cadavre (s) et les déchets soiEnt

recouverts par une épaisSEur de terrE d'au moins

un mètre. Les fosses doivent être elles-mêmes re

couvertes dŒ pierres pour empêcher l'intervention

des nécrophages.
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- Désinfection. désinsectisation et dératisation

La désinfection, opérations destinée à l'élimina-

tjnn de la source dirpcte ou indirecte de la maladie, peut

constituer une pulvérisation ou la mise en a~rosol des pro-

duits chimiques tels que:

* eau de javal

* grésyl à 5 P.100

* for mol à 10 P. 10 0 (s 0 lut ion c 0 mm e r c i ale )

* soude caustique à 0,4 P. Aoo.

Cette désinfectjon porte sur les locaux, enclos,

moyens de transport, matériel d'élevage, personnel.

Toutes ces opérations doivent ~tre ex~cutées

sous l'oeil vigilant de l'autorité vétérinaire (service vété~

rinaire) et/ou du service administratif local.

Ces opératjQns doivent ~tre menées gratuitement

a~in de soulager l'éleveur déjà bien accablé par les pertes

occasionnées dans son troupeau par la maladie.

REFLEXIONS

Bien que de comprphension aisée et d'application

apparemment simple, les mesures de l'dction sanitaire con-

naissent quelques difficultés sur le terrain. Et pour preuve

par exemple, les facteurs limitants l'application de la seu-

le mesure de déclaration de M.L.C. (noeud du problème à nos

yeux) sont multiples.



* l'ignorance des textes 16qislatifs et règle-

mentair~e aussi bien au nivEnu de la popu12tion

que de l'administr2tion

* l'incapacité de la plupart des pErsonnes

de reconnaître ou de suspecter une M.L.C. pour

en faire la déclaration

* les problèmes de la communication entrE les

services vptérinaires et administratifs, de mÊme

que les lenteurs et n~gligences dps uns Et des

autres dcns la prise des mesures

* les difficultés et la lenteur pour l'envoi

des p~élèvements vers un laboratoire (q~and il

existe)

* l'impôt sur le bétail fait que certains éle-

veurs ne mention~ent pas la totalité dE leurs ani-

maux en cas de recensement g·n~ral. Egalement, les

frais des actions sanitaires techniques que l'éle-

veUT est censé endosser, pOUSSEnt ce dErniEr ~

adopter une attitude d'esquive.

Pour rEmédier à tcus ces obstacles, il faut ~ren-

dre le pr0l1~me dès la base, à co~mencer par

* in c u l~ lJ er les pre mie r s r e n sei9 ne men t set Tl 0-

tians en matière de s,~nté animale_ aUx éleveurs

afin qu'ils arrivent ~ reconnaître cu ~ snupçon-

ner ne sereit-ce que les maladies les plus meur-

+- .,.rleres
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* attirer l'attention ou simple citoyen et

de l'éleveur sur l'importance socio-économique,

hygiénique et sur la gravité de certaines mala

dies animales

* indemniser les éleveurs ou propriétaires

d'animaux en cas d'application de la mesure

d'abattage sanitaire;

* appliquer gratuitement les mesures sani

taires et/ou les vaccinations.

3.1.3. Mesures spéciales è chacune des M.L.C. de la no

menclature de l'U.D.l.A.C. (liste modifiée)

L'attitude simpliste et les démarches décrites

plus haut concernent, d'une façon très générale, toutes les

maladies. Or, les maladies diffèrent les unes des autres

par des spécificités qui imposent des mesures pArticulières

de lutte. C'est ce que nous allons tenter de mettre en évi

dence pour les M.L.C. de la liste de l'U.D.E.A.C. qui sont

toutes à àéclaration sur l'ensemble du territoire de l'Union.

Mais nous proposons de compléter cette liste à trente et une

maladies en ajoutant les huit mises en 8vjdence œns notre

deuxième partie.

SOURCES (5), (7), (8), (14), (21), (23), (30), (35), (40)

m
x

m =

x =

mesure

de la maladie
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1. Peste bovine

L'immunisation CQntre IF'. peste bovine est obli

gatoire sur l'ensemble de l'espace d~s Etats de

l ' U• D• E. • A• C. e n t 0 u t te mpset e n t ou t lie u pou r

tout animal des espèces bovine, 2vine, caprine et

porcine.

Dès qu' 0 n cas de !=B ste b 0 vin e ESt sig n i:C: l p da n s

une localité, le setvice administratif local ou

le servicE national de l'élev?ge pr0nd à la de

mande du SErvice vétérinaire loc?l, une mesure

sanitaire administrative d~clar0nt infEct~e la

localité et d~finissant une zone tampon autour

de 12dite localité (foyer).

Dans la zone franche

Aucun animal des espèces SEnsibles ne doit en

sortir ou y pénÉtrer.

Toutes les espèces animales sensibles à la peste

bovine seront recens~es et éventuellement immuni

sées à l'aide d'un vaccin inactivé.

Dans la localité infect6e (foyer)

On procède à l'abattage des anim~ux malades et

contaminés. L'abattage des suspects peut pgale

ment être envisagé par la mesure sanitaire admi

nistrative.
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La chair dBs ~nim ux abattus pprce que ~tteints

de peste bovine ne peut être ni commercialisée,

ni livrée à la consommation.

La chair des animaux abattus parce que contaminés

peut être consommée mais seulement dans la loca

lité infectée et sur prescription du service vé

térinaire.

Les cadavres des animRux morts d~ peste bovine,

lES fumiers, les litières ct le rEsté du fourr~ge,

les peaux doivent Être enfouis.

Tout rassemblement d'animaux (pour foires, mar

chés ou concours agro-pastoraux) est interdit. Il

est également interdit de sortir des objpts et

matières susceptibles de ~~hiculer 12 peste.

Tout nouveau cps de peste (d~ns ou hors de la 10

cali V:) do i t être sign21é.

Désinfection de l'habitat (enclos, locpux des ani

maux ainsi que 13 matériel d'plevage).

Le service n~tional de l'61cvage avis~ ses homo

logues dES pays limitrophes pour qu'ils prennent

des mesures d~fEnsives pour pIot~ger leurs ani-

maUx de l'~piznotie.
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La mesure déclarative d'infection est levée un

mois après la disparition complète de la maladie

chez les animaux, et après l'application des me-

sures relatives à la vaccination et 12 désinfec-

tion.

2. La rage ~26), (34)
Dès qu'un cas de rage est signalé dans unelocali-

té, le service administratif local prend une des

mesures sanitaires administratives dfclarant in-

fectée ladite localité.

Pendant une p~riode de deux moisrenouvelable, on

procèdera à la séquestration des chiens, chats

et singes la divagation sur les voies et lieux

publics est rigoureusement interdit~ aux chiens,

chats et singes exceptés ceux qui sont muselés et/

ou tenus en laissE (34).

L'abattage (par n'importe quelle force) est sans

d~lai pour tout chien, chat et singe errants ex-

ceptés ceux munis d'un collier portant nom et

adresse sans confusion du propriétaire. Ils doi-

vent @tre soigneusement gard~s dans un isoloir

pendant 48 heures, le temps d'en informer le pro-

priétaire. Passé ce d?lai, ils seront abattus par-

~ceque considérés comme abandonnés si leur proprié-

taire ne s'est pas manifesté.



105.

Toute EspècE ~nim~le reconnue attEinte dE ~ge est

immédiatement abattuE et aucun pr~t~xte ne peut

différer l'abattage.

L'abattage et la destruction du cadavre sont sys-

tématiques pour tout animal ~yant étp mordu ou

roulé par un animal enr~gp excpptés

* les chiens, chats et singes r~pondunt 2UX

conditions~après

• être en possession d'un c~rtificat de

vaccination ou d~ revaccination ~ntir~biqu~ va-

lidé ;

· t t:L'~ l c_ V 2 cci n 1<; s d 2 nsIc s SEp t j 0 urs a pr è s

la morsure

· Gtrr: ~aintenus attachés ou énfermés En

permanence (aux ris~u[s Et p0rils du propri~t2i-

rEl et sous survLilloncE vét~rin2ir~ pendant

trois mois. Pendont cptte p(riode, s2uf pour un

sacrifice nUl1lë:në.tnirè ('euM:Jsthasie),il Est interdit

au propriétaire de s'en d(,sâisir.

* Les herbivores et suid~s qui peuvent être sa-

crifiés pour la boucherie dans les huit jours

qui suivent la rffors-lJ:te ou le contact. Ils peuvent

~galement ~tre conservés sous contrôle vét~rinai-

re par leur propriétaire (aux risques et p~rils)
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qui ne peuvent ni les abai~re~ ni s'en désaisir

Tout animal vacciné ou non, qui, même sans ma-

nifester les signes morbides de xage~ a mordu

une personne, doit ~tre capturé vivant pour su-

bir une surveillance vétérinaire de quinze jours,

à la dil~gence du propriétaire.

La mesure déclarative d'infection est levée qua-

tre mois après la disparition du dernier cos.

3. Péripneumonie contagieuse bovine (PPC B)

Dès qu'un CaS de PPCE est décelé dans une locali-

té, le sprvice administragif local prend un ar-

rêté déclarô"t infectée ladite localité et délimi-

tant une ZQne tampon autour de ladite localité.

Dans la zone tampon

Aucun animal de l'espèce bovine prevenant du ter-

ritoire infect6 ou indemne ne doit ni y pénétrer,

ni en sortir.

On peut 6ventuellement procèder à un recensement

des bovinés pour une vaccination.
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Dans la localit? infectée

Les animaux reconnus malades ou contaminés peu-

vent ~tre abattus. tes anim2ux peuvent aussi

être isolés, marqués et blanchis par traitement

è des fins bouchères. Dans ce cas leur transport

Sans escale jusqu'au lieu de" l'abattage, est

effectu~ sous couvert d'un laissez-passer des

servicES v~t?rinaires.

A l'issu de l'abattage, la ch~ir des animaux at-

teints ne peut être ni vendue, nl livrée à la con-

sommation ; cellE dES animaux contaminés peut

~tre livrée à la consommation et à la commercia-

lisation uniquement dans la localité infectée,

de m@me que les peaux mais désinfe~tées au préa-

lable.

Les cadavres, les issues et les abats d'animaux

morts de ppe B sont incin~rés ou enfouis.

La vaccination dE tous les bovin6s à base d'un

vaccin vivant modifié doit être préconisée.

La mesure déclarative d'infectjon est levée trois

mois après la mort ou l'abattage du dernier ani-

mal malade et après désinfection.
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4. Tuberculose bovine

Dans tous les pays de l'U.D.E.A.C., la tuberculi

nation doit ~tre systématique dans toute exploita

tion où a été décelé :

* un œs de duberculose ouverte

* un cas de tuberculose humaine

* à l'abattoir un animal tubercul8ux issu

de ladite exploitation.

Dès qu'un cas de tuberculose ouve~te ou qu'un cas

de réaction positive à l'intradermo-tuberculination

est signalé dans une exploitation, le service admi

nistratif local prend une des mesures sanitaires

administratives déclarant infectée ladite exploita

tion.

Tout animal cliniquement tuberculeux doit subir

P~battage systématique sans d~lai dans l'abattoir

le plus proche où il est conduit sous-couvert d'un

laissez-passer des services vétérinaires.

Les animaux réagissants à l'intradermo-tuberculi

nation sont recensés, isol~s et marqués pour @tre

abattus dans les m~mes conditions que ceux clini

quement tuberculeux et dans un d~lai n'excédant

pas un mois.
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tubérculeuses sont lSO-

lés et éliminés dans les mfmes conditions que

les animaux réagissants à la tuberculination

intradermique. be lait des vaches tuberculeuses

ne peut être livré à la consommation qu'après

la pasteurisation, de même que les dprivés de ce

lait (16).

Les chairs des animaux tuberculeux sont saisies

et exclues de la consommation

- en totalité quand les carcasses pr~sentent

* des Ipsions de tuberculose miliaire aigüe

avec foyers multiples ;

* des lesions de tuberculose caséeuse avec

nombreux organes présentant des foyers dE ramolis-

sement étendus

** ~ps lésions de tuberculose caséeuse asso-

ciée à des lésions ga.nglionnaires à caséification

rayonnée.

- partiellement dans les autres cas, c'est-à-dire

du tuberculose chronique:
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* tou~ organe ou région anatomique siège de

tuberculose stabilisée (chronique) soit par

sclérose, soit par calcification est saisi et

détruit;

* une lésion ganglionnaire de tuberculose

condamne è la saisie et è la destruction de l'or-

gane ou région anatomique de draînage correspon-

dante.

La mesure administrative d~clarative d'infection

est levée après abattage des animaux tuberculeux

et rGagissants et après désinfection des locaux.

$; Charbon bactéridien (fièvre charbonneuse)

Dès qu'un ras de charbon bactéridien est consta-

té dans une 10calit6, le service administratif

1:J::::-' 1 rrp , une des rne,-,ures administratives dé-

clarant infectée _ladite localité et définissant

une zone franche autour de la localité.

Dans la zone franche :

Aucun animal des espèces bovine, ovine et ~apri-

ne ne doit y pénétrer (et en sortir) qu'il pro-

vienne soit du territoire indemne, soit de la 10-

calité infectée.
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Dans la localité infectée

Tout rassemblement d'animaux pour march~s, foires

ou concours agro-pestoraux est interdit pendant

deux mois.

La sortie des animaux des espèces sus-citées est

interdite.

Tout achat, toute vente et te ute exportation des

peaux, laines Le poils des bovins, caprins et

ovins sont interdits.

Les animaux des espèces bovine, OVlne et caprine

doit ~tre vaccinés.

Les animaux malades après recensement et isolement

sont abattus (10). Les cadavres des animaux abat

tus ou morts du charbon bactéridien doivent ~tre

à défaut de l'incinération, enfouis à 1,50 mètre

de profondeur sous deux lits de chaux vive sur

les lieux de leur abattage ou de leur mort.

Pour sauvegarder la santé animale de l'homme et

celle des animaux, les précautions suivantes sont à la obser(

ver :

* la f~se d'enfouissement doit ~tre située

au moins à 100 mètres des habitats et d88 points

d'eau.
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* la fosse doit ~tre recouverte de pierre

pour empêcher l'action des nécrophages

* la fosse doit ~tre clôturée pour y empê-

cher toute pâture et toute récolte ultérieures.

La levée de la mesure déclarativE d'infection est

faite quinze jours après la disparition du dernier

cas de maladie.

6. La morve ou farcin

Dès qu'un Cas de morve ou farcin est constaté

dans une localité, lE service administratif local

prend une mesure sanitaire administrative décl~-

rant infectée ladite localité.

Tous les anim8ux malades doivent @tre abattus sous

surveillance vétérinaire.

Les animaux conteminés sont mis en station de

quarantaine pour subir' .une malleination à la

suite de laquelle les réagissants (positifs) sont

abattus; ceux ~our qui la malleination est né-

gative sont vendus pour ~tre 8battus un mois après ;
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ceux pour qui la m~lleination est douteuse sont

maintenus en station pour subir six mois plus

tard une nouvelle malleination.

La tenue des marchés et foires est interdite.

Il est interdit de se désaisir, Blnon pour

l'abattage, des animaux des espèces équine asine,

et le produit de leur croisement.

1lestin ter dit deI i v r e r à l a m n s 0 mm a t i on e t

à la commercialisation de la chair des animaux

aba~tus parce que atteints de morve ou farcin.

La mesure déclarative d'infection est levée un

mois après la deuxième malleination et désinfec

tion des établissements.

7. Peste équine

Dès qu'un cas de peste équine est constaté dans

une localité, le service administratif local

prend une mesure administrative déclarant in

fectée ladite localité.

Les animaux malades sont abattus, dÉtruits et

dénaturés.
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LA circulation des animaux des espèces chevaline,

asine et leur croisement est r~glementée.

La mesure déclarative d'infection Est levée qua

rante jours après la dis~arition du dErnier cas

de maludie et après désinfection et désinsectisa

tion d es locaux.

d. Lymphangite épizootique

Dès qu'un cas de lymphagite épizooti'lue El été Sl

gnalé dans une localité, le servicE administratif

prend une mesure sanitaire administrative décla

rAnt laditE localité infectée.

LE's animaux des espècEs équine, asine et leurs hy

brides malades ou contaminés sont rccens8s et lSO

lés.~.orsque la maladie a une allure tendant à la

généralisation ou qu'elle a tendanCE à devenir

rebelle au tr~itement antibiotique, les anim2ux

malades sont abattus après aYis des services vé

térinaires.

La mesure déclarative d'infection e~t levée après

guérison clini~ue ou disparition du dernier mala

de et après destruction au feu ou désinfection des

h2rnachements, articles dé pansage, locaux et en

clos des animaux.
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9. Brucelloses

Dès qu'un cas dE brucellose est.· constaté eu

soupçonné, le service administratif prend une

mesure sanitaire déclarant infecté un périmètre

défini dans lequel il sera procédé au dépistage

des animaux malades.

Les snimaux reconnus atteints sont isolés,marqués

et éliminés pour la boucherie S8ns délai, la ven

te de ces animaux pnur l'élevage est interdite.

Après ébullition, le lait des animaux lSSUS du

troupeau faisant l'objet de déclnration d'infec

tion, peut être livré à la consommation et à la

commercialisation.

Les cadnvres, é'J V 0 r tons e t r est e s d u f lJ mil; r son t

enfouis ou d~truits.

La mesure déclarative dl infection est levée après

abattage du dernier réagissant et apr~s désinfec

tion des locaux contaminés.

10. Fièvre aphteuse (F .A.)

Dès qu'!Jn cas de fièvre aphteuse est. signalé

dans une localité, le service administratif local
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prend une mesure ad~inistr~tive déclQr~nt infec~

tés ladite loc~lité et délimitant un~ zone tem

pon autour de l~dite localité.

Dans la zone tampon

Aucun animal des espèces bovine, ovine, caprlne

et porcine provencnt de zone ind8mne ou de 10 lo

calité infect88, ne doit ni y pén~trer, ni en

sortir.

Les animaux des Espèces bovine, ovine, caprine

et porcine pour une éventuelle vaccination à base

d'un vaccin inactivé doivent êtr~ recensés.

Dans la localité infectée.

Tout nouveau cas de fièvre aphteuse doit être

signalé.

Les marchés, les foires, les concours agro-pas

toraux et IR circulation dES ~nimRux des espèces

~6Bnsibles (bovine, ovine, caprine et porcine)

sont interdits.

Il est interdit de sortir toute matière ou tout

objet sUSCEptible de propeger 18 contaminetion.

Il est interdit de livrer à 13 commercialisation

et à la mnsommation du lait issu
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12 10CQlit8 infectée. LES viandes des anim2ux

malades ou contaminés, peuvent Être livrÉes à

la consommation d2ns la loc~litÉ infectée, par

contre les cadavres des anim~ux mor~ de fièvre

0phteuse ainsi que leurs peaux et issues sont

incinérés ou enfouis sous un mètre de terre.

La mesure déclarative d'infection est levée

quinze jour après lu disparition complète de la

maladie chez les animaux atteints et après dé

sinfection.

11. PastEurellose bovine, ovine, c2prine, por

cine L: aviaire

Dès qu'un C2S de past8urellose bovine, ovine,

caprine, porcine ou avi'ire est constaté di3ns

une localité, le service administratif prend

.ne mesure administrative déclarant laditp. lo

calité infectée.

Pour les bovins, ovins et caprins: lES animaux

sont recens6s, isolés et mis en stabulation. Les

animaux maladES ou contaminés sont ?bnttus et dé

truits. Le reste du troupeau est vacciné éven

tuellement à l'aide d'un vaccin inactivÉ.
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Pour les porcins

La div~gation des porcins est interdite.

Les animaux ntteints sont recensf:s, isolés par

séquestration et ne sont mis en vEnte que pour

la charcuterie. Ils sont ~battus sur place et

M - 1-
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leur viande est livrée pour la ch2rcuterie Sans

ieB poumons qui sont d8truits.

Pour les volailles

Les locaux et volières sont isolés. Tout le par-

quet doit ~tre isolé', éliminé E-'t 'détrui t.

Il est interdit de sortir de ou de faire entrer

dans la furme des oeufs à COUV8r' de toutes les

espèces d'oiseaux.

La mesure déclarative d'infection est levée

quinze jour après la ~isparition du dErnier cas

de maladie et après désinfection.

12. Peste porcine afric~Lne(P.P.A.)

Dès qu'un cas de P.P.A. est const?té dens une 10-

calité, le service administratif local prend une

mesure sanitaire administrative déclnr2nt infectée

ladite loc~litp et délimitant une zone franche au-

tour de la localité infectpe.
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Les animaux malades et contaminfs sont recensés,

isolés et c2ntonn§s.

Tous les animaux malad8s,~ains ou suspects doi-

~ent être abattus dans l'exploitation.

Les cadavres des animaux abattus ou morts de ma

ladie et les procuits contaminés sont d~truits sur

place.

Il est interdit de livrer è la mnsommation, à la

charcuterie et à la commercialis~tion, la chair

des animaux abattus ou morts de peste porcine,

les animaux sains sont abattus et dptruits au mê

me titre que 18s contaminés ou suspects.

la mesure déclarativp d'infection est leaée six

mois après la disparition du dernier cas de mala

die et après désinfection et d6sinsectisation.

13. Clavplée et ",ar-Iole des peti ts ruminFlnts

Dès qu'un cas de claoe1 6 e o~ v~ri~le des petits

r u min é1 n t ses t- sign~lé dans une localité, le ser-

vice administratif local prend une mesure adminis

trative déclar~nt infectée ladite localité.

Les animaux malades ou contaminés après Noir été

recensés et isolés sont abattus pour la boucherie.
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La vente du rEste du troupe~u Est interdite sauf

pour l~ boucherie. Le reste du troupeaux est Vac-

ciné à l'aide d'un vaccin à virus att6nué contre

le"'è:iavelée.

La mesure déclarative d'infection est levée un

mois aprÈs la disparition du dernier cas de mala-

die et éJprès la d2sinfection ~;tJ'_B.1Dcaux.

14. Maladie rouge du porc (rouget)

Dès qu'un cas de rouget est constaté dans une 10-

êalité, le service administratif locel prend une

mesure sanitaire administrative déclarant infec-

tée ladite localité.

La divagation des porcs Est interdite.

Les animaux atteints sont abattus. LeuIScad;:jvres

et ceux des 2nimaux morts de rouget sont d8truits

sur place.

Les nnimaux infect~s ou suspects sont Envoyés ~

la charcuterie après avis d'un service vétérinaire

(laisser-pass~r à l'appui).

La mesure administrative d~c12rative d'infection

est levée quarAnte jours après la disparition du
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dernier cas de maladie et désinfection. ée dé-

lai est ram~nÉ à ~uinze jour En ces de vaceina

tion.

15. Pleuropneumonie contegieuse cQprine (PPCC)

Dès qu'un CAS de PPCC est signalé dans une loca

lité, le service administratif local prend une

mesure sanitaire administrative déclarant infec

tée ladite localité et d~limit~nt une superficie

dans la localité infectée où le troupeau doit

pâturer exclusivement.

Les animaux malades et contaminés sont recensés,

isolés et cantonnés pour être abattus. Leurs

cheirs sont soit d~truites, soit livrées à la

consommation, mais sur avis dES services vétéri

naires. Les cadavres des animaux morts dE maladie,

le fumier des enclos et des lOCAUX contaminés

sont d6truits.

La mesure administrAtive dpclarative d'infection

est levée trois mois après disparition du dernier

CaS de maladie et après d~sinfection.

16. Peste des petits ruminants

(Voir peste bovine).
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17. Salmonellose a"iaire

Dès qu'un c~s de salmonellose ~viaire est signalé

d2ns une exploitation avicole, le service adminis-

tr8tif local prend une mesure sanitaire adminis-

trative déclarant infectée ladite exploitation.

Les anim~ux infectés doivent gtre d8pistés par

séra-agglutination.

Les animaux malades et infect~s sont recensés,

isolés et séquestrés et sont abattus et détruits.

Il est interdit de faire entrer dans et de sor-

tir de l'exploitation toutes les espèces d'oiseaux

et leurs oeufs à couver.

La mesure administrative déclarGtive d'infection

est levée deux mois après la disparition du der-

nier cas de maladie et d(sinfEction des incuba-

teurs et poulaillers.

18. Pest~aviaires (pEste aviaire vreie et pseudo-

peste aviaire).

Dès qu'un cas de peste aviaire est signalé dans

une exploitation de volaille, le service adminis-

tratif local prend une mesure administrative dé-

cl~rGnt infectée ladite exploit~tion.
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L'exploitation est mise en interdit:

Il est interdit dé faire entrer dans ou sortir

dé ladite exploitation des oeufs à couver de

toutes les espèces d'oiseaux.

Les oiseaux malades sont recensés,isolés et

séquestrés. Ils ne peuvent êtrE vendus pour

la consommation mais doivent, aU même titre que

leurs oeufs, ~tre abattus et d~truits par le

feu ou enfouis sous un lit de chaux vive. Le

reste des oiseaux doi t être vAcciné'.

Deux mois après lA disparition du dErnier cas

de maladie et application des mesures relati

ves à la vaccination et à la désinfection, la

mesure déclarative d'infection est levée.

19. Maladie de Gumboro (bursite infect~8use)

L~rsqu!un cas de bursite infectieuse est cons-

taté dans une Exploitation de volaille, le ser

vice administratif local prend une mesure sa

nitaire administrative déclarant ladite exploi

tation infectée.

L'exploitation est mise en interdit et isolée.

Les sujets atteints et contaminés sont recen

sés et isolés. Ils sont abattus et détruits-
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de même que les animaux morts de maladie et la

litière.

Les autres parquets non atteints sont vaccinés.

Toutes les espèces d'oiseaux et leurs oeufs ne

peuvent ~tre introduits,ni être sortis de l'ex

ploitation.

La levée de la mesure déclarative d'infection

est faite deux mois après la disparition des

CaS de maladie et d~sinfection des locaux.

20. Psittacose - ornithose

Lorsqu'un cas de psittacose est signalé, le

service administratif local prend uMe mesure

sanitaire administrative d~clarant infectés

les locaux et volières occupés par les animaux

malades.

Les oiseaux malades sont recensés, isolés par

séquestration et sont a_attus. ~eurs cadavres

et ceux des oiseaux morts de psittacose sont

détruits.

La mesure déclarative d'infection est levée

deux mois après la disparition du dernier cas

de maladie et désinfection des locaux et vo-

lières.
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21. Mvxomatose (des rongeurs)

Dès qu'un cas de myxomatose Est constaté dans

un ~levage de lapins domestiques, le s8rvice

administratif local prend une mesure sanitaire

administrative déclarant infectp ledit élevage.

Les sujets malades sont recensés, isolés et sé

questrés.

Les cadavres des animaux abattus parce que at

teints de myxomatose et ceux ~orts de myxoma

tose sont détruits par le feu ou par enfouisse

ment.

Il est interdit de faire entrer dans ou de sor

tir du périmètre déclaré infEcté (localité) des

lap in s.

La mesure déclarative d'infection est levée

quinze jours après la dis~arition du dernier

cas de maladie et désinfection des locaux.

22. Maladie dE Mareck

(Voir salmonellose aviaire, peste aviaire)

23. Loques et nosemoses des abeilles

Dès qu'un cas de loC"ues ou nOSf;moses des

abeilles est signalé dans un élevage.
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le service administratif local prend une mesu

re sanitcire 8dministrative déclarant ledit éle

vage infecté.

Les ruches atteintes doivent @tre dépistées

et détruites. Le miel doit être détruit.

La mesure déclarative d'infection est levée

après la destruction de toutes les ruches at

teintes et désinfection.

Aux mesures relatives aux M.L.C. de llU.D.E.A.C.

nous proposons celles boncernant les maladies ci-après :

- la fièvfe de la vallée de Rift

- la fièvre catarrhale du mouton

- l'gcariose deé abeilles

les gales chez toutes les espèces

- les trypanosomiases

- le charbon symptoromtique

- la dermatose nodulaire

- la derm~tophilose bovine

24. La fièvre de la vallée du Rift

Dès qu'un cas de fièvre de la v~llée de Rift

est constaté dans une localité, le service ad

ministratif loc01 prend une mesure sanitaire

administrative déclarant infectée ladite loca

lité.
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.pour dé te rnl.1. ne r un pér imè tre i nfe c té.

Les a n i ma u x m2 lad ES, con t a mi nés et sus pe c t s

doivent ~trE rEcensés, isolés, séquestrés et

abattus.

Les cadavres des animaux abattus et ceux morts

doivent ~trE d~truits par le feu ou enfouis.

Le reste du troupeau doit être vElcciné à l'aide

d'un vacllrin tué.

Tout rassemblement d'anima,ux ( ImarchésJ,1 foires

concours agro-pastoraux) est interdit.

La levée de la mesure déclarative d 1 infection

est f2ite un mois après la dispArition du der-

nier cas de maladie ~t après des mesures rela-

tives à la désinfection et la v2ccination.

25. Fièvre catarrhale du mouton

Dès qu'un cas de fiè9re catarrhale du mouton

est constaté dAns une localité, le service ad-

ministratif local prend une mèsure sanitaire

administrative déclarant infectée ladite loca-

li té.
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Le troupeau infecté est isolé. Les animaux ma

lades sont recensés puis abattus.

Les mouvements et les rassemblements des ani

maux (moutons) pour foires t marchés ou pâtu

rages sont règlementés.

Le·;~61:J~e···d~(!)lEJrat ive d'in fe ct ion a lieu quinze

jours après la disparition de maladie chez

les malades et après désinfection.

26. L'acariose des abeilles

(Voir loqueset nosémoses des abeilles)

27. Les gales chez toutes les espèces animales

Dès qu'un cas de gale est signalé sur des ani

maux dans une localité, le service administra

tif. local. pn,nd une mesure sanitaire adminis

trative déclarant infectée ladite localité et

plaçant les animaux galeux sous le mntrâle des

services vétérinaires.

Les anim2ux galeux sont recensés, isolés et

subissent un traitement curatif pour @tre abat

tus pour la boucherie.
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Les peaux des animaux g~leux ne peuvent faire

objet de commercialisation qu'après désinfec

tion.

La levée de la mesure de déclaration et de sur-

veillance a lieu après disparition complète de

la maladie et destruction par le reu des locaux,

enclos.

28. La trypanosomiase

Dès qu'un caS de trypanosomiase est signalé

dans une localité, le service administratif 10-

cal prend une mesure sanitaire déclarant infec-

tée ladite localité et délimitant autour de

ladite locali té une zone tampon.

Dans la zone ~mpon, les enimBux des espèces bo-

vine, équi,e asine et leur croisement, porcine

ou cameline ne doivent ni en sortir, ni y péné-

trer.

Dans la localité infectée, les animaux des espè-

ces sus-citées sont recensés.

Les animaux malades doivent subir un traitement

curatif avant d'~tre abattus pour la boucherie.
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L~ mesurr d~cl~r~tive d'infection est levée

quinze j~urs ~pr~s 18 disparition du dErnier c~s

de malndie et application des mesureE rel~tives

r 1 0 d'sinfection.

2 L,
;; .

2SJ
1. U~S qu'un c~s de carbon symptom~tique est signa-

If dans un troupe~u, le service administratif

local prend une [resure sanitaire administrative

d(clarant infect~ ladit troupeau.

Les animaux malades Et contamin28 sont recensés,

isoléS,et abattus sur place, lEurs cauavres et

ceux des animaux morts de charbon symptomatique

sont d~truits sous surveillance v~t~rinaire.

Le r est E Cl U t r 0 upeau do i t 0 b J. i 9 a toi rem en t ~ t r f

vaccin~s (~ l'~idp d'un vaccin att:nu~).

La mesure d~cl~rative d'infection est IFv~e

quinze jours apr~s la disparition du dernier

cas de maladie et application des mesures re-

latives ~ la d~sinfection.

•
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30. Dermatose nodulaire

Dès qu'un cas de darmatose nodulaire est signa

lé dans une localité, le service administratif

local prend une mesure sanitaire administrative

déclar~nt infectée ladite localité.

Les animaux malades et contaminés sont recensés,

isolés et éliminés.

Les cadavres des animaux abattus et ceux morts

de maladie sont détruits.

Le lait des vaches laitières est détruit.

Le reste du troupeau doit éventuellement ~tre

vaccinés.

le fumier et les étables doivent ~tre désinfec-

tés.

La mesure déclarative d'infection est levée

trois mois après la disparition de la maladie

chez les animaux et après désinfection.
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31. Dermaphilose bovine

Dès qu'un ~as de dermaphilose bovine est signa-

lé dans un troupeau, le service administratif

local prend une mesure salitaire administrative

déclarant infecté ledit troupeau.

Les animaux malades porteurs de lésions chroni-

ques sont abattus.

Les animaux présentant de lésions bénignes et

ceux contaminés sont recensés, isolés et canton-

née - pour gtre blanchis (pour traitement par

des antibiotiques appropriés pour la boucherie.

Les croutes, peaux, muffle et onglons sont sai-

sis et détruits.

La mesure déclarative d'infection est levée

disparition du dernier cas

de maladie.

3.1.4. Conclusion

Telles sont nos suggestions de mesures pour

l'action sanitaire et que nous qualifions de mesures natio-

nales et occasionnelles. Notre souhait est que ces sugges-

tions bénéficient de la compétence des législateurs des
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pays de lIU.D.E.A.C. pour les parfaire afin qu'elles trou-

vent une meilleure application dans la sous-région.

L'infection étant jugulée à l'intérieur de

lIU.D.E.A.C. par les mesures de l'action sanitaire, il

faut à présent consolider et préserver cet acquis par la

mise en oeuvre des moyens défensifs, c'est-à-dire une pro-

tection sanitaire.

3.2. Protection sanitaire

Si l'action sanitaire consiste en œs moyens

offensifs Jygnt pour out de libérer une zone infectée pour

la rendre indemne, le protection sanitaire, elle, repré-

sente l'autre volet de la poliCE sanitair~ à savoir les mo-

Je~~- d§fensifs destinés à sauvegarder l'~tat indemne natu-

rel ou celui acquis par l'action sanitaire.

Le chamr d'ection de cette protection,sanitai-

re réside dans -le' nontrôle des frontières surtout aux pos-

tes frontières. De ce fait et par extension, rlle peut aussi

se dRfinir comme étant une règlementation sanitaire rela-

tive aux échanges commerciaux (import - export) et à la

transhumance car constitue l'ensemble des mesures de con-

trôle sanitaire appliquées à l'entrée, dans, comme à la sor-

tie de lIU.D.E.A.C. de façon générale, et des pays de

l'U.D.E.A.C. en particulier.
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Nous savons que. les principales voies que les

maladies empruntent pour passer d'un rays à l'autre sont les

échanges cr~~p~r.iaux et le transhumance.

3.2.1. Généralités Dispositifs généraux

3.2.1.1. Les postes frontières (3)

Les postes frontières (extra et intra-U.D.E.A.C.)

doivent I!Hre pourvus d'un e s truc ture et dotés 1 rJ un éq uipe

ment (matériel: microscope, seringues, aiguilles, lames et

lamelles, etc) pour permettre, en cas de maladie,l'applica

tian d es mesures de dé pis ta ge, de la prophy la xie sani taire

et/ ou médicale.

Les postes frontières doivent ~tre dotés, de dis

positifs d'affDorragement (p~turage clôturé ou enclos) et

d'abreuvement (forage, puits). Les postes frontières doivent

@tre munis de dispositifs d'incin3ration ou d'enfouissement.

La liste des postes vétérinaires intra-U.D.E.A.C.

fonctionnels doit être envoyée au Secrétariat Général de

l'U.D:E.A.C. qui est chargé de les distribuer aux Etats

membres.

La liste des ~ost8S frontières 8xtra-U.D.E.A.C.

fonctionnels doit ~tre soit directement envoyée aux pays

extra-U.D.E.A.C., soit indirectement envoyée à ces pays

via le Secrétariat de l'U.D.E.A.C.
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Les postes frontières résument ici les postes de con-

trôle des marchés, gares, aéroports et ports.

3.2.1.2. Les moyens de transport

Tous les moyens de tru~sport sont utilisés

dans la sous-région et ,.ar7toutes les voies

- transport par voie de terre

famion et train

transport mQritim~.~~.fluvia+

- transport par voie aérienne.

à pied, par

Le transport par voie routière à pied

Les 2nimAux se déplaçant à pied doivent le

faire aux premières heures du jour et aux ~ernières heures

du jour. Au cours de la marche 4ui ne doit pas excéder trois

à quatre heures, les animaux nsvG~ivent pas être inquiétés

ou brutalisés.

Le déplacement doit s'effectuer conformément

aUx circuits commerciaux ou transhuman~s fonctionnels et dé

finis en chapitre II - 4.2.6. de la première partie.
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Le tr2nsp~rt par voie de terre par camion ou

train

Le transport des animnux par train ou camion

doit s'effectuer de prpférence dès la tombée de la nuit

jusqu'aux premières heures du jour. Les camions ou wagons

doivent ~tre conçus de manière à :

supporter le P,oid s des animaux

conf~rer confort et sécurité aux animaux au

cours du voyage

permettre une bonne circulation d'air. Lors

du chargement ne pas mettre des mâles adul

tes ensemble, ni avec des femelles.

Le transport par voie maritime, fluviale et

aérienne

Les exigences pour un bon voyage pour les ani

maux sont les mêmes que celles des vo~ de terre par comion

et par train.

3.2.1.3.L'acheminement du bétail aUX postes d'embar

quement, d'arrivée et au lieu de destination

L'acheminement par voie de terre des animaux

du lieu de la collecte ou du séjour jusqu'au poste de dpp~rt

et du poste d'arrivée au lieu de destination ou de pâture,

doit se faire sur les axes de transhumance et les circuits

commerciaux nationaux.
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Ll~chE~3nemEnt d'un poste de départ à un

poste d'prriv8e doit ~ f?ire sur les itinéraires de tran~

shumance ou de commercialisation internationaux fonction

nels reliant les Etats de l'Union.

3.2.1.4. Le passeport intercommunautaire du bétail

Tout déplacement des animAUX sur pied par

tous les poyens et toutes les voies entre les utats mem

bres de l'U.D.E.A.C. ou entre eux et leurs voisins, doit

~tre suivi d'un document officiâl passeport interéommu

nautaire ou un laisse~-passer sanitaire international at

testant la bonne santé des animaux et l'état indemne du

pays originaire et/ou transitaire des animaux en déplace

ment. Ce document officiel doit en outre indiquer

- l'effectif et la composition du troupeau

- l'itinéraire du troupeau

lA prophylaxie médicèle et/ou ln thérapeu

tique pratiquées ;

(voir passeport intercommunautaire en an

nexe).

3.2.2. Mesures générales informations sanitaires

La protection sanitaire peut !tre effica~

si et seulement si les pays de l'Union communiquent des

informations sanitaires en matière de santé animale entre

eux, et.leurs voisins limitrophes et avec le secrétariat

général de l'U.D.E.A.C. Ce dernier doit ~tre considéré
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comme le cEntre de coordination de tout ce qui est relatif

à l'élevage dans la sous-région.

Ces inform2tions qui seront examinées en dé

tail au paragraphe chapitre II - 4. de cette troisième par

tie concernent :

- les échangEs d'informations en matière de

police sanitaire ;

l'organisation conjointe de la police sani

t a ire.

3.2.3. Règlement sanitaire à l'import - export

Rappel: La règlemFOntation sanitaire à l'im

port - export constitue l'ensEmble des mesures.de contrôle

sanitaire appliquées à l'entr~ecomme à la sortie d'un pays.

3.2.3.1. Nomenclature

Sont conernés par la règlementation :

- tout8s les M.L.C. de la nomenclature de

l'U.D.E./LC.;

tous les animaux des espèces citées en cha

pitre II - 1.1.2. de cette même partie.

SOURCE ( 3 ) ( 5 ) ( 8 ) ( 3 1 ) •
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Les animaux des espèces sus-citées ne peuvent

sortir de ou entrer dans un pays de l'U.D.E.A.C. qu'à condi-

tian d'être accompagnés d'un laissez-passer sanitaire à œ-

faut du passeport du bétail.

Les animaux des espèces désignées plus haut ne

peuvent sortir de ou entrer d8ns un pays de l'Union que par

un poste de sortie ou d~entrée officillement fonctionnel.,

Aux postes de sortie ou d'entrée, ces animaux

vont subir une inspection sanitaire (pendant le jour) par

un responsable vétérinaire ?gré~ ou par un agent vétérinaire

mandaté à défaut du vétérinaire agréé.

A la suite de la visite sanitaire
"

les animaUX reconnus sains accompagnés d'un

passeport ou laissez-passer sanitaire analn-

gue sont agréés à l'import-export. Il leur

est délibré un certificat de visite sanit?ire;

- les an ima ux re conn us mal ade s ',a u sou pçon. és

de l'être subissent les mesures spéciales

relatives à ladite maladie.

liB : Nous nous attacherons plus à l'impDrt-export~de l'ani-

mal sur pied; d2ns le cadre dES transpl?ntations d'embryon

et de l'insémination 3rtifificlle, nous indiquerons chemin

faisant des mesures relatives à la semence et à l'embryon.



140.

3.2.3.2. Mesurbs sanitaires au d~part

Dans l'intpr~t supérieur de la coopération sous

régionale et internationnle en matière de santé 2nimc le, QU

cun pays membre- de lIU.D.E.A.C. ne saurait autoriser ou cau

tionner sous quelque prétexte que ce soit, l'exportation ou

le~ à partir de son territoire des animaux reconnus

atteints de M.L.C. ou suspects d'~tre tels ou des anim2ux

provenant d'un pays dont l'étnt indemne est douteux.

Ne peut @tre axporté qu'un animal reconnu sain

cliniquement soit au niveau du poste de sortie, soit au ni

veau de son e<ploi tation au moment de son ache min emen t.

3.2.3.3. Mesures sanitaires en transit

D?ns l'esprit de l'Union, une demande de trên

sit à un pays n8cessiteux doit ~tre honorée pour les pays mem

bres de l'U.D.LA.C.

Une sol~icitation de transit en pays de

l'U.D.E.A.C. peut ~tre refusée à un' pays membre dE

l'U.D.E.A.C. aU m~me titre qu'un pays extra-U.D.E.A.C. soes

contrainte de certaines forces majeures :

la présence dons le pays exportateur de

certaines M.L.C. que le pays de transit juge

dangereuses pour ses animaux
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- la révélation d'une M.L.C. sur les nnim2ux

en tronsit au poste d'entrée du P2YS dE tran

sit.

qui conduisent au refoulement aux frontières des animaux en

transi t.

En cas de révélation de M.L.C. sur les animaux,

le pays exportateur peut demander à faire une contre-expertise,

non pas dans le cadre d'une polémique, mais pour confirmer

l'origine véritable de la maladie sur son sol et décider de

la destinée de ses animaux.

En plus du passeport zoosanitaire accompagnant

les animaux en~transit, le pays de transit peut exiger que

les moyens de trnnsport (waqon, camion,etc .) soient conçus

de manière à ne pas laisser éparpiller les crottes des ani

maux sur les routes ou les voies ferrées.

3.2.3.4. ~esures sanitaires à l'arrivée

Le pays importateur doit d{;terminer ses postes

frontaliers d'entrée fonctionnels et peut,

les circonstances, rBn:imp-pser certains.

se lon

Les animaux importés doivent être accompagn8s

d'un passeport dE bttail intercommunautaire.
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Les animaux importés doivEnt subir une visite sanitai

re au poste d'entrée suite à laquelle l'accès dans~le ter

ritoire peut ~tre refusé aux anim~ux dans LIes cas aD

- le pays importoteur considère que le pays

fournisseur et/ ou de transit sont infectés

de maladies œngereuses pour ses propres ani-

maux ;

l'examen réalisé montre qur=- :les animaux

sont atteints ou soupçonnés d'~tre atteints

de maladies estimées dangereuses pour les

animaux du pays importateur.

En cas ~u refus d'accès, le pays im~ortateur

peut décider de rœttrc les animaux en quarantaine, de prati

quer un examen clinique (et/ou de laboratoire pour un dia

gnostic de confimatirn). En cas de confirmation de la pré

sence de maladie sur les animaux importés, les animaux aU

poste ~teotrée peuvent ~tre

- refoulés vers le pays d'origine et par le

m~me pays de transit s'il .'y a pas d'objec

tion

abattus et détruits si le renvoi est maté

riellement impossible ou que ce renvoi porte

atteinte à 13 santé animale ou publique.
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Si les animaux Btteints ou soupçonn8s de

l'être ont été transportés par camion ou train, on procède

au déchargement du camion ou wagon et dU

tr~nsport des animaux dans un véhicule in

demne pour leur abattage, leur destruction

ou de l'assainissement de leurs chairs dans

un lieu officiel, ou alors les animaux sont

séquestrés dans une station quarantenaire,

cenformément aux mesures spéciales relatives

à ladite maladie;

à la destruction de tous le mat~riel, le

fourrage et les litières

à la désinfection de to ut le personnel char

gé du transport de même que leurs bagages et

véhicule' , à la désinsEctisation en cas de

maladie à transmission vectorielle.

Tous les frais des opér~tœons d'abattage de

destruction, de désinfection sont endossés par le pays four-

nisseur •
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3.2.3.5. Mesures spéciales à chacune des M.L.C.

de la nomenclature de l'U.D.E.A.C, dans

le cadre de l'import-export

En m~me temps que nous essayerons d'indiquer

les mesures particulières à chacune des M.L.C., nous tente-

rons de définir :

un état indemne de M.L.C.

une Zone libérée de M.L.C.

une durée d'incubation d'une M.L.C •

• La peste bovine

Durée d'incubation 21 jours.

Un territoire est dit indemne de peste bovine

quand, durant trois mois, la peste bovine n'y a pas été dé-

celé.

Une zone infec tée de pes te b ovine est co ns idéré e

débarrassée,quand un mois s'est écoulée après l'abattage sa-

nitaire suivi de prophylaxie sanitaire de désinfection DU

trois mois après la guérison clinique ou la mort du dernier

cas, si l'abattage sanitaire n'est pas opéré.

L'accès ou letransit dans un territoire peut ~tre

refusé aux animaux sensibles à la peste bovine provenant di

rectement ou indirectement d'un pays infecté.

Les animaux en exportation d'un pays indemne pour

bénéficier du droit d'accès ou de transit doivent ~tre accom-
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pegnés d'un passeport zoosanitaire attestant que les animaux

présents au poste d'entrée ne manifestent aucun symptôme de

peste bovine et qu'il y a trois ans que les animaux ont vécu

en territoire indemne de peste ou bien qu'ils y sont nés.

Pour les animaux sauvages, le passeport à bétail

doit, en plus,préciser la durée d'au moins un mois de sta

tion de quarantaine dès leur capture.

Les animaux en exportation d'un pays estimé infec

té peuvent bénéficier d'un droit d'accès ou de transit si le

passeport qui les accompagne atteste que les animaux n'ont

manifesté aucun symptôme de peste bovine le jour de leur

acheminement et que les animaux ont été mis en station de

quarantaine un mois avant leur acheminement. Le passeport

du bétail doit,en outre, prouver que les animaux sont issus

d'un troupeau où ils ont vécu un mois avant l'acheminement

sans peste bovine.

Dans tous les, d~ox cas (pays indemne ou pays sup

posé infecté), le passeport peut ~tre complété par d'autres

informations :

vaccination ou non

- type de vaccin

durée de vaccination.

Pour les embryons et la semence en provenance :
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d'un pays indemne

• Embryons

Les femelles donneuses doivent avoir vécu

pendant un mois dans un m@me troupeau et dans un pays in

demne avant leur départ VErs le centre de collecte d'em

bryon.

Aucun animal du troupeau et les femelles

donneuses ne doivent montrer de symptômes de peste bovine

unoour avant le départ des femelles pour la collecte. Les

femelles dùnneuses sont fécondées avec de la semence ci

après décrite.

• Semence

Le géniteur fournisseur de la semence doit

avoir vécu un mois en pays indemne et n'avoir pas présenta.

de symptômes de peste bovine le jour du prélèvement de la

semence ni un mois après.

d'un pays estimé infecté

• Embryon

Le passeport ou laisseE-passer sanitaire

doit montrer que:

* les femelles donneuses sont (ou non) vaccinpes

avec un vaccin inactivé

* les femelles donneuses ont été isolées un mois

avant leur départ vers le centre de collecte d'em

bryone ;
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* les femblles donneUS8s et les Autres œ~pèces

sensibles du ~oupeau n'ont pas montré de symptômes

de peste un jour avant et un mois après le d~part

des donneuses au centre de collecte

* les femelles donneuses sont fécond~es avec de

la semence décrite ci-~près •

• Semence (31)

Leg~n~~~r fournisseur n'a pas, l~ jour de

l'émission de la semence et un mois après, présenté de symp

tômes de peste.

Le g8ni~Bur a vécu un mois avant et après

l'émission dans un troupeau indemne de peste.'

Le génitaurn'est pas vacciné, sinon à l'aide

d'un vaccin inactivé.

Péripneumonie contagieuse bovine (PPCE)

Durée d'jncubation : trois mois en moyenne.

Un pays est dit indemne de PPCE lorsque la

maladie n'a pas été d~celée une année durant.

Une région infectée de PPCB est estimœ dé

barrassée de PPCE quand la maladie n'a plus ét8 signalée pen

dant au moins six mois après l'abattage sanitaire.
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Importation à partir d'un pays indemne de ppeE

Le passeport accompagnant les animaux doit

prouver que

* les animaux importés n'ont présenté aucune

manifestation clinique de ppeE au moment de leur

chargement ;

* les animaux sont issur d'un pays ou ont

~écu il y a six mois ou depuis leur naissance en

pays indemne de ppeE

* les animaux sauvages ont été mis en sta

tion de quarantaine pendant six mois avant leur chargement.

- Importation à partir d'un pays supposé infecté

Lepa s sep 0 r t 0 u le lai s s e:;i: - pas s ers an i ta ire

accompagnant les animaux doit prouver:

*
quement,

ppeE

que les animaux, le jour de leur embar

n'ont manifesté aucun signe clinique de

* que les animaux ont subi, avec résultats

négatifs, deux tests de fix~tion du complément à

un mois cl' interVAlle et le deuxième test effectué

à deux semaines du jour du chargement;

* que les animaux, après la fixation du com

plément, ont été gardés de tout contact des autres

espèces de bovidés jusqu'au jour de leur charge

ment ;
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* que les animaux sont veccinés ou non con-

tre la PPCB •

• Peste dES pe ti ts rumisants

(voir peste bovine) •

• Pleuropneumomine contagieuse des petits ruminants

(voir CCPB)

.Fièvre aphteuse (F.A.)

~ur~e' d'incubation 15 jours.

Un pays est consid~r§ comme ind~mne de F.A.

quand la maladie n'a pas été signalée durant trois mois après

la disparition du dernier cas clinique.

bne localité est considérée débarrassée de

F.A. quand la maladie n'a pas ét~ signalée un mois durant

après l'abattage du dernier cas clinique.

-.Animaux en exportation à partir d'un pays indpmne

Le passeport accompagnant les animaux doit

attester ~ue

* les animaux domestiques (ruminants et por

cins) n'ont manifesté aucun symptôme de F.A. au mo

ment de leur acheminement, et ont vécu depuis leur

naissance ou il y a trois mois en pays'indemne de

F.A.
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* les animaux sauvages (ruminants et por

cins) n'ont pas montré de symptômes de F.A. lE jour

de leur acheminement et sont issus d'un paye indem

ne (où une séquestration de trEnte joursl leur a sté

imposée) •

• La Bemence

Le génite~r,le jour du prélèvement, n'a pas

montré de signes de F.A. ni trente jours après le géniteur

a vécu aU moins trois mois avant le prélèvement en pays ln

demne.

Animaux en exportation à partir d'un pays estimé

infecté

Le. paaaeport du b6tail accompagnant les ani

maux doit montrer que :

* les animaux domestiques (ruminants Et por-

cins) n'ont pas manifesté de signes de F.A. le jour

.Ie litur .départ et ont vécu dans leur pays d' origine

durant trois mois ou dans un troupeau vivant hors

d'une zone infectée pendant un mois. Les animaux

ont été mis en quarantaine un mois durant lequel

ils ont subi avec résultat négatif le test de la

fixation du complément avant leur départ;

* les animaux sauvages (ruminants et porcins)

n'ont pas présenté de symptômes le jour De leur
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acheminement et ontbénéficip d'ua de quarantaine

avant leur embarquement.

Dans tous les cas en cas de vaccination (à

l'aide d'un vaccin vivant modifié)concerne "]es animaux

âgés de plus de quatre mois au plus avant leur

acheminement. En cas de revaccination . "interven

tion quinze jours au moins et douze mois au plus

avant le départ.

~La semence des géniteurs (ruminants et porcins)

Le jour du prélèvement, les gpniteurs n'ont

pas montré de signes de F.A. ni un mois après, les animaux

ont vécu un mois avant et après l'émission de la ~mence

dans un troupeau indlmne ; les géniteurs ne sont pas vacci

nés sinon avec un vaccin tué.

- Fièvre charbonneuse (charbon bactéridien)

Durée d'incubation quinze jours.

Les anlmaux (ruminants, porcins et équins)

pr~ts pour l'exprrtation doivent ~tre suivis d'un laisse2-

passer sanitaire démontrant que les animaux Q'ont pas ma

nifesté de symptômes de charbon bactéridien le jour de leur

départ et qu'ils ont vécu quinze jours avant leur embarque

ment dans une localité ou exploitation. indemne de charbon

bactéridien.
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Durée d'incubation: trois mois (ce délai

de trois mois est à titrE indicatif, car la durée d'incuba

tion de larage est variable).

Le passeport sanitaire accompagnant les ani

maux des espèces domestiques et sauvages de ruminnnts, équi

dés, suidés et carnivores ainsi que les singes en provenance

* d' un pa ysin de mne der age, do i t El t tes ter

que les animaux sont nêB ou ont vpcu continuéllement

depuis 8U moins trois mois dans'~ pays où aucun

cas de r age n~a étR remarqué et que les animaus ne

pr 6 sentent p~s de signes de mge ;

* d'un pays supposé infest~, doit montrer

que les animaux n'ont manifesté aucun signe de

rage le jour de leur expédition et que les animaux

ont vécu durant trois mois avant leur expédition

en des lieux où la rage n'a pas été notée

cette période de trois mois

pe ndé1n t

* que les animaux sauvages ont été séques

trés depuis leur capture

* que les chiens et les chats sont vaccinés

depuis un mois au moins et un an au plus ; les ru

minants, équidés ~t porcins le sont dp.puis plus de

quinze jouIS et moins d~.un an avant leur exp§di tion
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ou que ces animaux ont été revaccin~s il y a moins

d'un an •

• Modalités d'importation des carnivores domestiques

-'Autorisation d'importation: permis d'impor-

tation.

Pour les animaux de moins de trois mois l'importa

tion est interdite.

Pour les animaux de plus de trois mois

tion de trois animaux au maximum.

- examen sanitaire

importa-

L8S 8nimaux (chiens, chats et singes) accompagnant

ou non leur maitre doivent subir une visite sanitaire au

postA frontière.

- conditions d'importation (37)

* les animaux en provenance de pays indem

ne de mge depuis au moins trois ans doivent être

suiv~d'un certificat vétérinaire de bonne santé

d~tant de cinq jours au maximum à l'arrivée et d'un

certificat d'origine et de provenance indiquant que

l~ pays d'origine est indemne dE rage durant au

moins ~ois ans et que l'animal a v~cu durant trois

mLis ou depuis sa naissance dans ce pays;
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188 onimaux En provenance d'un pays sup-

posé infp.st~ sont importés conformément aux CJndi

tians d'Bxportation d~critEs plus haut;

* les anlmaux destin~s au commerCE doivent

êtrE accompagn~s chacun d'un certificat sanitaire

individuel,dflivré p~r un vét~rinaire agrf~ attes-

tant que l~ vaccination antirabique

depuis plus d'un mois et moins d'un an ou qu'une

vaccinRtion de r~lpel a ~t~ faite depuis moins d'un

an.

NB : Pour le r2bisin (vNccin inactivé adjuvé) la vali

dité de 18 viJccin~,tion peut 11er depuis L'} d,-te de vacci

netion jusqu'à deux 0ns.

~ les animaux 2ccompagnant dES voyageurs doi

vent ~tre suivis d'un certificat de vpccination

antirabiqup fait par un vét~rinaire agréé et indi

qU0nt qUE la vaccination est encore en cours de

validité.

- La cl~velp.e et v2riole des petits ruminants

Durse cI'incubrtion : vingt jours.

Un pays est e5tim~ indE~nE de clavelée quand

10 maladie n'a pas été constat8e dur~nt au moins trois ans.

Ce ciélai est remen~ ~ deux mois ~près ln disparition par
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abattage sanitGire du dErnier Cas de maladie et vaccination

éventuelle.

Une localité est dite libérée de clavelée

quand la mnladie n'a plus été constatée depuis au moins

vingt jours Après l'Abattage sflnitaire. Ce déL1i est de

deux mois après la mort du dErnier caS de maladie si

l'abattage sanitaire n'a pas été pratiqué.

- Importation à partir d'un pays indemne

Le passeport accompagn~nt les animaux doit

attester que les anim~ux préSEnts au poste d'entr6e ne pré

sentent pas de symptômes de maladie ct qu'ils sont venus

d'un pays où la maladie n'a pas été constatée il y a trois

ans (ou deux mois en cas d'abattage sanitaire).

- Importation à partir d'un pays Estimé infecté

Le passeport zoosanitaire accompagnant les

animaux doit attester que les animaux, le jour dé leur dé

part, n'ont pas montré de sympt6mes de clavelée ou dE va

riole et que vingt jours avant leur départ les animaux .ont

v~cu isolés. Le passeport peut en outre indiquer si les

animaux sont (ou non) vaccin§s contre la clav~lée è l'aide

d'un vaccin à virus atténué.

En cas de semence, le passeport doit préciser

que le géniteur qui a "donné" la semence n'a pas montré de
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signe de clavelée le jour du prélèvement et vingt jours

après, qu'il a vécu pendant vingt jours dans un troupeau

exempt de maladie •

. Brucelloses (bovine, ovine, caprine et por-

cine)

DurPE d'incubation quinze jours.

Les animaux en exportation doivent être accom-

pagnps d'un passeport zoosanitaire attestant que

,
* que les animaux, le jour de leur em-

barquement n'ont pas manifesté de symptômes

de brucellose

* que 18s animaux sont issus d'une zone

ou d'un cn8ptcl indemne de brucéllose depuis

au moins quatre mois ;

* que les animaux(d'origine inconnue)

ont subi deux épreuves de s~ro-agglutination

( à rpsultats npgatifs ) à un moi_ 'inter-

valle et dont la deuxième est r~alisée quinze

jours avant l'embarquement.

En cas de semence ou d'emb~y.ns «

• Semence

Le document offici~l accompagnant la semenCE

doit attEster que le génitEur répond aux conditions d'expor-
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tation et que la semence ne contient ni des brucelles,

ni des Anticorps anti-brucelliques •

• Embryon

Les femelles donneusEs ontstibi avec résultat né

gatif les épreuves de séro-agglutinations un mois avant la

collecte d'embryons.

- Tuberculose

Le passeport du bétail accompagnant les animaux

d'élevage doit ~ttester que:

* les animaux d'élevage ou de rente n'ont

pas montré le jour de leur acheminement de symp

tômes de tuberculose - ou que les animaux ont su

bi à deux mois d'intervalle deux épreuves de tu

berculination intradermique (simple) à résultat

négatif ;

* les animaux de boucherie et les animaux sau

vages destinés aUx zoo ont subi avec résultat

':éégatif la tuberculination intradermique (simple)

un mois avant leur embarquement •

• La semence est issue d'un géniteur qui n'a

pas,le jour de l'émission de la semence, manifesté de symp

t~mes de tuberculose, et que le géniteur a eu des réactions

négatives à deux tuberculinisations intradermiques à deux
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mois d'intervalle - ou que ce géniteur a vécu un mOlS avant

le prélèvement dans un centre d'insémination artificielle

exempt de tubErculose •

• L'embryon Est issu d'une femelle venue

d'un centre d~insémination artific~elle exempt dE tubercu

lose, que la femelle donneusea~U~ résultat n8gatif à l'in

tradermo-tuberculination faite un mois avant laGollecte de

l'embryon, que la femelle donneuse et les ~utres animaux

du centre d'insémination n'ont pas pr8senté de signes de

tuberculose un jour avant la collecte.

Peste porcine africaine (P.P.A.)

Durée d'incubation deux semaines.

Un pays est estimé comme indemne de P.P.A.

si pendant trois ans durùnt, la P.P.A. n'a pas été Rotée sur

son sol.

Une localité est dite libérée de P.P.A. six

mois après lu mort du dernier animal malade.

L'accès ou le transit peut être accordé à

des animaux domestiquEs et sauvages de l'espèce porcine et

à la semence venant directem~nt -ou indirEct~ment

-d'un pays indemne si le passeport qui accompagne

* les animaux domestiques atteste qu'ils ne

manifestent pas de signes de P.P.A. et que depuis
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leur naissance on il y a deux semaines ils ont été

En terre indemne dE P.P.A ;

* les ~nimaux sauvages assurent qu'ils ont

été soumis en outre à une quarantaine de six mois

si le p~ys d'origjne Est frontalier d'une région

atteinte de P.P.A.

La semence est issue d'un géniteur qui n'a pas pré

senté de symptômes de P.P.A le jour du prélèvement.

- d'un pays estimé infecté,si le passeport qui ac-

compagne

* les animaux domestiques, atteste que le

jour de leur départ ils n'ont pas manifesté de symp

tômes de P.P.A, que depuis leur naissance ou six mois

avant leur départ, ils ont vécu en zone exempte de

P.P.A pendant CEtte période

* les animaux sauvages, atteste qu'ils ont

~té cloîtrés en quarantaine durant deux semaines;

* la semence, atteste qUE ladite semence est

le produit d'un géniteur qui n'a pas montré de symp

tômes de P.P.A le jour de l'émission de la semence

et qu'il provient d'un centre d'ins~mination arti

ficielle exempt de P.P.A depuis deux semaines avant

la pr~lèvement de la semence.
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Peste porcine classique

(voir peste porcine africine).

- Peste équine

Durée d'incubation dix jours.

Un pays est estime': indemne' . de peste p quine,

lorsque

~ deux ans durant la maladie a été ab

sen te

* une vacèination à l'aide d'un vaccin

à germe inactivé a été réalisée durant les

deux ans ;

* le pays n'a pas importé d'équid8s à

partir d'un pays oÙ:.la peste équine a sévi

avec ou sans vaccination ou que ces importa

tions ont pté conformes aux normes exigées.

Un pays indemne de peste Rquine peut accorder

un droit d'ac~ès ou de tr2nsit à un pays si les animaux sont

eccompagnés d'un passeport attestant que

* les animaux viennent directement ou

indirectement d'un pays indemne

* les animaux n'oht pas montré de symptô

me.s de peste équine et que depuis leur nais-
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sance où depuis quarante jour ils ont séjour

né dans un pays indemne de peste équine ;

* les anim~ux sauvages ont été 9êrdés

pendant quarante jour dans une station de qua

rantaine pour, avec résultatif n~gatif, une

épreuve de fixation du complément;

* en CnS de semence, le gpniteur qui a

fourni ladite semence, n'a pas montré de symp

tômes de peste équine le jour du prélèvement

et quarante jours après.

Un pays consid8ré infesté de peBte équine

peut b~néficier d'un droit d'entrée ou de transit si et

seulement si ses anim?ux sont accompagnés d'un laissez-passer

sanitaire ~ttestant que

* les animaux, le jour de leur expédition,

n'ont pas montré de signes de peste équine

* les animaux ont étÉ protégés contre

les insectes piqueurs dans une station de qua

rantaine durant quarante jours

* les résultats de deux diagnostics par

fixation du complément à vingt, trente jours

d'intervalle et dont le deuxième a été fait

à quatorze jours du d6part, ont été négatifs
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* en cas de semence, le géniteur yui a fourni

la semence n'a pas présenté de symptô~es de peste

équine le jour du prRlèvement, ni qU8rante jours

après.

- PsittAcose / ornit~

Le passeport ou laissez-passer sanitMire accompa

gn~nt les oiseaux destinés à J'import-export doit attester

que les loiseaux n'ont manifesté aucun symptôme dG psit

tacose-ornithose, et que deux mois avant leur expSdition,

les oiseaux ont été préventivement traitps à la chlortétra

cycline ou à l'oxytétracycline.

- MorE ( farcin )

Durée d'incubation quinze jours (35).

Les animaux en provenance d'un pays indemne de morve

peuvent b6néficier d'un droit d'accès ou de transit s'ils

sont suivis d'un passeport Rttestant

* qu'ils ne pr~sentent pas de symptômes de

morve

* qu'ils ont séjourné six mois dans un pays

Où la morve n'a pes Cté constatée;

* qu'ils ont réagi négativement cl l'épreuve

de malleination réalisÉe quinze jours
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avent leur chdrgement

* qu'ils n'ont pas pr~sBnté de signes de

morve le jour de leur ch8rgement.

Dans les deux cas: lorsqu'il s'agit d'une semence,

le géniteur qui fournit la semenCE doit avoir vécu au moins

six mois ou depuis sa naissancE en zone indemne - ou 8voir

8té en service depuis . .au mOlns SlX mois dans une écurie in-

demne de morve pendant toute cette periode.

- M~xomatose

Durée d'incubation quatre - huit jours (35).

Le;passeport accompagnant les lapins domesti-

tiques doit attester que :

* les animaux ne manifestent pas de symp-

tômes de myxomatose ;

* weB ènimaux, depuis leur naissance ou

durant trois moi~, ont v~cu dans un élevage

exempt de myxomatose pend~nt cette pf,riode

* en cas de poils et peaux qu'ils ont

étp trAités par une mGthode reconnue au sEin de

l'U.D.E.A.C. (par exemple: t8nnage et séchage).
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Pestes aviaires (peste aviaire vraie et peudo

peste avié'ire)

Durée d'incubation vingt et un jours (35).

Un état est dit indemne de pestes aviaires

lorsque durant deux ans, ces maladies n'ont pas été décelées

sur son sol ou durant les deux mois qui suivent la dispari

tion du dernier cas par abattage.

Une localité est libérée de pestes aviaires

si 21 jours après l'abattage sanitaire Et désinfection - ou

bien deux mois après la mort du dernier cas de maladie - les

maladies n'ont plus ~t~ constatées.

Les oiseaux en provenance d'un étet exempt

de pestes aviaires peuvent être autorisés à entrer ou à tran

siter si le laissez-passer sanitaire qui les accompagne

atteste 'C.

* que lES 0 i s eau x ne pré sen t mt pas de

symptômes de pestes aviaires

* ~ue les oiseaux depuis leur naissance

ou depuis vingt et un jour ont vécu dans une

forme indemne JE pestes aviairEs ;

* que les oiseaux sont vaccinés à l'aide

d'un vaccin à virus tué ou ne sont pas vaccinés;
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* en cas d'oiseaux s~uvagBs, qu'ils ont

été mis en quanrantaine

dès leur c3pture

vingt et un jours

* en cas de ~ousSlns ou dè dindonneaux,

qu'ils ont ~té vaccin€s avec un vaccin tu6,

ainsi que leurs parents

* en cas d'oEufs, qu'ils sont venus d'un

élevage indemne de pestes avi2ires.

Les oiseaux d'un p~ys considéré comme infecté peu

vent gtre autorisés à entrer dans ou transiter dans un pays,

~i le laissez-pàBser sanitaire qui les accompagne prouve

* qu'ils n'ont pas, le jour de leur dé

part, mon~ré de symptômes de pestes aviaires

* qu'ils proviennent d'une ferme indemne

placée hors d'une localité infectée - ou qu'ils

ont subi vingt et un jours de quarantaine ainsi

qu'une épreuve d'inhibition d ' hémagglutination

à laquelle ils ont positivement rpagi ;

* qu'ils sont (ou non) vaccinés avec un

vaccin à Vlrus atténu(

* en cas des pcussins ou de dindonneaux,

~u'ils sont issus d'une ferme exempte de pestes

aviaires et placée hors d'une localité infectée
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* En cas d'oeufs embryonnés, qu'i~ sont

issus d'une station ou ferme avicole indemne

de pestes aviaires.

~ Logues (américain~ et européenne

Le cErtificat sanitaire accompagnant les abeilles

doit assurer que

* les abeilles et/ ou les couv~ins n'ont

pas présenté de symptômes de loques lors de leur

expédition ;

*le rucher d'élevage qui a fourni les abeilles

est agréé •

• Maladie de Gumboro (bursi±e infectieuse)

Dur6e d'incubation: trois semaines.

L'accès et/ou le transit dans un pays peuvent

~tre accordés à des oiseaux, poussins ou oeufs embrYQnnés

en provenance

d'un p.ays indemne de bursite infectieuse si

les oiseaux, poussïns ou oeufs sont accompagnés d'un certi

ficat sanitaire attestant que

*les poules ne sont pas cliniquement mala

des, sont vaccinées (ou non) contre la bursite

infectieuse à l'Aide d'un vaccin tué;

* les poussins (d'un jour) sont issus de

prndeuses indemnes de maladies et de géniteurs
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non vaccinés, que ces poussins ne possèdent pas

des ~nticorps parentaux :

* les oEufs embryonr,8S sont issus d'une élc-

vege sain.

- d'un pays estimé infectf de bu~site infectieuse,

si les oiseaux, poussins ou oeufs sont accompagnés d'un

certificat attestant que

* les poules et oeufs embryonnés répondent

aux exigences mentionnées en pays indE~ne, mais en

c~s ds vaccination les poules sont immunisées à l'ai

dE d'un vaccin vivant à virus ntténué ;

* les poussins (d'un jour) proviennent d'un

élevage indemne situé dans unE localité exempte de

bursite infectieuse, que les parents géniteurs sont

vacein~s et les anticorps parentaux sont décelables

chez les poussins - ou que les poussins sont vacci

nés ou non.

Concernant les maladies ~joutées à la nomenclature

de l'U.D.E.A.C., nous donnons ici, très brièVEment, leur rè

glement ZOOSAnitaire à l'impDrt-export.

- Dermatophilose bovine

Des animaux (ruminants, équidés et porcins) prêts à

l'exportation doivent ~trE accompagnés d'un passeport DU
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laissEz-pmsser zoosenitQire ussuront

* qu'ils ne présentent pas de lésions de

dermatophilose bovine.

* qu'ils ont vécu durant d~ux mois ou de

puis leur naissancE dans un troupeau indemne

de dermatophilose bovine et où ils ont été pro

tfgés rigoureusement contre les insEctes pi

queurs (tiques, culex, démodex).

~ ~es affections à trypanosomEs

Les animaux (des espèces bovine, équine asine

et porcine) provEnant d'une zone supposée infectée dE try

panosomiasE, peuvent b~n~ficier d'un droit d1accès ou de tran

sit lorsque le passepcrt qui les accompagne assure

* que le jour du dRpart, les animaux n'ont

pas mAnifesté de symptômes de malùdie ;

* que les animaux proviennent d'une zone

où la trYP8nosomiase n'a pas été signalée depuis

un mois ;

* que les animaux sauvages ont bénéficié

d'une qU2rantaine d'un mois avant leur achemine

ment et qu'ils ont été protégés contre les insec

tes piqueurs.
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• l'acariose des abeilles

(voir loques et nosémoses des abeilles) •

• Dermatose nodulaire

L'autorisation d'accès ou de transit peut

être accordée aux animaux (bovins) venant d'un pays estimé

infecté de dermatose nodulaire si le passeport qui les ac

compagne prouve :

* que les animaux n'ont pas pr8senté de

symptômes de maladie le jour de leur embar

quement ;

* que les animaux ont vécu trois mods du

rant ou depuis leur naissance dans un pays

indemne de dermatose nodulaire

* en cas de semence, que le géniteur qui

a fourni la spmence n'a pas prFsenté de si

gnes de maladie sept jours avant le 'prélève

ment de la semence ni deux mois après.

En RESUME, CES quelques dispositifs, mesures gé

n~rales et particulières aux M.L.C" gouvernent les échan

ges commerciaux. Ces éghanges commerciaux (!mpO±~~Rxport)

sont vus ici en tant que fucteurs générateurs de mouvements

des anim~~ux peU conséquent, sru rces de di ff~sion ,'des mala

dies (27). Dans cette optique, la transhuma.ce n'est pam

en :res-te - au contraire.
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3.2.4. Cas dL 12 transhumance

Quel que soi t le ty pe dE: transhumance (nL'tionAle,

int8rnation~le intr2-U.D.L.A.C. et extra-U.D.E.A.C.), il

faut en tout temps et en tout lieu une vigilancE Et une sur-

veillance toute particulière. En particuliEr, ln transhu-

mance extra-U.D.E.A.C. doit ~tre contrôlée très rigoureuse

ment.

Le franchissement des frontières (intra et extra

U.D.E.A.C.) et la circulution des anim0ux sont autorisés sur

toute la surf2ce de l'U.D.E.A.C. avec une priorité Gccordée

aux animaux des pays de l'Union et une survEill~nce très

stricte pour les animaux dES pays hors U.D.E.A.C.

La transhumancE doit être subordonnpe 8 un pesse

port dE transhumance établi sur la base d'un certificat ou

laisse2-passer zoosanitaire et attestant que

* les animi-,ux (des espèces équine, asine

et leur croisement, bovine,ovine, caprine, porcine

et cameline) viennent d'une zone indEmne d'épizoo

tie

* les animaux de l'espèce bovine sont vacci-

nés contre la peste bovine et la PPCE les ani-

maux des espèces ovine et caprine sont vaccin€s

contre la peste des petits ruminants (20);
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* les chi~ns churgés du gardienn~ge du trou

peau tr~nshum2nt sent éventuellement vaccinés con

tre la r~ge 2vec certificat dp vaccination à

l'é1ppui (15)

Le passeport cd. bét~il accompagnant les anim~ux

est délivré aux postes frontières par l~s agents de la po

lice sanitaire. Il est à présenter à l'entrée comme à la

sortie et doit indiquer:

-l'effectif et la composition du troupeaa

. -lL nombre d'animaux manquant en cas de re

tour ou le nombre d'animaux étrangers incorporés

a u trou peau.

La transhumance doit se dprouler dans les espaces

et les pistes mentionn~s au paragraphe chapitre II -4.2.6.

de la première partie.

Les animaux non accompagn~s d'un document zoosani

taire officiel doivent subir une quarantaine d'une durée aU

moins égale à la p~riodB d'incubation de la maladie redQu

tée et menaçante dans la région. Cette mesure est applica

ble à la sortie comme à l'entrée.

En cas de maladie, les mesures spéciales à cette

maladie sont appliquées.
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J.2.S. Conclusion

Telles sont nos rpflexions à propos de le protection

sanitaire. Elles rerrésentent une b~se qui demande à Être

affinée, pr6cisée. Couplées aux mesures de l'oction sanitaire

elles pourront contribuEr à épargner des pertes économiques

dans le domaine de la santé animale. Certes, leur applica

tion n'est pas aisée, mais ce dont nous sommes persuadé clest

qu'elles concernent non seulement tous les P2YS de

lIU.D.E.A.C., mais encore les pays extra-U.D.E.A.C.

m~nt dit, il fùut une cGop~ration frontalière.

4. CooP8r~tion zoosanit~ire en zone frontalière

Il existe deux types de frontières

Autre-

- les frontières intra-U.D.E.A.C.,clest-à-dire les

limitEs entre les états membres de lIU.D.E.A.C.

- les frontières extcrnes,clest -à~dire tout-autour

de lIU.D.E.A.C.

Cette coopération en zone frontalière en m~tièrE de

santé animale doit être fr~nche et doit être instaurée dlune

part entre les pays membres de lIU.D.E.A.C. entre eux, d'au

tre part entre les pays de lIU.D.E.A.C. et le8 pays limitro

phes hors-U.D.E.A.C.

Cette coopération doit ~tre axée en particulier sur

les échanqes d'informations snnitaires et l'organisation con

jointe de la police sanitaire.
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4.1. ~:~_~~~~~~~~_~:_~~!~~~~!~~~~~~~~!~~~=~

4.1.1. Informations sanitAires générples

Il s'agit des inform?tions CGnC8rn~nt

- des bulletins zoosanitaires

des rapports trimestriels ou ~nnu81s sur

l'existence et l'évolution de certaines

M.L.C. tElles que

• peste bovine

PPCE ; pestes équine et porcine

pEste des petits ruminants.

4.~.2. Information en matière dE police sani

t~ire

Dès qu'un CéS d'épizootie est constaté ou

suspecté dans un pays de l'Uninn, son service d'61Bv?ge na

tional aviSE le secr6tariat de l'Union et ses voisins membres

ou non de l'U.D.E.A.C. tout en laur indiquant les mesures

prises pour arrêter ln propagnticn de l'épizc'otie.

Dès qu'un nouveau cas de M.L.C. est signalé

à moins de 50 km de la frontière avec un Etat tiers ou mem

bre de l'U.D.E.A.C., le service de l'é~evage national du pays

aD a éclaté ladite M.L.C. informe le plus tôt possible ses

voisins (membres ou non de l'U.D.E.A.C.) et le secrétariat

grn6ral de l'U.D.E.A.C. qui est chargé d'informer les autres

organisations sous-régionales voisines.
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4.1.2.2. L~ protection sanitaire

Dès qu'une région ou localité est libérée d'une

M.L.C., le service d'élevage national du pays o~ se trou

ve cette localit~ ~u région, avise le Secrétariat Général

de l'U.D.E.A~C.

Dès qu'un pays a constaté une M.L.C. après l'ex

portation de ses animaux vers un pays de l'Union ou un

pays tiers, il dnit par la voie de son service d'élevage

national. informer le pays importateur et/ ou de transit,

afin que les animaux en question bénéficient d'un contrôle

plus rigoureux pour empêcher soit la sortie, soit la dif

fusion de ladite M.L.C.

Dès qu'un Etat a constaté ou soupçonné une M.L.C.

sur du bétail importé ~ partir d'un pays de l'Union ou

d'un pays tiers, il doit avertir par la voie de son ser

vice d'élevage national,le pays d'origine et! ou du tran

sit du bétail en question. Le pays originaire dudit bétail

doit entreprendre des enquêtes pour déterminer, confirmer

ou infirmer l'origine sur son sol de ladite M.L.C.

Chaque Etat de l'U.D.E.A.C. doit dresser la car-

te 'épidémiologique des M.L.C. sévissant sur son territoi

re, l'envoyer au Secr6tariat G~néral de l'U.D.E.A.C. qui

doit, à base de toutes les certes des pays membres, dresser

une carte générale. Cette carte génprale de M.L.C. sous-ré

gionale, doit @tre exp~di~e aux pays de l'U.D.l.A.C.,3ux aU

t~es organisations sous-région~18s africaines cl~ l' O.l.E.
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Choque é~nn='_ et un à dEUX mois aV2nt la sE1iSJ n

de transhumance, chaque pays de l'Union ferA connaître soit

directement à ses voisins (membres ou non de l'U.D.E.A.C.),

soit via le secrétariat de l'Union, ses zon~s pastor31es

ouvertes à la transhumance.

Le s8cr~tariat g§n~ral de l'Union est mAndaté

pour faciliter et organiser cette coop~ration tpnt h l'inté

rieur comme à l'extérieur de l'U.D.E.A.C.

4.2. ~~2~~~~~!~~~_~~~i~~~!=_~=_~~_2~~~~=_~~~~!~~~=

"L'union fait la forée","les maladies ne connais

sent pas de frontières". Ces phrases démontrent la nécessi

té impérieuse de redcubler en énergies,de les additionner

et les orienter vers :

- l'orgAnisation conjointe, la synchronisation

dans le fumps et d8ns l'espace, des camp2gnes de

lutte contre les épiz00ties au sein de l'Union

comme à s8sfrontières ;

- l'organisation et la règlementation des

transhumances et nomadismes aussi bien ~ l'inté

rieur de l'U.D.E.A.C. qu'aux zones frontalières;

- l'orgnnisation et le c~ntr61e du commerce

du bétail, la codification des ~chRng8s et des
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transhumanc~s par l'§tablissEment d'un passeport

de bétail international ;

- l'organisation de la formation du personnel

en m8tière de santé animale.
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SYI\JTHESE

1. CONSIDERATIONS GENERALES

La police sanitaire, même sous un Aspect simplifié,

appara1t comme un complexe dont on ne SAurait énumérer les

composonts et décrire l'ordre dAns leqUEl ils nnt été mis.

Tpnt6t la police sanitaire apperait l'affQire de

tous pt de chacun (simple citoyen, ~lev8ur, administrateur,

vpt'''rinaire, ccmsnmmateur, etc par ses mesures d'8cticn

sanitaire, tantôt elle devient une spfcialité des services

vétérinaires p~r sen application.

En même-tempe que cette police sanitaire constitUE

la stratégie d'une naticn, elle ne saurait être effic~ce,

soutenue et fructueuse sans 12 conjugaison de plusieurs éner

gies internationales de toute nature.

En même temps que cette police sanitaire SE veut

gtre occasionnelle par sa composante d'pcticn sanitaire peur

parer une éventuBlle diffusi~n dGS mal~dies, ellE doit @tre

permanente pi1r son volet de protection sflnitz1ire peur pr éve

nir une 6~entuelle intrGduction dps maladies en zone indemne.

Dans tous les c~s, il s'agit d'une action cnnstante,

vigilante, en tout temps, en tout lieu et dont l'~fficacité

est fonction des mOYEns mis en oeuvre -p~u~ l·~Iganiser.
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2. Lc.S ,':GYEi\!S "LCE.JSAlhES A LA FLJLICf:. SANITAIRE

Pour que la policE sanit~ire soit riglureuse, ef-

ficace et active, il lui f~ut dES moyens techniques et

2.1. ~=~:~~_!=~~~~3~:~

Les moyens techniques repr~sLntEnt le support m~me

de l~ police s~nitaire sans lesquels on ne peut,convenable

ment, l'~ppliqubr. Nombreux sent ces moyens techniques mais

l~s plus ess~ntiels sont

- l~s laboratoires

- le petscmnE:l

- les postes v~t{rin2ires

- H équ ipeme nt.

2.1.1. L'information

En mntière d'~lev2ge, J'infor~2tion a de tGut temps

constitu6 un handic~p. Cette information revtt un druble 8S

p8ct : l'informati~n du public et l'information technique.

C'e s t i] uni v éè :0, U dEI! in for mc~ t il, n du pub l i c q U 8 l' iJ ccc:. nt d ci t

Rtre mis ~VEC forCE. [e public constitué en particulier des

éleveurs, dES prcpri~t~ir8s. des consommatEurs, déèS commer

çants dE béteil, est lE premier concerné puisque ch~rg(

directement de f~ire oppliqucr aVEC le conCGur~ dES services

v6t~rinairEs, les mesures de la police sanitaire. Mais très
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sou vEn t,on t s t f r- pp l~ P3 r la r ,< tic En ce de ccpu bli c à s L

VGuer à la C~US8 de ln santé animale par manque d'informa

tions.

L'information technique (nationale ou int8rnntio

n,'lle) mis, à part le cê,té de form.:Jtiun du personnE,l qui sera

vu F3U paragr<:1phl: chepitre II - 2.1.3., CDnCE:rne les puuvuirs

administrotifs et exécutifs. On a toujuurs remL'rqu~ l'0cti

vit6 que les pouvoirs administratifs et ex(cutifs mettent

en oeuvre dans la prise des mesures sanitaires déclaratives

d'infecticrn et la lEnteur avec laquelle ces mesures porvien

nent sur le terrain. Une fois qUE ces mesurEs ont 6té pri

ses, leur justification ~chnppe à c~s pouvoirs pour qui,elle

reste vaqUE. Là encDr~, 8 notr~ avis, CE n'est pas nécessai

rement signe dF routinE, m21S tout simplement ~a consequence

d'un manqUE d'inform~tiDns.

D~ns un cas CGmme dL'ns:~~utre, ncus p~nsons que

c'est le moment de vulg~riser lES inform~ticns relatives à

l'élevage d'uner;méJnièrG g8n;-"rrl1le et à la sonte ::nim-:lc en

particulier. Ilfâ~t porter CES informntions au niVEau de

toutes les couches sociales par tous les moyens et voies

(radie ,t~lévision, tables rondes, dessins anim(s, publici

t~ villageoise ambulante, campagnes d'information villageoi

se, etc,.
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2.1.1. Les laboratoires

On re peut pr8tendre pro t8ger les animaux sans

disposer des moyens de d8pister et de diagnostiquer préco

cement leurs maladies. Le laboratoire apparaît comme ~tant

l'plément fondamental, sinon indispensable pour la police

sanitaire pour le diagnostic des maladies (la confirmation

des diagnostics pratiqués sur le terrain, le dépistage

des infec~i6ns latentes et chroniques). Il ne l'est pas

moins en matière de prophylaxie par la production des vac

cins et des produits thérapeutiques.

Donc pour appliquer une prophylaxie efficace re

posant sur une enquête épid,'miogoqie solide dans la sous

région, il faut, en plus des laboratoires nationaux pré

exist.-Jnts dans ce SEcteur (labor:'toire national vét,;rinaire

de Garoua au CAME~ôUN, laboratoire national de Farcha au

TCHAD) poursuivre la ŒCFntralisation de ces structures

techniques. Elles pourront ensuite converger sur un labo

ratoire central sous-régional polyv~lent.LCe laboratoire

central serait chargé de couvrir les activités de la sous

région en coordination avec les autres lab~ratoires natio

naux tout en maintenant des rapports bi ou multilatéraux

avec les laboratoires vptérinaires internationaux pour les

échanges d'informations scientifiquEs et techniques.

Tout ceci pour qu'un jour, llU.D.E.A.C. prenne

son autonomie et parvienne à consommer ce qu'elle a produit.
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2.1.3. Le personnel

Nous le disions plus haut, li] police sanitaire cone

titue de par son application, une spRcialité des services

vétérinaires, en d'a.tres termes d'un personnel qualifié

et de bon niveau. Ce personnel a la charge de tous les au

tres supports techniques sus-cités.

Qui pose le problème du personnel qualifié, soulève

celui de la formation et sous-entend celui. relatif aux

structures de.cette formation.

Donc,pour résoudre le problème ( .et il est temps

d'y songer) autant le prendre dès lè base et créer dans la

sous-r6gion une école ou un institut vétérinaire svec un

planning sous-régional à long terme pour l'utilis~tion des

cadres f'cJTmés.

2.1.4. Les postes vétérinaires

Nous l'avons souligné, les postes vétérin~ires

(intra et extra-U.D.E.A.C.) doivent disposer d'uns personnel

et d'infrestructures,cGpables de garantir la sécurité et

le confort aux animaux. Pour ~tre fonctionnels, opération

nels et efficaces, ils doivent ~tre munis d'une infrastruc

ture suffisamment équipée :

- st2tion de quarantaine, dispositif d'iso

lement (locaux, enclos)
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- petit laboratoire complet avec microscope,

seringues, aiguilles, alcool, lames et lamelles,

etc.

dispositif d'incinération ou d'enfouisse-

ment

- moyens de désinfection simples mais effi

Caces et peu onéreux (eau de javel, formol,

- exemplaires du passeport du bétail ou du

laisse~-passer zoosanitaire.

2.1.5. L'éguipement

L'§quipement j outil df travail au niveau des mo

yens techniquFs, doit gtre constamment disponible.

Tout ces moyens techniques formant la composante

techniquE de la police sanitaire sont correl~s à d'autres

les moyens financiers.

2.2. ~~~=~~_!~~~~=~~~~

~Ils repr~sentent le volet RconomiquE de la police

sanitaire sans lequel l'acquisition, le fonctionnement et

l'entretien des supports techniques ne sent pas réalisables.

Les sources de ces finanCES sont multiples
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repr0.sentent les moyens

èiers que chaque Etat membre de l'U.D.l.A.C. consacre

a son propre élevage. Ces sources ont une action cir

conscrite à la nation

- les sources communes

et se composent entre autres

émanent de l'U.D.E.A.C.

* des contributions des Etats membres

* des subventions accord~es par les Etats

membres ;

* d~ excédents éventuels des gestions précè

èentes ;

* des biens meubles et immeubles

* des recettes exceptionnelles le s taxes.

L~s sources extra-U.D.E.A.C. se composen~

* des dons et subventions accordés par des

Etats non membres de l'Union et par des

organismes bi ou multilatéraux d'aide ou

de co op é rat ion (O. l . E., F. A .0., o. M• 5. ,

Banque dG Développement des Etats de

l'Afrique Centrale (B.D.E.A.Co), etc)

* des meprunts contractés par l' U.D.E.A.C.
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Si les sourClS financières locales et communes

sont disponibles, il n'en est pas dB même des sourCES extra

U.D.L.A.C. Il faut une double ~ction dans CE do~aine finan

cier. En l:iÊ?me temps qu'il faut substantif:llement éJUgmenter

les sources intra-U.D.E.A.C. (locale et commune), il faut

chercher des sources potentiElles externes de financement •.

D8ns tous les cas,ees financements doivEnt viSEr

l'amélioration et la rentabilité, en d'autres tErmes, le

d~vEl~p~p[T1cnt qu~litatif et quantitatif dE l'élevage sous

régional. Ce qui fait que la sous-région pourra apporter

des animaux sur pied et des produits d'originE animale si

son élevage a une bonne crédibilité sanitaire. ['est dire

r: u ' j l f:HJ ter f: r 0 u ch t': r ChE r 18 s ma r ch'" s, dé b 0 u ch é' s pou r

ces exportations.

CHAPITRE IV

L E':'S PEN ALI TES

Les mesures sanitaires ~tant élahoréLs, il faut à

présent les faire r8specter d'o~ il faut punir. Nous lais-

S L \ : S l: cLio mil i né a Cj' au t r e s co mp 8 tE; n ces en par tic ulie r à la

juridiction.
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Toutes lés Unions, éntEntes ou Organisations

sous-régionales, régionales, internationales sont fondpes

sur des C C1 n s 8-f.loS usa u t rEm e n t dit, sur d f: seo nv [; r 9 E nces et d i-

vergences harmonisées. C'est ce qu'ont fait les 6tats

africains en particulier CEUX de l'Afrique Centrale au

sEin de llU.D.C.A.C.

Cependant, l'essentiel n'est pas de SE regrouper

mais surtout ds potentialiser r~ciproqucmcnt ElU s~in de ce

groupe, les Efforts bt lES énErgies pour dES r 5 alisations

,-; 1;'
~i ~ ~ n~ ~~ur3it Entr~prlndrE sans dE gros sacrifiCES.

Ces efforts et fnergies pot~ntialis~s, qui d~sormais sont

devenus la force motrice dE l'lU.D.E.A.C. doivt::nt ÊtrE

gérés rationnellement et oriBnt~s vers dES productions et

activi~és socio-~conomiquEs bien définies tEllE que l'éco-

nomie de la santR animole.

Cette santé animale a 6té la pr~occupation majeu-

re des pays nantis dEpuis au mOlns un sièclE. Par centrE,

au moment de l'ecces~±bn 0 l'ind~pEndancL dES pays En voie

de déVEloppemEnt, aucune importance particulièrE n'a été

accord 6 e ~ CL problème. PEut-~trL l'élevagL ~t2it-il alors

consid{r~ comme un biEn pErsonnEl ou familial.
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Mais dEpuis une d~c[nniE, CE problème de santé

animale est pass~ au prEmier plan dLS préoccupations dES

pays en voie de d6vEloppemEnt parce qu'on s'~st rEndu

compte de la triplE importancE de l'~levage dans

la corr~lation sant~ animalE--sant6 publique

- ILS productions agro-pastorales

- l' ééonomie En 9 Rn ," raI.

Pour que l'~18vagp honore SES places dans tous

ces sEct~urs de la vie socio-6conomique, il faut qu'il soit

sain donc qu'il soit régi et organisé par ~des l~gisla

tions et règlementations zoosanit~ires.

Ces législations et règlementations qui font

l'objet de notre tr~vail pour lES pays de l'U.0.E.A.C.,

doivent essentiellement :

- promouvoir une meilleure production animale

en conférant unE santp satisfaisante à l'(;leva

g8 sous-rpgionales

- acti~œt st fair~ fructifier dans la qujntude

les tractations trnnshumantes Et commerciales

intra ct Extra-U.D.E.A.C des animaux sur pied

bienr que sur le plan PUH ment v6t0rinaire f_lles

objettivent l'assainissement et la sauvegarde

de cet état assaini.
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Le PIl_,olÈmf:; :Jctuel dans la sDLJs-région htest

plus dE justifiEr 11importanc~ df:;s r~glLmcntatiDns Et 16gis

lations zoosanitairEs mais d~ lBS harmDnis~r, dL lES stan-

dnriSEr par un tExtE

pr'0-existants.

officie] uniqu~ 6man~nt dss documents

Dans c~ texte officiel uniquE (code zoosanitaire)

l'61evage sous-régional dans sa composante sant~ animale

doit gtr8 r~glEm8nt6 dans dEUX domaines fond~mentaux :

- la lutte

- lES '<'chFmgtCs.

LA. rÈglE:mentc tion de la lutte

CEtte règl~m8ntation dcit être à la fois intFrne

et Externe aux fronti~res dE l'U.n.E.A.C.

LA règl~mentotion de la lUttE intra-U.D.l.A.C.

doit ~trG offensiVE ~ l'intérieur dES pays membr85 ciu moyen

des mesures de l'Action sanitaire, Et d~fensive nux fron

ti~r~s intra-U.D.E.A.C., c'pst-è-dirE aux frontières dES

PAYS dt=: l'Union 'lU moyen dr s mesurES dE:. ILl prott;ction sa

nitair8.

La règlEment~tion de la lutte aux frontières ex

tErnES dF l'U.D.E.A.C. ~ CEtte lutt8 B~trA-U.D.[.A.C. doit

~tre d§fensive au moYEn dES mESUIes de 12 protection sani

t~ir~ et doit être plus rigoureuse.
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L~ r~glcmcn~ation dES ~changEs (commerciaux et

t r é1 ns h um8 nt s )

CEtte règlem~ntation doit concerner

- lES {changes intra-U.D.E.A.C., c'Est-~-dire

~changes 8ntr~ les pays de l'Union entr~ eux,

tout en garantiss~nt l'autonomie de chacun des

pays au sein dE l'Union.

LE! règlementation dE c~ type d'~changEs doit

être moins sévère.

, '-,

- les échanges extr8-U.D.E.A.C. c'8st-à-dirE entre

lES Etèts de l'U.D.E.A.C. avec lES EtGts non

membres.

Cc type dl' règlemEn tation doit être, ClU mêmE::

titre que la lutte extra-U.D.E.A.C.; plus ri-

goure use et sévère car reprrs8nt~ une source

éventuelle d'introduction de maladies.

L~ rèol~mEnt~tion de la lutte intra et extra-

U.D.E.A.C. vise à conf 6 rer une bonne santé aux animaux

en VUE de l'améliorotion, d~ l'accroissBment dE la rEnta-

bilité et d'une bonne crédibilit? sé1nitaire de l'élevage

sous-rÉgional.

La règlementation des échanges contribue à ren-

dre prospère l'écono~ie sous-r~gionale.
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['est dons cc doubl~ aspect de IR santé animale

que s'inserre l'harmonisation des règlementotions et lé-

gislations en U.D.E.A.C. Cette harmonisation va de pairf

avec celle dEs moyens financiers, c'~st-è-dirE la mise en

commun d~s moyens pour d~velopper 18s infr~structur8s tech

niques (inform,::tions, laboIéltoires, personn81, poStéS vété

rinaires Et équipement) indispensablES à la poliCE sC'nituire.

Tout comptE f;lit, CE problème d 'harmonisation des

règlementations et l~gislations doit ~tre posé et Rnalysé

au niveau de toutes les autrEs organisations, Ententesr ~u

communaut& sous-r~gionales o~ r~gionales africuines, afin

que ll~levage de chaque sous-r~gion ou r~gion soit rfgi

p~r un SEul et m~me texte. Ceci permettruit de procèder

ensuite è l'harmoniS2tion dES diff~rents textes sous-régio

naux ou rfgioneux pour en faire un seul au niVEau de

l'Afrique: le code zoosanituire inter-africain.



19 D.

BlE LlO G R A PHI E

1. A ABOUBP, (S.)

Contribution ~ l'~tude d'un système pastoral sah{lien

La transhumance au Niger, ses aspects, son incidence

et les perspectives d'avenir.

,Thèse Doct. v~t. 1986 - DAKAR - nOS

2. ABOUBAKAR (D.)

Contribution à l'étude des circuits commerciaux de la

viande au CAMEROUN

Thèse Loct. vét. 1980 - DAKAR - n011

3. ADAM (T. B. )

Contribution à l'étude de la règlementation vétérinaire

au TOGO relative au contrôle de la commercialisation du

bétail et à l'inspection des viandes.

Thèse Doct. vét. 1976 - DAKAR - n09

4. ;;Dh (R.)

Contribution à l'6tude de la peste porcine au· CAMEROUN.

fhèse DeJct. vCt. 19B!~ - DAKAR - n012

5. AHYI (C. A. M.)
Etude de la législation zoosanitaire des maladies infec

tieuses au TOGO (proposition pour une nouvelle l~gisla

tion).

Thèse Doct. Vét. 1977 ~ - DAKAR - n01'2

6. BADA (R.)

La fièvre de la Vallée du RIFT Enqu~ sérologique chez

les petits ruminants au NIGER

Thèse Doct. Vét. 1986 - DAKAR - n018.



7. BURKINA-FASO

Décret n0114 - DEV. T. EL lA. du 26 Mai 1966 portant rè

glementation de la police sanitaire des animaux.

OUAGADOUGOU 1966.

B. CAMEROUN

Loi n074/13 du 16 Juillet 1974 portant nomenclature et rè

glementation zoosanitaire des maladies du b8tail réputées

contagieuses à déclaration obligatoire.

YAOUNDE 1974.

9. CAMEROUI\I

Ministère du Plan et de l'Aménagement du Territoire.

Complexes nationaux - Direction de la Statistique et de

la Comptabilité Nationale.

YAOUNDE 19B4 - 1985.

10. CAMEROUN

Ministère des P§ches et des Industries Animales (MINI PIA):

Rapport annuel

YAOUNDE 1984 - 1985.

11. CENTRAFRIQUE

Annuaire nationale ds statistique de l'élevage centrafri

cain 1980 - 1985

BANGUI 1987.

12. CENTRAFRIQUE

Direction de statistiques générales et études économiques

(Données provisoire: 1985)

BANGUI 1987.

13. CENTRAFRIQUE

Dppouillement des états mécanographiques du commerce ex

térieur hors pays U.D.E.A.C.

BANGUI 1987.



14. CENTRAFHIqUE

Loi nO 65-61 du 3 Juin 1965 portant règlementation de

l' "levage en CENTRi~FRIQLlE.

BA i\J GUI 1965 •

15. COMMUNAUTl ECONOMIQUE DE L'AFRIqUE DE. L'OUEST

Accord sanit2ire 75/021/0C EV/1

NHIVIE. y 1975.

16. CONGO (REPUBLIQUE PO~ULkIRl)

Arrêté n0117ü rendant obligatoire la prophylaxie de la tu

berculose bovine et le contrôle des viandes provenant d'2ni

maux tuberculeux de l'espèce bovine

BRAZZAVILLE 1967.

17. CONGO (REPUBLIQUE ~)OPULl,IRE.)

Direction des comptes pconomiques du plan

BRAZZAVILLE. 1985.

18. CONGU (REPUELIQUE POP~lAIRE)

~er.iœe de statistiques - Direction des Dou~nes

BRAZZAVILLE 1985.

19. CONGO (REPUBLIQUE POPULAIRE)

Décret no67/182 du 17 AoOt 1967 règlementant la police sa-

nitaire des animaux.

ERAZZ~VILLE 1967.

20. LON5EIL DE. L'~NTENTE/CEBV

Accord sanitaire n01/CEI CEEVI CM/75

OUAGADOUGOU 2 - 3/02/72.



~ 93.

21• iJ A\,J h (O.)

Crm t r j but i r n '. l 1 " tu ci F cl F 1 ê' fi,\ vrp ch;, r ' , C' n neus ecu

Cr l''i [ l ' L, UI\J

Th~~c;e LJoct. V't. 1S79 - .LH,:<i,R - nOS

22. F.i... U. L.I.E.

hnnu,-irf' de lé' [:c:nt''': ;,nim~~le 1 Sd, •

23. Gf,BCJN

Loi n02/65 du ~ juillpt 1~u5 orgnnisant J~ policp s~ni

t~irp En m~ti~re des maladies cont~gi8uses du b":t2il.

LEJI,LVILLE 1SbJ.

24. IKGL~KOUMOU (J.)

Le=.s til:ues par sitps lies bovins En R'publique Populilire

du Congo 1 (Rrgions de rlU~lNLA et du POUL)

Thè s e Doc t. V;": t. 1C) I:J b - lJ fi Kh R - n °3 •

25. ,-ll_Ui~E kFRI~Ur.. l,jO 1391 du [J2/SJ/1SLJ7

26. KOIJRI (J.)

Contribution ;' l" tu (1 e de l l': p i cl ' mi C' 1 0 9 i e et de l El r r 0

phyloxif' dE- 1;" r;-lge au C;,~;iEl L,Ui~

Thèse Lact. V":t. 1 i:;B5 - DAKAR - nO 2[;.

27. LACH,lJST (r/l.)

Con~ribution ~ l'~tude des rrobJèmes pos s pnr 12 pro

duction du cheptel édric:in et mFdg?che., hspect de la

commerci~lisation. PFrspectives et n~~lior~tions souhai

tables.

l.M.V.T. - Juin 1~72.



..

28 • ~11-\ URI CE (Y. ) et PRO VOS T (A.)

Sondages s€rologiauEs sur les arbovirosES animales en

Afrique .Centrale.

Revue [LEV~GE - Med.

V~t.pays tropicaux 1969, 22 179.

29. MINISTERl FRANCAIS DE LA CUOPERATION

Recueil statistique de la production ~nimale

S.t.u.E.S. - PARIS.- 1975.

30. NIGER

Décret nOs 71 - 88 du 11 Juin 1971 portant rÈglementa

tion de la police sanitaire des animaux domestiques.

NIA tvi l Y 197 1•

31.ti O.I.E.

Code zoosanit?ire internntion31e 1982.

32. O.I.E.

Document adoptant deux listes de maladies a dpclara

tion obligatoire.

51e Session G~nfr~le - Mpi 1983.

33. PEFREAU (P.)

Maladies tropicales du b~tail : prophylaxie médicale

et sanitaire des grandes épizooties en élevage tropical

1978.

34. SCHOE5 (J.)

La rage au LUXEMBOURG de 1966 - 1983

Etude de l'évolution des mesures sanit2ires et déduction

prophylactique

Thèse Doct~ Vét. 1985 - TOULCJUSE N· 105.



35. SEMOU (A. F.A.R.)

Contribution à l'étude des législations zoosanitaires

des maladies infectieuses en R[PUELIQUE PPSULAIRE DU

BEN 1 l'J.

Thèse Doct. Vêt. 1980 - DAKAR - n02

36. SOUSSI (M.S.)

Mise en oeuvre en Tunisie des mesures de prophylaxie

des maladies infectieuses animales.

Thèse Doct. VPt. 1975 - ALFORT N° 58.

37. SUCHET (F.)

La circulation internationale des carnivo~es domestiques

Thèse Doct. Vét. 1985 - TOULOUSE N° 15.

38. TAIGA

Contribution à l'étude de la peste bovine au CAMEROUN

l'épizootie de 1983, lutte et perspectives.

Thèse Doct. Vét. 1986 - DAKAR - n02

39. TCHAD

Bapport statistique annuel 1983.

40. TCHAD
Ordonnance n019 du 16 Juillet 1960 organisant la po-

lice sanitaire en matière des maladies contagieuses du

bétail et rendant ubligatoire la vaccination contre la

pes peste bovine sur toute la superficie du territoire

tchadien.

FORT LAMY (DJAMENA) 1960.



196~

41. TUEKM'j

Contribution à l'étude de la burcellose bovine au

c/\MEROUN

Thèse Doct. Vét. 1983 - DAKAR - n 0 1.

42. U.D.E.A.C.

Acte n 0 31/84 - U.D.E.A.C. - 413 adoptant l'ac~ord re

latif à l'harmonisation des législations et rpglemen

tations zoosanitaires en U.D.E.A.C.

BANGUI 1984.

43. U.D.E.A.C.

Le défi: revue économique et sociale n 0 13

BANGUI, 1er semestre - Juillet 1987.

44. U.D.E.A.C.

Etude et lutte contre les épizzoties en Afrique Cen

trale (la tuberculose).

BANGUI 1986.

45. U.D.E.A.C.

Proposition pour la création d'une communauté économi-

que "du bétail et produits halieutiques

BANGUI, Juillet 1986.

46. U.D.E.A.C.

Etude préliminaire à la création d'une communauté éco

nomique du bétail et de la viande.

Les problèmes de la santé anim31e au TCHAD, au CAMEROUN

et en RlPUBLIQUE CENTRAFRICAINE

BANGUI, ~1ai 1976.



197.

47. U.D.E.A.C.
Rapport du séminaire: échanges d'expérience en matière

d'élevage dans les pays de l'Union.

NGAOUNDERE (CAMEROUN) 12 - 23/9/1981.

48. U.D.E.A.C.
Etude du marché de la viande au TCHAD, en REPUBLIQUE

CENTRAFRICAINE, au CONGO et au GABON.

BANGUI, Décembre 1987.



IT ERMENT DES VETERINAIRES DIPLOMES DE DAKAR

=========:========~~================================== :==

Fidèlement attacha aux directives de Claude BOURGELAT,
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QUE JE ME PARJURE".



vu

LE DIRECTEUR
DE L'ECOLE INTER-ETATS

DES SCIENCeS ET MEDECINE

VETlRINAIRES

vu

LE DOYE. N
DE LA FACULTE. DE MEDECINE

[T DE. PHARr"1ACIE

LE CANDIDAT

LE PROFESSEUR RESPONSABLE
DE L'ECOLE INTlR-ETAT5 DES

SCIENCES LT iVlEDECINE VETE-
RINAIRES

LE PRCSIDE.NT DU JURY

VU ET PERMIS D'IMPRIMER

DAKAR, le

LE RECTEUR;

PRESIDENT DU CONSEIL PROVISOIRE DE. L'UNIVERSITE CH. A. DIOP

DE DA KAR




